
                                                                                     

 
 
 

UNITED NATIONS INDUSTRIAL DEVELOPMENT ORGANIZATION  
Vienna International Centre, P.O. Box 300, 1400 Vienna, Austria 

Tel: (+43-1) 26026-0 · www.unido.org · unido@unido.org 

 

 

 

 

OCCASION 

 

This publication has been made available to the public on the occasion of the 50
th

 anniversary of the 

United Nations Industrial Development Organisation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DISCLAIMER 

 

This document has been produced without formal United Nations editing. The designations 

employed and the presentation of the material in this document do not imply the expression of any 

opinion whatsoever on the part of the Secretariat of the United Nations Industrial Development 

Organization (UNIDO) concerning the legal status of any country, territory, city or area or of its 

authorities, or concerning the delimitation of its frontiers or boundaries, or its economic system or 

degree of development. Designations such as  “developed”, “industrialized” and “developing” are 

intended for statistical convenience and do not necessarily express a judgment about the stage 

reached by a particular country or area in the development process. Mention of firm names or 

commercial products does not constitute an endorsement by UNIDO. 

 

 

 

FAIR USE POLICY 

 

Any part of this publication may be quoted and referenced for educational and research purposes 

without additional permission from UNIDO. However, those who make use of quoting and 

referencing this publication are requested to follow the Fair Use Policy of giving due credit to 

UNIDO. 

 

 

CONTACT 

 

Please contact publications@unido.org for further information concerning UNIDO publications. 

 

For more information about UNIDO, please visit us at www.unido.org  

mailto:publications@unido.org
http://www.unido.org/


.1 _,,~-: -, -.., ~.,,,-, ? 1 .' -~ r.r ~C'at 
. ,. / j ',,.,,, _: .>< --1- -...-- :.. 

! ·- __ : ,· ' ! 

REPUBLIQUE DU TCHAD C. M. C. 

----------0----------- CENTRE DES l'tlA TERIAUX 
DE CONSTRUCTION 

MINISTERE DES MINES, DU 
PETROLE ET DE L'ENERGIE PROJET CHD/83/007-0NUDI/PNUD 

-------o----

ETUDE DE LA FORME 
QUE POURRAIT PRENDRE LE 

CENTRE DES MATERIAUX 
DE CONSTRUCTION 

ETUDE REALISEE PAR: (T. B. C.) 

TCHAD - BUSINESS - CONSEILS 
Bureau d'Etudes, d'lngenierie et 
Conseil de Gestion 
B.P. 741 - Tel. : 51-48-08 

N'DJAMENA, LE 20.11.1990 N'DJAMENA - TCHAD 



TABLE DES MATIERES 

TITRE 

SIGLES 

I - INTRODUCTIO~ 

1 - Jlistorique et justification du projet 
2 - L'objet de l'etude 

II - DEHARCllE HE'11fODOLOGIQUE 

I, . 

PAGES 

I 

2 

3 

1 - Recueil et analyse des informations bibliographiques 4 

2 - Rencontres 4 

3 - Volet qualitatif 4 

4 - Volet quantitatif 

5 - Analyse economique et f inanciere 

6 - Elements juridiques concernant les statuts 

7 - Redaction du rapport 

8 - Remerciements 

III - VOLUME 1 - Jere PHASE • 

• F.nquete sur quelques entreprises locales de travaux de 

5 

5 

6 

6 

7 

bitiments. 9 
1 - Sl!lection de la zone 10 

2 - Population cible 10 

3 - faille de l'echantillon 10 

4 - Critere de l'echantillonna~e 11 

• ANALYSE ECONOMIQUE ET FINANCIERE 18 

0 - Hethodologie 19 

I - Organig~amme 20 

2 - Analyse comptable 24 

2-1- Demarche suivie 26 

2-2- Les coots du projet 26 

2-2-1- Les couts d'investissements 26 

2-2-2- Couts d'exploitation 27 

2-2-3- Repartition primaire et secondaire des ctarges 27 

2-3- Les avantoges du projet 28 

2-3-1- Les sources de revenus 28 

2.3-2- Le resultat d'exploitation 29 

2-3-3- Reesource~ : Atouts et contraintes 29 

2-4- Le bilen d'ouverture 29 

2-4-1 etude du bilen 29 
. . . I 



• PROJET DE STAruI'S 

1 - TITRE I 

2 - TITRE II 
3 - TITRE III 

4 - TITRE IV 

5 - TITRE V 
6 - TITRE VI 
7 - TITRE VII 
8 - TITRE VIII 

DE LA CONSTITUTION DE LA SOCIETE FORME - DENOMINATION -

OB.JET - DUREE. 

DE t'ADHINISTRATION 
DU CX>NTROLE DE LA SOCIETE OHHSSAIRES AUX OOMPTES 

ASSEMBLEE GENERALE 

INVENTAIRES - BENEFICES - RESERVES 
DISSOLtrrlON - LIQUIDATION 
CX>NTESTATION 

: DISPOSITIONS DIVERSES 

I, . 

IV - VOLUME 2 - 2eme PHASE. 

• Elements juridiques concernant les statuts : 

"Les elements/references sur les dif ferents statuts existants au Tchad et 
qui pourraient servir a determiner la forme definitive et Stable qui COil-

viendrait au cas du C.M.C." 

67 

73 

80 

85 

87 

88 

88 

90 

1 - INTRODUCTIOS 91 

2 - METHOOOLOGIE 91 

3 - OBJECTIF DU RAPPORT 92 

4 - PROPOSITION D£S FORMES QUE POURRAIT REVETIJ< LA FU11JRE STRUCTURE DU C.H.C. 92 

1 - Bureau Interministeriel d'Etudes et de Projets (B.I.E.P.) 92 

1-1- Dispositions generales 92 

1-2- Organisation ~t fonctionnement 93 

~ - Laboratoire National du batiment et des Travaux Publics (L.N.R.T.P.) 96 

2-1- Dispositions gbncrolcs 96 

2-2- Organisation et f onctionneme~t 97 
2-3- Regime financier et comrtable 99 

3 - Office Sational des Routes (OFNAR) 101 

3-1- TITRE I - Dispositions generale~ 101 
3-2- TITRE II - Orga~iRation et fonctionnement 101 

3-3- TITRE III - Regime financier et comptable 103 

4 - Le Groupement d'Interet Economique (G.l.E.} 

4-1- Caracteristiques du G.I.E. 

4-2- Interet du G.I.E. 

5 - COMMf.NTA IRES 

1 - Caracteristiques du Bureau lnterrninisteriel d'Etudes et de Projets 
(B.I.E.?.) 

. . . I ... 

105 

105 

106 

106 

106 



2 - Caracteristiques du Laboratoire National du bitiment et des Travaux 

Publics (L.N.B.T.P.) 107 

3 - Caracteristiques de !'Office National des Routes 108 

6 - EN GUISE DE CX>NCLUSION/PROPOSITIONS. 109 

• STATUTS DU CENTRE DF.S MATERIAUX DE CX>NSTRUCTION 113 

1 - Premiere partie Dispositions preliminaires 

2 - Deuxieme partie Objectifs et ;·oles du Centre des Hateriaux 

de Construction ,, 
3 - T~oisieme partie : Organisation de tutelle - Organisatton, Pouvoirs 

et Fonctionnement 

3-1- Section 1 : Du Conseil d'Administration 

3-l~l.:.. Pouvoirs concernant le progralllllle de l'activite 

3-1-2- Pouvoirs concernant les aspects financiers 

3-1-3- Pouvoirs concernant la structure du C.H.C. 

3-1-4- Pouvoirs concernant le personnel du C.H.C. 

3-2- Section 2 De la Dire~tion 

3-3- Section 3 Des Services 

4 - Quatrieme partie Regime financier et comptable 

5 - Cinquieme partie Dispositions finales 

V - ANNEXE ET BIBLIOGRAPHIE 

annuelle 

ANNEXE : Enquete sur les entreprises locales de travaux de batiments -

Questionnaire 

BIBLIOGRAPHIE 

114 

114 

115 

115 

117 

117 

118 

118 

119 

119 

120 

121 

128 

129-140 

141 



r 

I 

TABLE DES K A T I E R E S (SUITE) 

TABLEAUX 

1- Identification des entreprises 

2- Classification des erltreprises 

3- Presentation des services acceptes par les entreprises 

4- Synthese : les services acceptes par les entreprises 

5- Structure future du C.K.C. 

6- Les immobilisations (descriptif) 

7- Les immobilisations (estimatif) 

8- Les charges (descriptif) 

9- Les charges (descriptif) 

10- Les charges (estimatif) 

11- Les charges (estimatifs) 

12- Cl.es de repartition des charges en % 

13- Cl.f!s de repartition des charges en % 

14- Cl.es de repartition des charges en % 

,, . 

,. 
15- Cl.es de repartition s~condaire, les amortissements, !es charges 

PAGES 

12 

13 

15 

16 

17 

31 

32 

33 

34 

35 

36 

38 

39 

40 

du personnel 41 

16- Charges par sections apres repartition primaire 42 

17- Charg(:S par sections apres repartition primaire 43 

18- Cliarges par seccions apres repartitiDn primaire 44 

19-. Recapitulatif des charges par section apres repartition primaire 45 

.Recapitulatif des ~barges par sectiofi apres repartition secondaire 45 

20- Les produits 47 

21- Compte d'exploitotion generale previsionnel 52 
22- Suurcus de: finunt:l!mc11L 

23- Sour .;es de f inancement 

24- Sources de financement 

25- Sources de financement 

26- Sources de financement 

27- Sources de financement 

28- Sources de financement 

29- Evaluation des vale~rs 

30- Bilan d'ouverture 

hypulhc1:u: t:L d1t11.:ut1t1lunt1 

hypotheses et discussi\lns 

hypotheses et discussions 

hypotheses et discussions 

hypotheses et discussions 

hypotheses et discussions 

hypotheses et discussions 

comptables nettes 

54 

55 

56 

57 

58 

59 

60 

63 

66 

I 

·I 



- B.A.D. 
- B.D.E.A.C. 

- B.I.E.P. 

- B. P. 
- B.T.S. 

- C. A. 

- CAB 

- C.M.C. 

- C.N.P.S. 

- C.T.P. 

- E.B.C. 

- E.C.B. 

- E.G.C. 

- E.G.C.B. 

- E.G.T.B. 

- E.T.B. 

- E.N.T.P. 

- F.A.C. 

- F. CFA 

- G.I.E. 

- I.R.P.P. 

- L.N.B.T.P. 

- M.M.P.E. 

- H.T.P. 

- OFNAR 

- ONUDI 

- OPIT 

- P.M.E. 

- PNUD 

- P. R. 

- R. C. 

S I G L E S 

I 

Banque Africaine de Developpement 

Banque de Developpement des Etats de 
l'Afrique Centrale. 
Bu:eau Interministeriel d'Etudes et 
des Projets. 

Boite Postale 

Brique en Terre Stabilisee 

Conseil d'Admini5tration . 
Cabinet 

Centre des Materiaux de Construction 

Caisse Nationale de Prevoyance Sociale 

Conseiller Techniqu~ Principal 

Entreprise de Batiments et Constructions 

Entreprise de Construction des batiments 

Entreprise Generale de Construction 

Entreprise Generale de Construction des 
Batim~nts 

Entreprise Generale des Travaux de Bati
ments 

Entreprise des Travaux des Batiments 

Ecole Nationale des Travaux Publics 

Fonds d'Aide ~t de Cooperation 

Franc de la Communaute Fi,anciere Afri-

caine 

Groupement d'Interet Economique 

Tmpc1t A•tr leA Rl.'vcnus deH Pcrsonncs Phy
siques 

Laboratoire National des Batiments et 
Travaux Public::; 

Ministere des Mines, du Petrole et de 
l'Energie 

Ministere des Travaux Publics 

Off ice National des Routes 

Or~anisation des Nations Unies pour le 
De.eloppement Industriel. 

Off ice de Promoti.Jn Industrielle au Tc had. 

Pet it es et Moyennes Ent reprises 

Programme des Nations Unies pour le Deve
loppemen• .• 

Prcsidence de la Republique 

Registre de Commerce 



I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

- S.E.T.U.B.A. 

- S. G. G. 

- S. 0. F. 

- T. A. 

- T. B. C. 
- T. F. 

s I G L E S ( SUITE ) 

Societe d'Etudes et des Travaux pour le Beton 

Anne. 

Secretariat General du Gouvernement 

Schema d'Organisation Fonctionnelle 

Taxe d 'Apprentissage 1, 

Tchad - Business - Conseils. 

Taxe Forfaitaire. 



1 

I. INTRODUCTION 

Le contrat d'execution d'etude ~o 90/100 P signe entre !'ORGANISATION 

DES NATIONS UNIES pour le Developpement lndustriel (ONUDI) et 'Il:HAD - BUSINESS -

CDNSEILS (Bureau d'Etudes, d'lngenierie et Conseil de Gestion) est relatif aux 

etudes et conseils a refleter dans de~ rappo.·ts concernant des propositions ~ur 

la structure et la forme juridique et economiqur du Centre &es Materiaux de Cons

truction du projet OID/83/007 en Republique du 'Il:H~D. 

L' etude a COfllporte rleux phases : 

La premiere phase avait pour objet 

- L'enquete sur quelques entreprises locales de travaux de batiments. 

- L'analyse economique et financie~e. 

- Le projet des statuts. 

Cette phase a fait l 'objct de trois documents soumis pour appreciation et 

discutes a N'Djamena par les autorites gouvernementales de tutelle et le bailleur 

de fonds lors de la reunion tripartite tenue le 13 Juillet 1990. 

Au cours de la rencontre, les deux premiers documents ont ete acceptes 

par les participants comme documents de base pour !'elaboration du statut legal du 

Centre des Hateriaux de Construction. Mais le troisieme document soit le projet 

des statuts n'a pas requis !'adhesion unanime des participants ( ••• ). TCHAD -

BUSINESS - CDNSEILS (T.B.r..) devait alors faire d'autres propositions qui refle-
Lorolont lo• ovi• du lu nu1jui-iL6 i.Jc,,. E11Lr-cprc11curH l11Lci-vlcwctt cl qui prc!ttenle

raient un cadre approprie pour repartir les differentes activites du C.M.C • 

• La deuxieme phase, comptc tcnu des decisions prises au cours de la 

reunion tripartite avait pour objet : 

- Les elements juridiques concernant les statuts. 

"Les elements rHerences sur les dif f erents statuts au TCHAD et qui 

pourraient servir a determiner la forme detini
0

tive et stable qui con

viendrait au cas du C.M.C." 

- Les statuts du CP.ntrc d<·s Mati·riaux cle C'.onstruction. 

I 
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Considerant ces decisions T.B.C. a prepore un quatrieme document analy

sant les statuts legau1 de quelques institutions tchadiennes. 11 faut retenir que, 

horsmis les decisions prises lors de la reunion tripartite, la production de ce 

quatrieme document a ete egalement impulsee par les conseils et recommandations de 

Hr. aiMANUEL DIERKX de CASTERLE, Representant-Resident du PNUD agissant au nom de 

l'ONUDI ; qui demandait que "«:HAD - Bl!SINESS - CDNSEIL le co~fectionne avant le 

rapport final. 

Ce document qui est publie a N'Djamena le 29 Aout 1990, fut discute en 

reunion tripartite elargie au Comite des partenaires du C.M.C. le 13 Septembre 1990. 

Aucune decision concrete n'etait prise au cours de cette reunion tripar
tite, la partie Gouvernementale se reservant la voie discretionnaire pour assumer 

son ultime responsabilite de definir les statuts legaux du C.M.C. compte tenu des 

informations f ournies par le quatrieme document 

Enfin, les observations de l'ONUOI que T. B. C. a re~ues le 2 Novembre 
1990 ont contribue a faire l'objet de ce rapport final. 

l!. Historique et justification du projet. 

Suite aux evenements de 1979-1981,la rehabilitation de la ville de N'Djamena 

(600.000 habitants) qui avait connu d'enormes degats s'imposait. 11 fallait done 

prendre des mesures d'urgenc~ pour reconstruire la ville. 

En 1981, le Gouvernl'ml•nt nvnit clrmnncli? l'nHHiRtnncr d11 PNllO nfin de pouvoir nm

forcer la production des materiaux de constructio.1. C'est ainsi qu'en 1986, le 

projet CHD/81/007 est mis sur pied "Assistance a la re1Rnce de ]A production df'.,, 

materiaux de construction". 

Installe dans les locaux de la SETUBA a l'entree sud de la ville de N'Djamena le 

long du fleuvre Chari, le projet avait pour objectif de trouver des solutions a 
la problematique de carence des materiaux de construction.Mais a cause de !'impor

tation massive des materiaux de construction a l'instar du ciment pour la fabrica

tion des agglomeres ou de !'utilisation excessive de la brique crue de qualite 

mediocre fabriqt'.ee a partir des matcriaux locaux, tout le contexte a change. Le 

projet fut alors reoriente en direction des solutions techniques pouvant permettre 

!'amelioration qualitative des materiaux et partant des constructions. 

. . . I ... 
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La nouvelle orientation consiste techniquement a la mise au point de nouveaux mate

riaux, a la definition de nouveaux profils de production, au lancement des chantiers 

experimentaux et a la formation des metiers du batiment (ma~ons, charpentiers, cou

vreurs) •• 

2-~ L'objectif c!e 1 'etude. 

- 11 s' agit de reunir les elements juridiques, economiques et ~'financiers necessaires 

au Comite des partenaires du Centre des Hateriaux de c~nstruction pour se prononcer 

sur.le choix d'un statut et la forme organisationnelle qui doit etre adopt~e pour 

le C.M.C. 

- Etudier et faire des propc3itions qui refletent les voeux de la majoritc des F.ntre

preneurs interviewes et qui donnent au C.H.C., un cadre approprie, viable et stable. 
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II. DEMAROIE METHODOLOGIQUE. 

Les principales etapes de l'etude sont les suivantes 

1/ - Recueil et analyse des informations bibli~graphiques : 

I.a documentation consultee est celle qui se trcuve dans les archives des services 

officiels et des organismes a N'Djamena. I.a documentation collectee et consultee 

peut etre classee sous trois rubriques 

des organismes, les ouvrages generaux. 

les documents officiels, les documents •. . 

Les documents de base sont ceux du PNUD/ONUDI, du C.M.C., du H.M.P.E. et de l'OPIT. 

2/ - Rencontres : 

Des contacts ont ete pris avec les responsables des Ministeres, des Institutions, 

des Organismes et ONG suivants 

- Ministere des Mines, du Petrole et de l'Energie ; ,. 
- Ministere du Plan et de la Cooperation 

- Office de la Promotion Industrielle du Tchad (OPIT) ; 

- Bureau Interministeriel d'Etudes et des projets (BIEP) 

- Office National des Routes (OFNAR) ; 

- Direction des Douanes ; 

- Laboratoire NatiC1nal du Batiment et des Travaux Publics (LilBTP) 

- Programme des Nations Unies pour le Developpement (PNUD) ; 

- Centre des Materiaux de Construction (C.H.C.) ; 

- ARC - EN - TERRE ; 

Cooperative des Entreprc>nc>11rR dr Trnvnux rle Mt if'l1.•nt R (C::'.1'~) 

- Cabinet d'Architecture P. GOUDIABY. 

3/ - Volet gualitatif : 

Une equipe de trois personnes constitue ce volet qualitatif. 

- Monsieur KA-GARA Idabaye Chef de mission. 
Docteur en developpement economique et social. 

Directeur General de TCHAD-RUSINESS-CONSEILS (T.R.C.) 

Consultant. 

R. P. 741 

T. B. C. ; N'DJAMENA - TCl!Al> . 

. . . I 
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- Madame SOMTE NDGALBAYE 

Licenciee en droit prive 

AssiS'tante 

B. P. 741 

T. B. C. ; N'DJAMENA - TCHAD. 

- Monsieur KAGDOM MAGOURNA 
I. . 

Licencie en techniques de gestion et economiques 

Assistant-. 

B. P. 741. 

T. B. C. ; N'DJAMENA - TCHAD. 

4. Volet quantitatif : 

En opposition a l'enquete dite "d'interception" basee sur le principe de choisir 

OU d'intercepter les personnes a interroger a l'endroit OU l'on desire creer OU 

ameliorer un service, la technique adoptee est celle de l'enquete dite "d'intro

duction" qui consiste a prelever l'echantillon au niveau de la population d'un 

quartier, d'un village ou d'une ville apres !'accord des autorites locales. Cet 

accord est suivi de !'introduction de l'enqueteur aupres de la population cible. 

Ence qui concerne la structure future du C.M.C., l'enquete aupres de la popula

tion cible a produit le resultat significatif suivant 

- 35 % des Entrepreneurs sont d'avis pour la creation d'un etahlissement public 
associant le secteur prive. 

5. Analyse economique et financiere : 

La methodologie utilisee porte sur 

- l'etude de l'organigramme 

et 

- !'analyse comptable 

L'organigramme est etabli sur la base d'organisation hierarchique et fonctionnelle. 

Concernant !'analyse comptable, la preference est de faire recours dans un premier 

temps a la comptabilite analytique puis a la comptabilite generate. 

I 
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6. Elements juridiques concernant les statuts : 

Ces elements sont reunis dans deux (2) documents/propositions de base et un docu

ment final suivants : 

- Projet des statuts. 

Les elements/references sur les dif fereuts ststuts au 'OCHAD et qui pourraient 

servir a determiner la forme definitive et stable qui conv:.i.endrait au cas du 

C.H.C. 

- Les statuts du Centre des Hateriaux de Construction • 
'· . 

• Concernant le projet des statuts dont la forme est celle d'une societe anonyme, 

les participants a la reunion tripartite le 13 Juillet 1990 ne l'ont pas accepte 

et ont demande a T.B.C. d'elaborer des statuts qui refletent au mieux les avis de 

la majorite des Entrepreneurs groupe cible du projet • 

• Le document regroupant les elements/references sur les d:i.f ferents statuts 

d'une variete d'institutions, constitue de ce fait une etude fournissant des in

formations utiles a la partie gouvernementale pour def inir les statuts legaux du 

Centre des Materiaux de Construction. 

• Les statuts du C.M.C. sont un document de rapport final qui presente un cadre 

approprie pour les differentes tiches du C.H.C., sa forme est celle d'un etablis

sement public, scientifique charge de promouvoir les materiaux de construction, 

a caractere industriel et de prestataire des serviLeS. 11 est dote de la person

nalite morale et de l'autonomie financiere. 

1. M6dectiun du rapport I 

Le Consultant, Dr. KA-GARA Idabaye, s'occupe de la redaction du rappor~. Les mate-

riels supports sont une machine electronique "BROTHER AX-10", un micro-ordinateur 

LE0-386-16 MHZ-Disque dur 80 MO-lecteurs 3" 1/2 et 531/4 a lmprimante LAZER -

HEWLETT Pachard Serie II et un micro-ordinateur BULL-MICRA 45 avec logiciel EXCEL. 

La dactylographie est assuree par Monsieur NGARALBAYE Marad~s. 

Tout le l~ng des travaux, depuis les enquetes en passant par les recherches sur 

le terrain au sein meme du C.M.C. jusqu'a la redaction du rapport final, toute 

la mission d'etude a re~u l'appui de l'ancien Conseiller Technique Principal rl11 

C.M.C. Mr. SEBASTIEN D'ORNANO qui lui a fourni avec devouement des renseignPments 

tres utiles et du PNUD notamment celui de Mr. Marc RIELH, charge d~ programme. 
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,, . 

Les remerciements de la mission d'etude vont a l'endroit de toutes les per

sonnalites des Administrations Centrales, du Programme des Nations Unies 

pour le Developpement (PNUD), de la Cooperative des Entrepreneurs de Travaux 

de Batiments, pour la ~ualite des informations fournies et l'accueil chaleu

reux qu'elles ont bien voulu lui reserver ; ce qui a rendu possible !'elabo

ration du present rapport. 

,.,,.,, . 
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VOLUME I IERE PHASE 
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=~========================================================== 

ENQUETE SUR QUELQUES ENTREPRISES LOCALES DE TRAVAUX 

DE BATIMENTS. 

L E S R E S U L T A T S 

====================================================~=========== 



10 -

I' F \ 0 l' F. T E. 

L'enquete a pour but de recueillir, au 11Uyen d'une intervie"' et d'un 

questionnaire aupres de la population cible, une kvrielle d'information a serier 

pour traitenent. L:i technique utilisee dite "d'introduction" a permis df' prelen:r 

l'echantillon au niveau de la population cible. Cette enquete quantitative a ete 

menee dans le cadre de cette etude de la naniere suivante : 

selection des lieux 

- Population ci;Jle ; 

Taille de l'echantillon 

Cri tere d' €- ·1antil lonnage. 

I. selection de la zone d'enguete. 

L'enquete a ete realisee au niveau de N'Djamena uniquement. Cela s'imposait car le 

charnp d'activite c!u C.C-ntre des Materiaux de Construction ne depasse guer£- la ville 

de ~'Ojamen~. 

A cela il faut ajC•ilter, le critere de selection de l'echc~tillon. Presque tous les 

eventuels partenaires fiables concernes par les realisations du C.M.C. sont loca

lises a N'Djamena. 

2. Population cible. 

Le groupe cible le plus concerne par l'etude comprend 

- :•.\J.E. Tchadiennes de tra\·aux de hatimc·nts 

3ureau-: d'Etudes, d'Architectures, de Controle 

I.Rs differentes institutions impliquees dans les travaux de batiments. 

1. Tail!(·,~, l'(·c':.1ntillon. 

Celle-Ci a ete fixee a 100 entreprises au depart, mais la carenc:e en enqueteurs 

formes et disponibles a fait que c:e nombre soit revise a la baisse. En fin de 

compte, SO entreprises ont ete retenues pour I'enquete. Pour assurer la fiabilite 

des resultats, les enqueteu.-~ unt passe tout le temps necessaire pour recueillir 

Jc·s inform;;itions s•.1r ks lieux de l'enquete. 

I 
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4. CritC>n· dl' l 'i•chan! illonnace. 

Le~ Sil entreprises ont fait l'objet d'enc;urte sur la base de critere sui\·antl· 

- Etre agree !>Cir l'Etat : 

- Experience 

- Formation et qualification du personnel 

- Equi pement : 

- Gestion des entreprises 

- Structure d'appui. 

Ce sont ces six (6) elements ci-dessus an~lyses qui constituent la base du resultat 

de cette enquete quantitative· 

Concernant la structure future du C.entre des Materiaux de Construction, bien que 

les enqueteurs aient rencontre un Dlltisme desolant aupres de quelques entreprises, 

le resultat produit par l'enquete aupres d'une vingtaine d'entreprises donne des 

indications suivantes 

35 ~ d'entreprises se prononcent pour un etablissement public a 
caractere associatif : 

25 i. ~·entreprises demandent la creation d'une cooperative des 

Entrepreneurs ; 

S % d'entreprises demandent soit un service administratif, soit 

une cooperative ; 

25 ~ ~ont d'accord pour la creation soit d'un etablissement puhlic, 

soit d'une cooperative des Entrepreneurs 

-Jn~ se pronf)ncent pour 1'une des trni<: fnrl"lnle<: su],·::int('s 

l'n senice administratif 

Une co~perative des Entrepreneurs 

• Un etablissement prive. 

lei le fort courant qui se degage est que la plupart des entreprises reven

diquent la creation d'un etablissement public. lme petite frange est acquise 

a la privatisation du C.M.C. 
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T. 2 

·--------
XO~t DE L' F.:,'TREPRISE 

GRA~DES ENTREPRISES 

E.G.T.B. 

M. E. D. 

E: G: B: 

E.G.T.B. & Cie 

9.'TREPR_I_S_ES _KlYENNES 

C.E.T.B. 
E. B. C. 

CABI~ET D'ARCH. PIERRE GOUDIABY 

PETITES EXTREPRISES 

E. C. B. 

G.E.C.B. 

E.C.B. HAROUN N. AHMAT 

E.C.B. ICHALLA YAYA 

KOULC.A & Freres 

E: T. R. 

E....,. B. ~l~HA~l..\T A. ABDOUL. 

0.JTRRI:~E DIY !ll:\R.-\ 

E.C.B. Ol'S~IA~ ~L\LTCK 

A.S.P.F. 

E.G.C. T. 

}] -

CAPITAL 

50.000.000 

82.000.000 

20.000.000 

20.000.000 

15.000.000 

15.000.000 

10.000.000 

5.000.000 

5.000.000 

5.000.000 

5.000.000 

5.000.000 

4.000.000 

5.000.000 

~.000.00() 

1. 500.000 

1.500.000 

1.000.000 

500.000 

------------- -
CHIFFRE D'AFFAIRES 

365.664.664 

147.085.893 

250.000.000 

20.000.000 

145.000.000 

27.000.000 

14.000.000 

6.000.000 

1.800.000 

1.200.000 

~UIPEMEXT 

Important 

" " 
" " 
" " = 

Moy en 

" " 
" " 

Modeste 

" " = 

" " = 

" " = 
" " = 

" " 

" " = 

" " 

" " = 

" " 
" " = 
" " = 
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SER\"ICES PROPOSES P . .\R LE c. ~1. r.. 

1. Formation en gestion 

2. Formation technique 

3. Recherche de nouvelles techniques et nouveaux materiaux 

4. Location d'equipement 

5. Conseil Pour la conception et la preparation du pro_iet de chantier 

6. Suivi du chantier 

7. Conseil en coraptabilite et en gestion 

8. Achats groupes des approvisionnements en matieres premieres. 
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T. 

I 
I E\IREPRISE/ SERVICE 2 3 4 5 0 I 7 8 1DTAL 

I I. r G. B. I 2 (.. x I x 
; 

") E.C.R x x x x I 4 

I ;~ I 

B.E.T.C.B.G. x x x x x x I x x 8 

4. G. E.C.B. )" x x x x x l x x 8 

I s. E.C.B. HAROU~ N. AHMAT 8 x x x x x x x I x 

6. E.G.B. KHALLA YAY x x x x x x x x 8 

I 7. £.G.B. ~l~HAMAT A. ABDOUL. x x x x x x x x 8 

8. KOU LG A & FR ER ES x x x x x x x x 8 

19. E.C.B. ousm.N MALICK x x x x x x 6 

. 0. c. E. T . P. x x x x x x x x 8 

11~ ~ 
. .\. s. ~- F. x x x x I 4 

I 
;:- B. c. x "' x x I x ') "-• I 

13. E. G. c. B. I i I - ! - .. 
I 

- ! 

14. I ' ; I 

E. T. B. x l x x I x x x I x 

I 
x I 8 I 

I 
15. M. E. D. x x x x x x I x I 7 

16. CABH\ET D'ARCH. P. GOUDIABY et ! Associe TATOLOUM ONDE I 

17. E.G.T.B. x x x x x ' x i 6 

IR. I 
I 

E. fL ~l. \i. L;'.-":\:\ IL\ ROUX 
I 

(, x ' x x x I x x I 

19. D I I RR I\ E TUY DJ :\RA 
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(, x x x 

I 
x I x x I 

l·o. i ! 

E.C..T.B. & Cie x x x x x ') 
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T. !. T:\HLE:\I' Si'\TH[Sf-: : LES SFR\'ICES ACCEPTFS J',\L: U ~ FYrn! t·~· !-;F~ 

-----------------------------------~------------------------~----------------, 

I I : 

Services acceptes I "' b d'E . I p I 1 "om re .ntrepr1sPs1 ourcent<.1!.!P 1 
I I I 
I I I 

-----------------------------------~------------------------1----------------, 

Total i te 

Au moins la moitie 

En dessous de la moitie 

Aucun 

T 0 T A L 

8 40 

7 35 

3 15 

2 10 
I 

~---------------------4----------------, 

: ! 

20 
I ' 
I 
I 
I 
I 

100 

I i 

-------------------------------------------------------------'-----------------· 



T. 5 STR\ll.T\JRE 1'1JTURE DU C. M. C. 

·-·---- --- POlJRCENTAC~;~ --i--· -·-ENTREPRISES PRP.TES I , 
·----+--- ------ -------'--- A ADHERER 1 POUR!.l·.NTM~J~ . ----···•···-----·----- --1-·- -·---·-··- ------· . 

NOMBRE STRUCTURE F1JTURE 

ITARLISSD1ENT PUBLIC (ETAT + ENTlmPRTSE) 7 I 15 % 6 41 % I 
I 
I 

I 
COOl'FR:\TTVF. nF.S F.NTREPRENEtms s I 2') % ') 1() % I 

I 
I 
I 
I 

SE!o!\' ICF •\D'iTNISTRi\TIF Oil r.orwr:1nnvr·: 1 I 'i ~~ I 
I 
I 
I 
I 

ET,\Bl. l SSl·}IF.~ •· PUBLIC OU coo1·rn,\'I I VE DES 
i i 

E~lTREl'!{E~El:Rs 5 ::!'"i ",' I 2 I I'• "' ·> I I .'o 

I I i ~ 

I I I 
I I I 
I I I 

SER\' ICE ,\DmNISTRATIF OU COOl'El~.\TIVE 

DES E~TREPRENEURS OU ETABLJSSE~ll:NT Pl~ TVE 2 10 % I 1 I 7 % I I 
I I 
I I 
I I 
I I 

------ -- -· .. - - . I. - . - . +--------------- .. I 
I I 
I I 

T 0 T A L 20 I 100 % I 14 I 1 ()() % I I I 
I I 
I I 

-- ------ . - ----· .. - - .. -- --·· L. -· -----------·· 
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ANALYSE ECONOMIQUE ET FINANCIERE 
============================== 
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M £ T H 0 D 0 L 0 ~ I E 

L'objet principal de l'etude etant la dotation du C.M.C. d'une structure 

stable et efficace ; ii n'est point besoin de rappeler que le projet concerne 

est un projet pilote initie par les agences des Nations Unies PNUD/ONrDI. Par 

consequent son etude economique et financiere ne doit pas etre interpretee 

conune pouvant etre realisee selon les methodes classiques, c'est-a-dire en 

procedant r~r Jes evaluations financieres et economiques. 

En effet ; si les objectifs essentiels des evaluations financieres et 

economiques sont ceux de : 

Quantifier les emplois et les ressources lies au projet et s'assurer de 

son equilibre financier ; 

Justifier la decision d'investir et analyser la rentabilite du projet 

Dans le cas actuel du Centre des Materiaux de Construction, toutes les Etapes 
sont franchies. Les investissements et une partie des charge~ ..i'exploitation 

ont ete pris en charge grace a !'aide des agences de l'ONU P~UD/OXUDI. 

Ainsi pour pouvoir atteindre l'objectif recherche, l'etude est focalisee 

sur la structure actuelle du C.M.C. en tant que projet pilote. Ainsi la metho

dologie adoptee porte sur 

L' Organi graimne, 

L'An~lv~e ro~ntahle 

dont en r~sultera 1~ d~termination du cadre futur du C.M.C. 



I 0 R G A I G R A :-1 E 
================================== 
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II est etahli sur la base d•une organisation hierarchique et fonctionilelle. 

- Or~;:rnisation :lierarchique : elle traduit la relation \-erticale c' est

a-dire allant du superieur au subalterne. 

- Organisation fonctionnelle : elle decrit les differentes fonctions 

et les relations horizo~tales c•est-a-dire les relations entre les 

services. 

L'armature du Centre des Materiaux de Construction comprend 

- Une Direction ; 

Un service technique 

Un service administratif. financier ~t logistique. 

Le Directeur qui a la charge de la politique generale c:.: Centre trc:·:ai!le 

en harr.ionie m·ec un Conseiller tech~aique principal, expert de 1 ·o~l!DJ. Les 

~en-ices sont (ii1otes par deux chefs de service. 

Le service technique est charge 

Des essais 

- Des etudes techniques 

- De !'experimentation 

- De la conception des pro jets 

[)p la promotion ; 

- !le l'Arlministration 

- Du materiel ; 

- Des finances. 

Quarante personnes travaillent au scin du Centre. Au ni,·eau dP l'appui ad

ministratif ii ya : 

- \!n (I ) !)i rcct eur 

- 1111 (I ) f'.(lmpt ;1h 1" 

- l'rl(' (I) S(·r.ri·tairl' 

- l'n (I) ~bg;1sinic•r 

!:11 (J) ~lt-·raniric•n rl'Pnt rc·t j(•fl 

... I ... 



Tro!s (3) Chauffeurs 

- Vn (!) Planton ; 

- Deux (2) Sentinelles. 

22 

Au niveau de l'appui technique il ya 

Deux (2) lngenieurs 

- Six (6) Techniciens 

- Trois (3) Formateurs ; 

- Trois (3) Aides-formateurs. 
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CENTRE DES M1\TER t ,\PX OE CO'.'iSTRUCTION - PRO.JET OID/ID/007 - PNllD B. P. 90(1 - N' IUAMF.NA (Tr.llATl) 

c. M. c. 

0 R G A N I G R A M M E 

OtRECTl!l~ r.. T. P. (ONUDI) 

mNSULTANTS 

Support Administratif & Logist iq11e Sc:>rvlccs tcchniq111's 

I 
I 

·\<lministrat.ion 

Compt.ahi l ill' 

S('c ri'l ar iat 

Logist iq11c 

Sentinel IP 

Chauffeurs 

Magasiniers 

Mccanici<'ns 

kc;sn i /Et 11rlc/Experimcnt111. ion 
I 

j'.onC'-'PL I on/Prnmot ion 
T 

·:t 11r1 C'S C.connm I <J llC':-1 i 

Lahorntoi r£' 

-Essa i et ct udeJ des ma
t icrc:>s premieres 

-Cont role q11a].ite des 
m.·n L'r i at1x 

-Etude~ et recommnn
cbt ions t cchn i ques 

-Format inn .""\llX tcchni
q11cs <IP l-1ho. 

Chnrp0nl<' 

-· ----------------
.i 1:rw cit• procluction Test 

-~li~~e au point technique 
cl,. fnhrir01tion 

-Fnrmat ion :rnx techni.qucs 
ch· fnhricnlion 

l I 
<11;1ux '1'11 i I cs BTS/BCi 

'.oncPpL i.on 

-Prbpilrntion 
pro.IP! 

-F.t11Clc systemcs 
conslr11cl ifs 

-Rcc:omrnnnclct-
1 ions I c<.:lin. 

-Formnt I on n 
1:1 conception 

uivi chnnUcr 

-Suivi 'chanticr 
-For1110 t Jon 

-Formation 11ro-
fess tonne 1 lr. 

-F.q 11 i pe JM t; on 
cl formntJon 

IJ' I p 
-Etucle 
''" nrixl f'ont.l~P.1 ,. ·~l11ssic•1s 

-Coi1t.de l~ntre-
' fnhr tcnq pr I St's 
1 con~w i I 

(
, • I 

- .0111· ck' "11 gt'!~-· 
I 

mi se c:>n 1 t.1 on 
I 

1"'11vrt• I ._.,_...,.. __ _J, 

Annlys~ flnnnrl~r" 
Pl cconnmlq11c>, 

-
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II - A N A L Y S E C 0 H P T A B L E 
==================:=============== 
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., :\ '\ . .\LYSF. m'tPTAHl.E. 

Cl•ncernant l'anal\·se co:!!ptahle. l'approche rt.'tenu!:' t·sl dans un premier temps 

celle de faire recours a la comptabilite analytique puis a la comptabilite gencrale. 

II existt> plusieurs activites au sein du C.~.C. et la comptabilite analvtique 

permet de ]es identifier, de les quantifier afin de les rendre mesurables grace a 
l'anahse des couts. Elle permet de determiner les couts par bra :che d'activites. 

Elle analyse Jes operations. controle l'activite et le rendement. 

Les couts de revient et les resultats sont connus par branche d'acth·ite. les 

elements constitutifs des couts de revient sont : 

- Les matieres premieres ; 

Les matieres et fournitures consoanables 

- Les charges indirectes. 

La methode analytique retenue est celle des sections homogenes. Huit (8) sec

tions soot denombrees et se decomposent en deux (2) s.:rtions auxilliaires et six 

(6) s~ctions principales. 

Sections auxilliaires : 

I. Administration et logistiques. 

2. Recherches et experimentations (une partie des charges peut etre subventionnee). 

Sections principales : 

1. Encadrement des entre~rises 

F<,rmat ion r>rofessi<>nncl IP ; 

3. Product ion des materiaux 

Les sections dites principales sont celles qui peuvent generer des ressourc~s. 

La repartition des charges se fait dans les secteurs grace aux clcs de repartition. 

Tl y a deux nive;sux d(· repartition des charges. La repartition primaire et la 

ri•part it ion secon<la in·. 

!.:1 ri·p;i!I it i1111 I·! i-:.:dn· 1·st la ri·pilrt it ion <les chargl"S ri.:1r natur<· dans Jes 

lnlit (H) SPc!ions. Ta11c1isq11r- i;i ri·partitior s<>ron<lairr rst la r£.p;irtition rlf' ch;i

'l'H" ~··ct i1111 hnrnoki·rw <bn!-> Jes h11il (8) S<·rl ions principa)C's <>I auxilliairrs. 



LP coiit total de chaque ~ection ou centre d'anal\"SC' Pst Pxprimi> par }(' 

total liP la n'-partition secondaire. 

La n•nnaissanc(' du cout de chaqul' st.'ct ion pt•r::il't de determiner IP wilu::oe 

d'activite a !'aide duquel les ressources peU\·ent s'equilibrer avec les charges. 

Cela aidera a connaitre la rentabilite de chaque acti\-ite. 

2. I • DE~!..\ Rf.HE SUI VIE. 

Dans la demarche suivie, deux (2) versions sont considerees : 

a) - La premiere servion aboutit a un cout total tres eleve. Les immobili
sations, les salaires et les autres charges sont calcules sur la base 

des montants consideres comme les plus ele\•es. 

b) - La deuxieme version est revisee en baisse en dimuniant la valeur du 

montant des salaires et de certaines charges, telles que : les matieres 

premieres. 

Les cles de repartition ont ete modifi~es pour la deuxieme version. 

2. 2. LES COl'TS nu PROJET. 

2.2.1. r..outs d'investissements: 

Les couts d'investi~sements comportent les postes suivants : 

a. Les frais d'etablissement : Ils comprennent non seulement les travaux 
realises a l'entreprise mais C>galem-:nt lc-s couts d'inscription ;\ti 

rei.;istre de commerce ; les frais rie puhl1cite c·: lc·s fr<iis lfp _iustiC(» 

cela en tenant compte que tous les scenarios (privatisation, eti'\blis-

s1•:7:ent puhlic etc ... ) S'llll pos:-:ililes qu;in~ J',·ll·riration !1:t1:rt· c!1: 

C. ~1.C. 

b. Les batiments : Ils concernent le hanRar, les bureaux, les salles de 

reunions, le laboratoire, le bloc sanitaire, une batterie de quatre 

(4) fours et les divers (cloture, citerne). 

Les couts des batiments sont donnes dans le tableau 2 ci-apres. 

r. l.<~s f>quip(•ments se composent d11 materic·l roul"nt, riu matC>riel pi·ri01co

gicp1l·, du llliitcricl d(' lahoratoire, riu m;1t(·riel ck rhant icr. d11 mati•ril'l 

de prricinrt inn, du m.,t.crif•I informal iquc·, <111 r:i.1t(·ri(·l dP li11rt·a11. 

I.a clc•srription de ce post.e <>st rionni•(• au f(llil1·;111 I "I l(•s v;df'11rs snnt 

do1111i·1·s <b11s I<• tahl£>;111 2. 



Par rapport a ! 'hypot~est' haute (abandonnee). ll'S postes ci-dessus n'ont 

p.:is i.•te rt'.•duits autrt:::-.t.•nt cit leurs valt-urs c':1chat 1.mt serd de h:ise des calculs. 

2.2.:!. Couts d'exploitation : 

Les couts d'exploitation comprennent les postes suivants 

a. Les matieres et fournitures consommees Il s'agit des depenses de main-

tenance et de fonctionnement des bureaux. Ce poste a ete fortement reduit 

en deuxieme version (voir les tableaux 3 et 5). 

b. Autres servi~es consommes : Les depenses concernent le loyer, le !ele

phone. le telex, les seminaires et reilnions, les repa~ations, entretiens 

et autres serv1ces. Par rapport au premier scenario abandonne, ce poste 

a ete fortement re~uit (voir tableaux 3 et 5). 

c. Charges diverses : II s'agit essentiellement des assurances vehicules, 

des assurances bati~ents et des divers (assurances vol et responsabilite 

civile). Les co5ts s~nt ~onnes dans le tableau 6 ci-apr~s. Ce poste n'a 

pas connu des ~odifications. 

d. Frais de personnel : Ils concernent les depenses relatives a l'appui admi

nistratif, a l'appui technique, a la production, aux indemnites et primes 

diverses, a la formation. aux charges sociales et aux impots. Les details 

ae ce poste sont decrits au tableau 4 et les couts sont donnes dans le 

tableau 6. 

2.2.3. Repartition pri~aire et secondaire des charges 

Les coefficiC'nts de repartition OU cles de repartition sont exprimes en 

pourcentage par centre d'activite OU section. Ces c)es Se repartissent 

sur une ou plusieurs sections selon que les biens soient utilises pour 

une ou plusieurs acthites. Lc>s sections sont en colonnes, sur les lignes 

se trouvent Jes charges a repartir (voir les tableaux 7, R, q_ 

2. Tab]C'a11 elf"s cli·s r!r- 1er>art!tion SC'cond;iire : 

ki 1 'afff'ctrlt !n~ r!(·~ roC'f[iciC'nts d<' ri·partit ion s'(•ff1·rt11f' Sf·!on 1'111 i-

1 isat ion dl· d1ar11n<· d1·s sect ions homogi·n,·s ["111r u111· 011 pl11sip1irs acl i\'it(•s. 

L<·s s<·rt ion~; ~"·:11 lori·1·s dans lf"s crdonn1·s, J1·s arr i\·iti·s ~'"Ill s1ir 11 s 



Fn colonnl·s figurent la duree dl' '\·it/' des immobilisations, h·ur~ L!lf'11r~ 

brutes, leurs ~aleurs r~siduelles et les arnurtissements calcul~s. rl'pen

dant sur Jes lignes se trouvent toutes Jes designations (voir tableau IO). 

4. Tableau des charges du personnel : 

Les lignes contiennent tous les libelles, tandisque Jes colonnes contien

nent le nombre du personnel par type d'emploi, les salaires mensuels et 

annuels, les charges sociales et Jes totaux des salaires additionnes aux 

charges sociales multiplies par le nombre du personnel (voir tableau IO). 

5. Tableaux des charges par section apres repartition primaire 

Toutes les charges par nature figurent dans les lignes tandisque les 

colonnes renferment d'une part les couts de chaque element des char~es et 

d'autre part toutes Jes sections concernees. Les details sont donnes dans 

Jes tableaux 11, 12 et 13 ci-apres. 

6. Tahleau recapi tulatif des charces p.~r sect ions apres repartition prir:iai re 

a. Les totaux des charges par nature sont decomposes et repartis dans les 

colonnes par section. Dans les lignes toutes les designations des charges 

y figurent. Au bas de chaque colonne se trouve la repartition des charges 

en pourcentage (voir tableau 14). 

h. Les r.iont ants ~lohaux d('s chaq:es par sect ion qui sont cl.1ns le~ ! i~n1.·~ ~"nl 

H'p<lrlis dans Jes colonncs par section. Au bas des colonnes se trouvent le~ 

repartitions en:: (\·oir tahlmu 14). 

2.:1. Les ;wantaces du rirojet. 

2.3.1. Les sources de revenus 

Les recettes procurecs par le C.M.C proviennent de six (6) so,.rces 

a. Recherchf's £>t C'xpi·rim£·nt;-it ions. 

t.. Enr arl r1·mr·n t elf's f•n t re pr i scs. 

cl. l'r od ''' I i <ir1. 

~·. S1·1\·111·~. d!\1·r: .. 
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Le descri;tif de lt·s postes se trou\'ent dans h· tahlf·1\: l':. c1-aprP:-:. Les Pstil"'la

tions des reccettl's par poste detaille sont dans lcs p;!l!t:S C"),11,·~::.-_»'. ci-a 11 rt:•s. 

I 2.3.2. Le resultat d'exploitation : 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

Le Centre des ~~teriaux de Construction est rentable. Les composantes (charges, 

produits) du resultat sont bien edifiantes. Mais neanmoins un effort doit etre 

fait pour que le C.~l.C. arrive a degager des resultats d'exploitation superieurs 

a 4.440.192 {voir tableau 16 ci-apres). 

2.3.3. Ressources : Atouts et contraintes. 

2.4. 

La conception de cette analyse repond a la preoccupation de pouvoir denombrer 

les atouts et les contraintes relatifs aux scurces de revenus auxquels la future 

structure du c.~'-~- ~ura a se confronter. 

Dans les colonnes~arguments positif~"sont ~crites toutes Jes possibilites de 
recettes pour le C.M.C., dans les colonnes''arguments negatifs: les cifficultes 

par nature sont repertoriees (\·oir les hypotheses et discu~:'ions I,::.,1,4,5,6,7). 

Cette forme de transparence permet de sup;>Uter ·que les argu::-.ents so;-,-:_ gloLal e

ment positifs. 

Le bilan d'ouverture. 

Si le bilan apporte des informations sur la situation de l'entreprise en ~eneral, 

icil'etablissement du bilan d'ouverture facilitera ]e transfert du rrojet actuel 

\·ers une nouvelle structure san.s trop de heurr "· 

I 2.4. I. F.Lmle dn hi l<in : 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

•:n v11c> df· ! 'i·t ude du hi 1 an, les rensei ~ nemen ts su i v;-in t:-; sor,: ri·11n i ~ 

Les frais d'etablissement sont estimes a 1.000.000 

La valeur reelle des "immobilisations corporelles" est estimee a J<)S.920.000 

- Le stock global est estime a 
La valeur disponible est estimee < 

IR capitHI propre est estimi i : 

- I c·s suhn•nt ions snnt est ime<'s ~i : 

Le· rnont;int tot a I cfr·s amc1rt issemC'nt s f•st rl" 

I.C's rli•t;iiJ~ ~nnt rlonnes au t<1hle;i11 18. 

12 .027 .611 

15.4]().000 

I ~ 2 • 000 • 000 
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P 0 S T E S 

ri: \TS D' ETARLISSEMENTS 

H\TT'IF\TS 

- flangnr 

- Rureaux 

Snlles de reunions 

- Lahorntoi re 

- ll,Joc sanitaire 
I 

- Battcrie de quatre (Li) : 
fours : 

I 
fli\"ers (cloture, citt•r!1•·\ 

I 
I 

DW .i l'E~IE~TS 

- ~nt~riel roulant 

- 'lateriel pedagogique 

- 'btericl laboratoirr 

. 
- '~tericl de chanticr 

'htericl de product icin 

- 'bter i el informat i1p11· 

'la l C r i e 1 d E· b II r C ii t I 

Ti\RLEAIJ DJ:S lMMOBTLTSATTONS 2e VERSION 

n I·: s c '~ T r T T r-

Tn.·;c:Tiption nu R.C., p11hl iritc, frnis clc justice, hrnnchl'mcnt d'c:s11 r-t 

d. ,·.I C'C l r i c i tc 

Longueur 40 m, lnrgc11r 17 m soi t 11ne superfJci.e de 680 m2 

S11pcrficie totale de 175 m~ 

S111H·rficie totale de JOO m2 

S11p1·r f i c.:i e totale de• I 00 1112 

S111'c•rficie totalc cl,) 2') m2 

M11r de cloture, caniVC'illl cl'c'·vnc11ntinn, reservoir, citerrw, nir0 de prnd11c

t inn, ai re de mai;onncr i c' 

2 rnmions de 19 t, 2 vehicule!'! 4 matrices, 1 voiture 

ct Li rnobylettes 

motric0s 

20 tnhles, 40 chaises, 1 t.nblenu, lecteur video, projcctcur, rli3posite11r, 

ccrnn, fonds documcntnirc. 

~btr•ricl de base (hnlnncc, i"1.11ve, vcrrcrie), m.'1tl•rirl cl'nnalysc• dL•s 

m·11ii•res premieres, nnnlyse clcs matcriaux • 

NiV<'illlX, outillage, f>ch~1rfm1clngc, corfragc. 

~rn\'Pt1rs, malaxeurs, prPssp~;. hctonniercs, mo11lcs, tnhle vihrnnl<'t ~"·i1"; 

mr·!'iHl i q11es' gabari t. forge•. pcrc;ct1!'1(' 

Ordinatcur, logiciels, nccPssoircs • 

10 h11rc,1i;x, 20 rhaiscs, 'i ;irmoires, 5 mcuhlcs de clnssPrnt-nt de' fi1·lws, 

1~1 .. 1! 1 1<' de ln biblinll11"q11c', pliotnropiP:i:-s, r;ilc11lritricP:;, 2 mnchinP:.; .'1 

'"'·11·n "t- 1tnn ro1;n11r~r. 

·-



T. TAHl.Ft\11 1 ll'S 

P 0 S T F. S 

Fr.ii!~ d'l•t:1hlisscmcnt 

BATntE~T 

- llangar 

- Bureaux 

Salle de formation 

- lnboratoi re 

- Hloc s;init.aire, vest. Lli ri· 

- l\1terie <le 11uatrC' (4) rn11r~; 

- Di \"er s ( c 1 o tu r c , c i l c riw ••• ) 

EQPIPEMENTS 

- ~blt'riel roulant 

- Matt'r iel p6dagogi1111<' 

- Materiel de laboratoirc 

- ~ht6riel de chanticr 

- ~later iel de product ion 

~tateriel in format iq11t' 

~bteriel de bureau 

·mT:\L 

I ~1~101\ IL tSATIONS 2 i"me VF.RS TON 

1·: S 'I' 1 M A T l F 

1 • fl{)() • ()()() 

30.000.000 

10.000.000 

l~.7'JO.OOO 

2.000.000 

2.720.000 
') . ()()0 . 000 

ri • noo . ooo 
I 

,:. 
I~ 

I 

~8 . 4 7 'i . 000 

2.'i00.000 

20.ono.000 

2.000.000 

35.000.000 

0.000.000 

10.000.000 

I'"> '.L 44 5. 000 
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P 0 S T E S 

'l:\TTERES ET FOURNITURES r:o':'.~OmtEES 

\:1rburant - luhrifinnt 

!·~111 

• F 1 c-r· t r i c i LI'-

Fournitures de bureau 

Fo11rn i tu res d 'approvisionnc-111••nl 

~1urniturcs non stockahles 

,\l!TRES SERVICES ffiNSOMMES 

LP\"Cr 

T1'. J (,p!innc 

T1» 1 f'X 

S~min~ires ct r~unions 

TABLEAU DES l.111\RGES 2F.ME VERSION 

D r. S r. R t P T I F 

1.000 1 cle gnz-oil et 15 % de la valc11r d11 gnz-oil pour l<· 

200 m3 I . ( d h ) l u hr i f inn t mo1s arrosnge, ouc e ..• 

1.200 Kw/mois po11r ln consommnt.ion hors pror;11ctinn 

Rames de J>Dpier, chemises ,classeurs ,agrafcuses ,agrafcs. encrC' 1irs 

Matieres lcres p/producUon (terrc,sahlc ••. ) 
corrcctcurs. 

Electricite, gnz ct cau destines a la prod11cUon. 

Selan le cont rat SETUBA, le montf;nt du lovt'cr 0sl l n feri c11 r :'i 
3 % de la vnlc11r Jmmobili~re . 

500 unit6/mnis snit 6.000 unites par nn 

20 unites/mo is sn.iL 240 unites par an 

2 seminai res/an et 12 reunions par an 

l'• is t.P'"' I For fa it 

R(·p:1r:1tions batiments, v6hic1ilcs, mnchines etc ... 

EntrPticn 

.-\11t rc>s sC'rviccs 

C!L\Rr:1:s IH\"F.RSES 

.·\~s11 r.-inc cs vL·h i cul cs 

.-\ss11ranccs hatiments 

Pi \'f._'l'S 

batiments, v6hic11les, machines, etc ... 

Sous-trni tnnccs di verses, location du personnel cxtC.r i c11r ... 

Proposition clc J;1 Prf.servntricc Fonc.10rc nss11rnnc!.'s po11r 
le montnnt. ;'1 p;1y1·r. 

" " " " 

Assurances vol, responsnhilite dvlle. 

w 
•_.; 



T. 9. 

Fr.1 is ii(' Jl('rsn_nncl 

\p1•11i ;idministrnt if 

,\pp11i tC'chnif}ue 

rrc,ducl ion 

lndl•mniL{•s cl primes oli,·1·1s0s 

l'ot-milt ion 

<:1i,1rgl's soc inles, impt11 s 

- -
TARLEAU DES C~li\l~C:ES 2EME VEl~S lON 

Dir<'clcur <111 Cc-nln•, rl'sponsnhlc ndminislrntif «'I fi11ancic'r, 1111 (I) 

sccrelnire, tlll (I) llld)!nSinicr, 11n (J) m6cnnici<'rt d'r-ntrc•t iPn, 

lrois (3) ch1111f11•111·!:, 1m (1) pl1rnt.on, <lc11x (2) m'nl inC'IJ,.~:. 

Deux (2) ingc'-nic11rs, ~ix (6) tcchniclcns, trols ('q form11-

tcurs, trois (3) nJdcs-formatcurs. 

Dcux (2) chefs <1 1
cf}11ipe, riuinzc (15) mnnocuvrcs 

heurcs supplcme11t;iin•!:, primes dlvcrscs, indemnitl•:-; de missions 

Stngcs de per feet i onnr-mcnt, formations cli verses 

!RPP TF'TA CNI'~; J 2 '') '7. 

-

·;;: 



T ·10· 
T.\ I\ l.f.,\ 11 nr-:s CHARGES 2EME VERSION 

P 0 S 'I' E S E S T I M A T T F 

'l·\T 11.~r:s l·T FOllJ{N TTURES <nNSr>'l'll 1·'.S 

- C~rburnnt - luhrif inn t 1.000.000 
- l':.'111 600.000 
·- l'J l'cl r i c ile 2.400.000 

- Fo11rnit11res de hurca11 1.000.000 

- Fournitures d 1 approvisinn111•menl 20.000.000 

- Fournitures non stockahlc!; 5.000,000 

- Fournitures d'entretif'n 500,000 

....; 

,\t'TRES SER\'ICF.S OONSOMNES 
,_ft 

I 

- Loycrs 2.000.000 

- T!•l1.•phone 600,000 

- Tf>IPx 100.000 

S!·m i na i res, reunions 2.000.oon 

- Ri'parat ions l . 'lOO. 000 

- Fntreticn :.no .non 

- !'nst e 100.non 

:\utrcs services 3.000.000 



T. 11. T1\Bl.E:\ll OES r.i f,\ r:c r-:s 

POST ES 

Ci L\ R r: ES DJVERSES 

- :\SS\lraOCC'S Ve hi Cit I C'S 

- ,\ss11rnnces ~atimcnL~: 

- ,\ssuranccs <liverscs (v11l, rcsp()nsab1lite civilc) 

fR.\JS OF. PERSONNEL 

-\rp•ii administral if 

- \pp11i tcchniq1w 

- l'rnduct i.on 

- lmpl'1t.s - charges sori:1l1·s (mn11t;111L inclus dans le salnirr) 

- Tndemnites ct pr]mcs rli\'C•rscs 

F11 rma t inn 

l'lf'ClT<.; - TAXES 

-
2EME VERS TO'l 

I·: s T r M ,\ T r F 

~ l 'j. 00() 

274.000 

1.2As .noo 

12 . ') 'i ') . 0()() 

17.147.'iOO 
(,. 27 7. 'j()(l 

500.000 

2.000 .ooo 

- -
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========================================================================= 

D E S C R I P T I 0 N E T 

E S T I M A T I F DES R E S S 0 U R C E S 

====~======================================================;=============; 



T. ~ll TAP.LEA!' 

!' I) s T L ~ 

RErHERCHE~ EXPERI~IT::XTATIOX 

~~CADRE~tEXT DES EKTREPRISES 

FORMATION PROFESSION~ELLE 

PRODUCTION 

ETUDES DES PROJETS 

SERVICES DIVERS 

DES PRODl'ITS 

nr:-::cl\Il'T F 

Les responsables peU\·ent faire un plan de 

recherches et negocier le financement corres

pondant. 

Abonnement pour Jes controles aux produc

tions des Entrepreneurs exterieurs. 

Abonnement pour le montage des dossiers, le 

suivi de gestion matiere de comptabilite, des 

etudes economiques et enquetes. 

Crganisation des cours, conferences a L'ENTP 

et aux Lycee Technique Industriel. Formation 

des entrepreneurs; L'Etat pourra participer en 

prenant en charge le5 s.1Jaires d'un ingenieur 

et d'un technicien. 

\'ente des produits : BTS, enduits, tuiles, 

fermettes, ferraillages •.• 

Honoraires calcules en pourcentage du cout rles 

projets traites. Pr~paration du chantier, 

devis de construction ... 

projPt s trait (·s. 

- Li vraison des produits 

- Transports des materiaux 

- Location de coffrage 

- Location d'equipc>mPnt 

- Fnbrirntion de mo11lc>s l·t roffrag<·s 
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ESTIMATTOX DES RESSOFRCES 

I 5F.CTIO\S : 

I 
I 
I 
I 
I 

l. RECHERCHES ET EXPERIME~nno~ 

Ob jectif 3.5 millions F CFA 
================== 

Sub\·ention de recherches 2 millions (Deux millions) FCFA 

(a titre d'exemple : le LB\'TP a obtenu en 1990 entre 30 

subvention de recherches) 

a so mi 11 ions de 

Controle technique : 250.000 X 6 1.500.000 F CFA 

2. E.'\CADREME~'T DES Th'TREPRISES 

Ob jectif 8 millions F CFA =================== 

Tarif de base. 

_ ~1ontage de dossiers : 500.000 a 1.000.000 F CFA 

(prefaisabilite er mon::::ige dossiers techniq:ies en vue de recherche de 

financement). 

- Suivi de gestion 50.000 a 1.000.000 F CFA (en fonction du chiffre 

d'affaires et de la complexite de l'entreprise) 

Etude economique et enquete : forfait. 

Hipothese 

- Etude de 5 dossiers/an 

Suivi de gestion de 10 entreprises 

Etude et enquite 

3. FORMATION 

Ob jectif 

Tari f d£> hase : 

3.000.000 F CTA 

250.000 X 10 = 2.500.000 F CFA 

2.500.000 F CFA 

6.000.000 millions F CFA 
================~======== 

a) - form;:ition pour ]'1 production ct la misc· en 0£>11vrc' 

'L ()(J() F (J . .\ p<i r jo11 r Is t ng in i re· 
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ESTH-l.\TIOX DES RESSOURCES (Sl!ITE) 

b) Conception, gestion 5.000 F CFA par jour/sta~iaire 

c) - C-0u&s, conferences a l'ENTP, au Lycee Technique lndustriel. 

d) - Formation des entrepreneurs 

e) - Publication des manuels techniques 

Hvpothese : 

Forfai t 

Forfai t 

Forfai t 

Cours, conferences a l'ENTP et Lycee Technique Industriel : 

Formation des entrepreneurs 

Publication de manuels et documents 

1.500.000 F CFA 

1.500.000 F CFA 

3.000.000 F CFA 

La difference entre le cout total de 13 millions et l'objectif de 6 mil!:ons 

c'est-a-dire 7 millions pourrait etre comblee par l'apport de l'Etat en pre~~nt 

en charge les salaires d'un ingenieur et d'un technicien 

4. PRODUCTIO~ 

Object if 

BTS : 2 machines/240j/an X l.~00 BTS/j X SO = 40,8 millions 

T11i!l' : 1 mrhine/240 j/an X 200 tuiles,lj X 140 =6,7'!. millions 

Endui t : 500 m2/an X 10.000F/m2 = 5 millions 

. Divers fcrraillage prefabrique, charpente legere 

1,3 milljons. 
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"i. F.Tl'DF OE PRO.JET. 

Object if JO millions ? rFA 
================== 

Tarif de base 

6 % valeur du projet etudie. 

Hvpothesf:-

25 % de 10 millions pour la categorie prestige : valeur au m2 200.000 F, 

valeur des projets a etudier 42 millions soit : 210 m". 

25 % de lo millions pour le logement modeste : valeur au m2 85.000 F, 

valeur des projets a etudier : 42 millions soit : 500 m2. 

- SO % de 10 millions pour le logement modeste : valeur au m2, valeur du 

projet soit : 2.750 m2. 

Montant a atteindre pour 

- categorie prestige 

categorie logement se~i-dur 

- categorie loge8ent 8odeste 

~ombre d'habitations 

2 villas de prestige 

5 habitations semi-dur 

~O habitations modeste (economique) 

2, 250 millions 

2,250 millions 

5 ir.illions 

I 6. SUI\'I OE CHA~TIER 

I Object if 7,5 millions F CFA 
================== 

I (1 ":de h valeur dll cha~tier. 

ll\'pothese : 

- 25 % de 7,5 millions pour la categorie prestige 

- 25 % de 7,5 millions pour le logement en semi-dur I 
I 

- 50 % de 7,5 millions pour le Jogell'cnt modeste 

~lontant a atteindre pour : 

- cat~gorie prestige J ,H7"i mill ions 

I - categori<' log<'mf'nt semi-dur: J,87'"1 r:iillions 

- cati·gorif> logcmf'nt modest<' : ·i,7S ~illions 

I 
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7. SERVICES DIV~~~ 

Ohjectil 16,6 millions F CFA 
=============~===== 

Tari f de base : 

Linaisors 15.CXJO F CFA/l.CXJO BTS 

15.000 F CFA/1.000 tuiles 

Transport terre : 4.000 F CFA/voyage 

Location de coffrage 3.CXJO F CFA/element/utilisation 

Location d'equipement 1.000 a 10.CXJO FCFA/j suivant l'equipement. 

Fabrication Pe moules et coffrage : 5.000 F CFA/moule 

Fabrication de tamis 25.000 F CFA/coffrage. 

Hvpothese 

500 livraisons X 15.000 F CFA = 7,5 millions 

Transport terre 150 j X 6 voyages/j X 4.000 F CFA = 3,6 millions 

Location 5.000 F CFA X 1.000 j = 5 millions 

Fabrication ~i 11 ion 
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VII I 1·m1PTE J)' EXPLOITATION r:J·'.NERi\IJ: PREVTSJONNEI 

Cll:\l~C: F ~ 

'bl:it•rCS Ct. ro11r11ilttlf'S l'Pl\SnntmeCS 

Trnnsports consnrn11u··~; 

Au:..rcs services <:P11snmmes 

Chnrges et pcrtcs divcrscs 

frni s de pt'rson11c• 1 

T>olnt ion nux nl'iort i ~;::emc111 s 

Resultats d'cxploit.11 ion 

T 0 T 1\ 1. 

I I I -r 
I I I I 

mNTANT : ~n Ct.c i l'RODlJTTS I ~flNT1\NT : 
I I I I 

32.470.oon 710 

71 I 

9.950.000 76 

4. 542. 1\0 

36 • 180 • 000 

24. 817. (if)R 

4,440.1()2 

······-··==:a•=r 
112.420,()()(l 

--r 

P rocluction r:,4. 020. ()()(i 

Prestnti.on de servlcas ! 4C1,4nn,nrn1 

Subvention d'cxploltntJ C),000.0Cm 
I 
I 
I 

' 

••••a~•••aa;sr=~= 

11:~,1,20. rinn 

..)\ 

I l 
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R E S S 0 U R C E S 

A T 0 U T S E T C 0 N T R A I ~ T E S 

============================================================ 
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T. .,.) llYPOTHESES ET IJJSf'.t:SSfll\SSll!{ I.ES SOURCES OF. FINANCEMENT POSSTRLE POUR LE c. ti. ('.. 

==========a=•m===~~~ --~~===~~~====••••••••••••=•====~=2===•••••••••n••••••••n•••••••• 

DESCRIPTION + "Rr.UMENTS ros I Tr FS -llRGUM~NTS Nn:,\Tl rs 

I. RECIH::RCllE ET EXPERH!E~TATION 

Object if 3,5 millions F CF~ 

llvpnt hl'SCS : 

S11lH'cnt ion de recherrhP 

2 million~ 

- Contr&les techniques ch~z 

Jes producteurs des mnt~raux 

I 
I 

Possibilite dlln Fi\C pour 

recherche. 

Exemple : le LNBTI' n ohtc1rn 

pour plus de 10 mJllinns 

F CFA de cn\d i I. dP rechrrchr. 

en 1990. 

Controles techniques : obli

gation pour les entrepreneurs, 

- -

..;1 

'"' 



T. 23. !IY l'OTllF~l·:s ET DlSCIJSSIO~S 

-----·--------------· 
nESCR IPTIO~ 

.... - --·-----------
! + ARGUMENTS l'OS JTH'S !- ARGUMENTS NEr.ATTf'S : __ .... -·/ ----· - .. --: 

I 
I 
I 
I 
I 

') 1~'\C,\DREMENT DES ENTR~!''~ 1 <.:·:~ 

n1i j0ct i r 8 mi I Ii 1'11~; F ('FA 

T<1 r i f de hase 

- montage des dossiers : 'i011.000 ;'1 

I . onn . 000 

- S11i,·i de gestion 

lh· pot hf-ses : 

J ll. 000 ;, 

1 .non .ooo 

-Etude de 5 dossiers: '3,()0rl.000 

-Suivi de gestion de 10 entre-

pr iscs : 2. 'i()f). 000 

-Etudc ct 0nquete ~. -,r1n. noo 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

Nccessite evidentc 1l'avoir un 
I 
I 
I Peu de dossier <i montcr ct 1 c•s l 
I 

organisme conse11 entre les entre1 entrepreneurs sont r6tir.cnts 
I 

preneurs et les hanq11es ! pnyer la val.cur du trnvai.l. 

Suivi en gestion possible. En 

general I.es entrepreneurs ne 

font pas la comptnh i Ii t6 eux-
~ memes. 

-Etudes econom i l']lles : i I ex :i.stc 

beaUCOUp d I et lid CS il mC"!Cr Ct de 

marches possi h les n11pr,~s des 

bai lleurs de fonds 011 organismes 

de planlfication. 

f.xemplc : clifficul.t6 de l'Ol'IT 

I 
•I 

•'li 

'JI 
VI 
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T. 24 llYPOTilESES ET 

OESCRTPTTO\! 

1. FOR't!\TTON 

Ohjcctif 13 mi 11 ion:~ Pr.F,\ 

T<l r i f de base 

a) Formation pour la prnd111 I.ion 1•t In 

misc en oeuvre 3000/.J/stnginirc' 

DISCUSS TONS 

+ ARf.llMENTS POSTTIFS 
I 1 
I 
I 
I 
I 
I 

• Grand hcso in <'11 formnti on TCllAT> 

• Quelques hniJ lt•11rs clc fonds po11r

ront financer JCS scmj nni res Oll 

reunions 

b) Conception/gestion 5000 'j/slngi.:1 ire I II existe un mare he pour les ma

nuels techniques. 

c) Cours, conference forfait 

cl) Formation des enlrt'l'l'l'IH'11rs: Forf. 

c) Ptihlication des m;11111t'h techniques 

frirfa it 

l,!ypothese : 
l.011rs, conferences: l.'irn1.ooo 

Formation des entreprcne11rs : 

1 . 'inn . 000 

Publication de manuels et documents 

·i . onr 1 • 000 

Peut-etre le Go11vernement pour

rait affecter un technicien et 

un formateur. Cela reduirait 

les frais de prrsonncl . 

- ARGUMENTS NEr.ATTFS 

Pcu <l'Pspoir cl' un fi11;111-

c0mcnt des po11vni rs 

puh 1 i cs. 

• Peu d'cspoir cl'un finan

cement par Jes stagiaires 
A eux-memcs. 

Vt 
O" 



T. 25. llY l'OTll ES ES ET DTSCUSSIONS 

~~~~~~~~~~---~---~---~~~~---~...,----~------------~---~------------~-r----~---------------~~~1 

DESCR I PT TO~ + ARGUMENTS POSITIFS I -ARGUMENTS NEC;ATTFS l 
I I 

~~--~~~---------------~~~-----~~~~~-+-~------~---------------------------~·-+-~-----------------------~~ 

4. PIWDllCTJON 

Oh jec l if : 

T;ir i f de ha sc 

- HTS 

1'11 i , , ·~: 

- End11its: 

II\' po these 

54,02 mi I I ions F CPA 

rlfl 

l.'1fl 

10.0flf) 

CFi\ 

(:J-',\ 

C:FA/m'.2 

rns : 2 machincs/240/ i 'an X 1700 BTS 

p;lr jour X 50 = /ii),'' mi 1 I ions FCFA 

- T11ilcs:I machine/240/an X 200 tuiles 

par jour X 140"' r,, :2mi11 i"ns f'CFA I 
. I 

- Enrluits: 500 m2/nn X Jn.nnn/m2 
I 
I 
I 
I 

= r) mi 11 ions F CFAI 

- Di \'C'rs rPrrniJlag(' Jllt.•I 1hriq111'· 

Charpcnte leg~re : 

),) millions Fr.FA 

I 
I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

-Capaciti'• op1'•rutionnclllc du CMCj -Cndclrc act11cl pcut 

pour :iLteintlrc• cct oh,lcc.Lif clc l pro11ct.i( : mblnnR<! 

product ion. 

-Espoir clc voir le mnrche 

s'elnrgir. 

des nctivJL~s de re-

1·111•11 Ill' f'I tl1• p1" 

duct ion 
V'I 
..... j 



T: 26 llYPOTllESES ET r>TSCUSSIONS 

DF.SCR I PT ION 

'- !:-JTDF PF PROJET 

~~j_f_ 10 mi 11i11ns F f'F:\ 

Tari f de base 

l:vrothbse : 

C)tegorics d'hnbiu.11 i11n~ 

Cati·~nrif' pr0stigc: 2 vill.is soil 

2,:l'"ill H1i 11 io11.·: FfTi\ 

Cntf.,~oric loRement semi-dur 

-, Ii; 1 Ii i 1; 1 l i on s so i L : 2 , :! -, 11 1 ! • i I 1 i o 11 :.; • 

Cilt l·l:or ie hahitnt. ion 11111d1·:.;1 .. ~,,) 

habit al ions soit 5mi11 inn~ 

I 

I + ARGUMENTS l'OS IT IFS I - ARC:lJMENTS NE(;flTr FS 
! ! 
I --, 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

-Experice de 1'6q11Jpe du CMC 

sur les nouvenux mnt6riaux 

-Espoir d'i'•l;1rgi::::i•1111•111. d11 

marche des constructions 

soc.inlcs orga11is1"!'s 

-Equipe technique non encore 

reconnuc officiellcmcnt pour 

ln conccpti.on du pro.jet. 

-·-C'o11c11rl'11l'P dvs r:;ih i ll<'l s 

cl 1 nrchilcct11rc clbj;i cxis

tnnt.s. 

Pns de progrnrnnu~ d' lrnl: i 1 n

Lion socialP nct.11el lemenl, 

.JI 
".I) 



T. 27. l IY !'OT! I ES ES 

DESCRIPTION 

r,, Sl1I\'I DE CllANTIER 

OhjPctif 7, 5 mi I Ii "ns f fTA 

T:irif de hase : 

(1'" d<' la vnleur d11 ch:inl i1·r. 

HvpPLhcsc : 

Cat~gories rle chantier 

C.11(·~nric prestige: l,H7'i 1!1illit>ns 

Cit('goric logement scmi-d11r : 

} ,~r1 fll i I J i.OllS 

Cnt~gnr1c logement modestP 

3,7"> millions 

ET PISCIJSSIONS 

+ ARGUMENTS POSITIFS 

- Grand be soi 11 s11 r 1 c plan de 

suivi de rlln11l ic•r a11 TCIIAD 

Espoir de voir cette activit6 
suivre 1.ri prt',ct'·dcntc (conccp

ti on de pro.jct) 

- ARGUMENTS NEGATTFS 

- Les enttrcprcnc11r·s rJ s

qucnt cl'(•Lrc rbtlc.c!nts 

pour p;1yPr C<' sc·rvicc 

V1 
~ 
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T. 28. llYl'OTllESES ET DISCUSS IONS 

nESCRIPTTON 
---

7. Sl'R\" TCES DIVERS 

Oh jt't' ti f Hi,4 mi 1 t inns F CFA 

Tarif de bnsc: 

Li\"'.'."nison: 15.000 FCFJ\/JO(l!l BTS 

15 .000 FCFA/ I onn t11 i lcs 

Transport de terre 4 .OO!lF Cfi\/voyagc 

Location coffrage 3.000F CFA/616ment/ 

ut i l is;1tion. 

l.oc-<1 t ion d' 6q u i pemen t : 100rl il 10. OOOF I j 
SU i va!l t 1 1 CCJ ll i pcnH'n t. 

Fnlir icnt ion de moulcs Cl .. , I r rage 

5.000 F/mo1ilc'. 

Fahricnt ion de Lnmis :~r1.rl(H1F/cofl'r;1gc 

llypothese : 

-,()() livr;,ison X 15.000 F..., .',')millions 

Trnnsport tcrrc : 150 .i X (1 vovni:rs X 4l 

:,6 mi I lions 

I ·' >r :1 1 i ~)a : 5 • 000 F X JOO() i ') m i I l i on s 

F;i!1ric;1t ion : = l mi 11 ion 

p 
I 
I 
I 

+ ARGUMENTS rns TTffS ! - ARGUMENTS NEGATTFS 

- La loc.alion pcrmet une meil

leure gcstion <lcs equipe

ments 11our lc's entrepreneurs 

-Pour ctrc rcntublP, lt' 

materiel propose ~ la 

location doit corresponrlr c 

mix bcsni ns des cntrrpr<'-

ncurs. Or le CMC trnvn i 11 c 

avec de l'equipcment spb

cialis6. 

• 

8 
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I. PREAL:\Rl.E Al' RIL.\" D'OllVERTI'RF 

I ) - I ~I '-' 0 1~ L I S :\ T I 0 X S 

DISC'l!TARLE 

l'ne rartie des immobilisations n'appartient pas au OIC mais a Ia 

S E T l' R A. 

11 s'agit 

- Terrain 

- Hangar 

Une partie ou bureau: 

valeur 

valeur 

5 millions F CFA 

24 millions F CFA 

23,5 millions F CFA 

Le C.M.C. a construit une partie des batiments dont le cout s·e11h·e 

a 5 millions F CFA. Les tra\·aux effectues sont consideres comme etant lt: loyer. 

~laintenant ne serait-il pas p.:;ssible de passer de la iormule actuelle . _ luca

tion simple a la location vente ? 

INCO~'TESTABLE. 

- Materiel roulant 

- ~ateriel bureau 

- Materiel de laboratoire 

- ~la. t er i c· l inf 0 r m::i: (~ u (' 

- M3teriel de chantier 

- Materiel pedagot:iquc· 



I F\' :\Ll' . .\TIO~ DES \':\LEl'RS rD'lPT:\BLF~ ~ETIE5 

I 

I Hangar 

Bureaux 

I 
Salle de forr:iat io!1 

Laboratoire 

Bloc sani tai re 

~Batterie de quatre fours 

Divers 

I 
~lateriel roulant 

I C'.amion I 9 tonnes 

Camion JC) tonnr-5 

12 n~hicule~ .:; X _ 

Vehicle 2 X ' 

12 velomoteurs 

2 velomoteurs 

I Materiel pedagogique 

Materiel de laboratoire 

l
~lateriel de chantier 

'latericl dr· pro.:::ct i":i 

~lat (·r i e I inf .1rr.:: i r,11<· 

l~lateriel de hure<iu 

I 

\"..\LErn n•m:1c1 \F 

30.000.000 

10.000.000 

12.750.000 

2.000.000 

2.720.000 

5.000.000 

6.000.000 

15.000.000 

15.000.000 

16.000.000 

5.000.000 

2.500.000 

20.000.000 

2.000.000 

35.000.000 

6.000.000 

10.000.000 

194.970.000 

:\l:E :\'.·!llRT ! SS E'1E'.\T'.) 

(an) Cl'~fl!LES 

4 6.000.000 
4 2.000.000 

637.500 

2 200.000 

4 544.000 

4 1.000.000 

2 600.000 

6 15.000.000 

4 12.000.000 

3 12.000.000 
4 5.000.000 

I 500.000 

3 6.000.000 

666.666 
-~ 1. snn.ooo 
2 2.4nn.ooo 

3 4.285.711 

70.113.879 

I Equipement de remplacement pour la premi~re annee 

I 
I 
I 
I 
I 

~bti·rit·l ro1Jlant: 

camion 19 tonnes IS.000.000 
1 Vin . non 

r,. onn. ()()() 

:_!()•qr>()•()()() 

\":\LIT:. r 1 i'·T1.-n:u: 

\ETiT 

24 . 00:) . ()()0 

8 .000 .(100 

l2.Ii2.100 

1.800.000 

2.176.000 

4.000.000 

5.400.000 

57.488.500 

3.000.000 

4. (1" 1· 1. ,_l(ll) 

2.000.000 

14.000.000 

l.333. 334 

v .. ')r1r1 Jinn 

:~. f1rl(_) .(\1 )() 

5.714.287 

124. 0 ·~(). 121 
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I 
I 
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I 

I 

I 
I 

F\'AU'ATIOX Dl' ~JOCK DE DEPART 

Fournitures de hureau 

Fourni t ure!:' d' appro\·i sionnement 

Fournitures d'entretien 

T 0 T A L A X K U E L 

1.000.000 

20.000.000 

500.000 

21.500.000 

Le stock de depart pour COU\'ri r un trimest re est ega I 3 

21.500.000 4 5. 375.000 F CFA 

- Stocks de produits finis : 
La valeur des produits finis a stocker sera egal a 1/6 des charges de production. 

Ce qui pourra couvrir deux mois d'avance soit : 

39.915.666 1/6 = 

' ... L I Q r 1 D I T E 

Autres charges 
Fournitures' d'approvisionner.ient 

+ frais de personnel = 

T 0 TA L A N N U F L 

6.652.611 

46.%2.110 
21. )00.000 

36.180.000 

61.642. I IO 
========= 

Le montant des besoins bimestriels d'avance sera egal a 

6 W. ~73 .(JR) 

Le total des besoins bimestriels sera egal a 

10.273.685 + 5.136. 315 15.410.000 

-, . 1 ·~ r._ ~ ! -
=.::.=====:.:= 
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5. 

6. 

C\PITAL SCCIAL. 

Le capital social est constitue par l'ensc.>mble des immobilisations nettt·s 

et un apport en numeraire. 

Apport en nature 147.r.oo.ooo 

Apport en numeraire 25.000.000 

Cet apport en numeraire pourra etre SOUSCrit par les associes OU action

naires interesses par la nouvelle structure ... 

ETAT ORGA!\ISHES Subventions a acquerir 2.023.732 

Ces subventions seront des subventions d'equipement. 



- - - - - - -
T. 30. 

LI BELLES 

- - - - - - - - - -
I\ I I. A N D I 0 \I v E R T u R E 

I I I 

: \' .\ u: \I R 1 AM 0 R T I S " I' ~1 ·1· S I : n ' o R r r: r N E I · ;-:> ·.1· • I 
I I I 

VALElJRS NETTES 

COMPTABLES 
LT BEi.LES 

- -
MONTA~T 

~~~~-~~~~~~~~~t--- 1--~~~~~~~~~ .... ~~~~~~-+~~~~ 

frai~ d'etn~lisscmcnt 
I 
I 
I 
I 
I 

I~f\101\ 11.T S·\TIO~S CORPORELLf.~: 

Cnnst r11c lion 

~bt l·r i e I ro11lnnl 

I 
I 

I . nno . 000 

t1H • !~ 70 . OflO 10.982.'>00 
'j I . I)';( I, 000 24.000.000 

1.000.000 

I .. ,7. 488. 500 I 
I 
I 27.9')0.000 I 
I 

Cai;i tn 1prnpre 1 
Apport c--n : 

nn t· 11 r<~ 

Apport c•n 

I 
I 
I 
I 
I 
I 

) /~ 7 , ()()() , (l( I fl 

II 
II 
II 
II 
II 
I 
.1 

I ~btc°'ril•l perln~og iq ue 
n11mbrn l re I 2.son.noo soo.oon I 2.000.000 I 2 ') . ()()() . ()(J() :: 

~L110ricl dl' lnhoratoire 

'h I ,·, r i l' I dl' chnnt icr 

~bti•r i el de production 

~bl(· r i l' 1 informal i q u c 

'b t ,·, r; "1 <10 h11 rcnu 

V,\J.f.l'R r>' EXPLOITATION 

St rn k ~; dt~ 111:11. it'. res le\ rP~' 

Stod:sch• procl11its finis 

\'•\LIT~ ll!Sl'O~ll\LE 

Trcsorcric 

20.000.000 

2.oon.nno 
'\'). ()()(). 000 

(, . 000 . ()()() 

1n.onn.nnn 

·;. '\7 '":. ()( )() 

r1. Ci"1:!. r, I I 

1 i . 4 to . non 

' 
6.00f'.000 

666. (i(1(i I 
I 
I 

1. 500.000 I 
I 
I 

2.400.000 I 
I 
I 

4, 2R'L 711 ! 

1.11'.L334 

31.500.000 

3.600.000 
•;, 714, 2A7 

'i,17S,OOO 
6,652.611 

15.410.000 

I 
I 
I 

V.r 11;-0RC:AN T SMt! 
I 

S11bvcnt.lons n 
ncci116rir 2.02·\. 7·~2 

--------------~- I I 
I I I 

:D'..1S7J111 I S0.333.H71J : t74.o:~3.732 I , t74.m·1.r12 
I I I I : 
··-- - __ J -------------------

I 

-

C"
:.."' 
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En gui~e de conclusion. 

Considerant les inform3tions fournies par cette etude. le Centre des ~:ateriaux 

de Construction est economiquement et financierement viable. Compte tenu drs 

projections faites. le c.~.c. doit ~tre capable de couvrir ses charges de fonc

tionnement qui s'ele,·ent a 107 .979.808 F CFA pour assurer sa rentabilite. 

En plus de ses propres ressources, le C.M.C. doit compter sur les subventions 

de l'Etat Tchadien et des Organismes pour assurer son hon fonctionnement. 
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P R 0 J E T D E S T A T U T S 
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SO< I !:TE .....•....•.•....••••.•.•••.••..•.•.•..•....••.•.•.•.. 

. . . .. .. . .. . .. . . . . . . . . .. .. .. .. . .. .. .. . .. . .. . . . . . .. .. . .. . . . . . . . . .. . . . . . .. . . .. .. . . . . . 

SOCI ETE A ''.OXY'-~~ 

Al! CAPITAL DE . • . • • . • . • • • • • • • • • • • . • • • • • • • • • • . . • • • • • • • • F CFA 

SIEGE SOCIAL : X'DJA~tEXA (REPUBLIQUE DIJ TCHAD) 

T I T R E I 

DE L.\ Ul~STITUTIO~~ DE LA SOCIETE 

FOR ME DENOMINATION - OBJET - DUREE 

ARTICLE l : FOR~fE DE Lo\ SOCIETE. 

11 est for~e entrE les proprietaires des actions ci-ap:es crces et celles qui 

pourraie~t l'etre ulterieure~ent, une societe anonymc d'Economie cixte regie 

par les lo is en \·igueur de la Republique du Tc had relati n'ment aux societes 

de l'espece ainsi que les textes qui pourraient etre promulgues ulterieurement 

et par les presents statuts. 

ARTICLE 2 : DENO~tI~ATIO~. 

Cette soci~tf pre~~ la denomination de "Societe 

dont le sigle ser?. " ......•..........•......•.. " 

:\l.:TICLI: l • 1.;:,1:_~ _:rH·i.~L.. 

La societe a pour ohjet la rrod11ctic1n dc.-s matbri:iux rlc constructic:. La srKil·t(· 

peut, i cet effet, se livrer i toutes operations commercialcs, financieres et 

industrielles se rattachant directement ou inrlirectement a son objet et propre 

i favorisc·r le developpemt'nt du bien etre social et plus generolement, la par

ticipation de la societe dans toutes Jes operations de cette nature, sous 

toutes ses formes, y compris la fusion p;sr voi<· <l'apport, rl(' so11scr"iption 011 

ck tr>11tc·s antrc·s ::-.:tni('·n·s dilr.s toutr·~. lc·s (•fltn·prisc·s, ~oci{~tf··s, association c·11 

pilrt ic:ipat ir1r1 011 ;1111 rt·~ r r{·i·f's rn1 a rrc·rr . 

. . . I ... 
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ARTICLE 4 : SIEGE SOCIAL. 

Le siege social est etabli a ~'Dj;imen<J. 11 pourra (·tre transfer€ d;in!' toutc :1t1trt· 

localite a l'interieur du territoire tchadien par simple decision du Consejl 

d'Administ~ation. 

ARTICLE 5 : DUREE. 

La duree de la societe est fixee a 99 ans a compter du jour de sa constitution 

definitive, sauf cas de dissolution anticipee ou de prorogation prevus aux pre

sents statuts. 

ARTICLE 6 : APPORTS. 

Les soussignes apportent a la societe en formation, a savoir 

- la societe .•••••••••••••• une somme de .•..••••••••• F CFA representant 

actions de ••.••.••••.•••• Frs. chacune. 

- ~r ..................•.... une sorn~e de ............. F CFA representa~: 

actions de ••••..•••...... Frs. chacune 

Les apporteurs declarent que les dites actions ont ete entierement souscrites. 

,\RTICLE 7 : CAPITAL SOCIAL. 

Le capit<1! s<lcial e~t fixe a la somme de ............••.• F CFA et divjs(. en 

actions de ........... Frs. chacune, numerotees de I a ........ inclus et attri-

La Soc iete 
Mr. 

Mr. 

.................................. 
actions 

actions 

actions 

Les soussignes declarent expressement que les ....•.•.••• actions ont ete 

reparties entre eux dans Jes proportions ci-dessus indiquees et ont toutes 

et(• Jih(•rf•(•S rlu <Jllart 

... I ... 

..... 
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I ARTICLF ~ : .\''C\IE'\T:\TIO'\ Ol! REDtTCTIO'\ J)l' CAPITAL. 

Le capital ::'·•Cial peut etre augmente en une OU pl!!~il·:irs fuis par la creatit•n I d'actions nouvelles en representation d'apports en espece ou en nature par la trans

format io'.: e~ act ions de reserves de la societe ou par tout autre mo\·en permis par 

I 
I 

la loi, le tout en vertu d'une diliberation de l'Assembl~e Gen&rale Extraordinaire. 

Celle-ci fixc> les conditions de cette a:.igmentation du capital et, s'il ya lieu, 

celles de !'emission des nouvelles actions. 

En cas d'augmentation du capital par emission d'actions nouvelles a souscrire en 

' numeraire, les proprietaires d'actions anterieurement emises ayant effectue inte

gralement les ver~ements appeles ont un <lroit de preference pour la souscription 

' ' 
I 
I 

I 

I 
I 

d'actions nouvelles ; les conditions, forme et delais dans lesquels est exerce ce 

droit sont determines par le Conseil d'Administration, conformement aux disposi

tions legales en vigueur. 

Le capital social pourra etre egalement reduit, en \"f~rtu d'une decision extraordi

naire des ac:ionnaires, pour qulque naniere que ce soi:, no:<!:C.."lent par \·oit- d(· 

remboursement ou de rachat des ~ctions. 

Toutefois, le capital social ne pourra etre reduit au-dessous de •..•.•••••••..•• 
Frs. CFA au minimum. 

A~TICLE 9 ~ LIBERATION. 

Le montant des actions a souscrire et a liberer en nu::i·raires est payable soit au 

sii.·ge social. soit dans tout autre lieu indique ii c£>t dff't, ii ~:H·nir: 

- un quart au rnoins ]ors de la souscription, 

d':id;.,!nistr;:'. ifln, mais dans un delai r.axim11m dl' rinn ;,-.~ i! r"rcptr·r cl11 jn1ir d£• la 

constitution definitive de la societe. 

Les appels de fonds seront portes a la connaissance des actionnaires au moins 60 

jours avant l'epoque fixee pour chaque versement, par lettre recommandee avec 

accuse de reception. 

Les actionn<lires auront a toute epoque, la facult(· dP 5£' lih.'.•rer pnr·anticipation. 

l~s titulnir£>s drs certificats d'actions non lih~r~~~. 1£>s c£>ssionnairrs intrrm~

diaires ct 11·s so11scripteurs sont tenus solidniremt'nt rl11 montant desclites actions. 

C<~s clispositions snnt ap~1Uq11e£>s en cas cl';:w~ment~ition du capital en numernirP, 

sous ri:~:f'r\'r· q1H·, clans cc· clrrnif'r ras, ll' vc·rsc·nil'nt cl•1 prl·rr:i1·1 q11;1rt p1·11t i-tr1· 

rf•alisi' par \'oic· de· compc·nsation i'\\'f'f 11nP rlPttP cPrt;iinr· Pxi5•ih!f· d<· Li snrii•ti•. 

... I ... 
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. .\ dt'faut dt' ];, I ibt'rat ion des act ions aux epoque<.: ci-dessus fixt>t·s, Jes ~t•ra:T:l'S 

u.;;~it1lt·:- s •::t, s;rns qu'il soit hesl)in d'urH: de~an•1e en justict', product in:s, 

jour apr~s juur, a compter de leur exigibilite d'un interet calcule au taux de 

basP dehiteur ordinaire de la Banque des Etat de l'Afrique Centrale,minore de 

0,25 "" 

En outre, la societe pet:t faire proceder 3 la \·ente de5 actions 30 jours apres 

reception, par l'actionnaire d'une lettre recommandee avec accuse de reception, 

le mettant en demeure d'effectuer le versement des sommes dues par lui en prin

cipal Et interets. 

A cet effet, les numeros des actions sont publies dans un journal d'annonces 

legales au lieu du siege social. 

Trente jours apres cette publication, sans autre mise en demeure ou formalite, 

le Conseil d'Administration a le droit de faire proceder a la vente de ces actions 

en bloc ou en detail, pour le compte et aux perils du def ail lant en bourse si les 

actions snnt cotes et. dans le cas contraire, aux encheres pu~liques, p:H ~t· 

~inistere d'un notaire, sur une mise a prix pouvant ~tre indefiniraent baissee. 

Les titres des actions ainsi vendues deviennent nuls de plein droit, et il est 

delivre aux acquereurs de nouveaux titres portant les memes numeros d'actions et 

liberes des versements exigibles. 

Toute actior. ne portant pas la mention des versements exig:ibles cesse d'etre nego

ciable et aucun dividende ne lui est paye. 

lt's :-:£>~·1!·,·<.: :'.1t(·ri<.:;·ps par le presPnt articlP nc· f0r.t p:-1s nbs::ir1r> ii 1'en·:-cirP 

si!r.ult::ini· <k- J':iction pcrsor.nelle de- droil comr.iun cnr,trP. Jes reuirrlat.aires ':'•.>it 

avan·, Sr·it a;iris ];:i vc>nte des ac~ions. ~"it rr,ncqrr0:-n:n·~·nt ;1 n·ttr- H'fltP. 

Le premier versement est constate par un recepisse nominatif qui sera change, 

apres la constitution de !J societe et apres la liberation totale des actions con-

tre un titre d'action provisoirc ou definitif. 

Les nctions sont obligatoiremt'nt nominatj\•es, Plles sont inrhvisihlPs ?1 1'(-~ard 

rlr- la sririf>tc. Files sont represrntC.(·s par dl·s rc·rtifirau; <·xtraits d'11n rr·~istrc· 

ii sri11cl11·, nuc:(·rutbs, frapp(•s <111 timhrP de- la sorii•ti· Pl r<-vc·t11s <i£·s signat1:r<·s 

rlf. rl<-11x ;::'-;inistratr•urs 011 ck• cPlles c!'11n administrat1·11r r·t d'11n di"li·g11(· di: C:<>n

s<·il rl'Arlr-ir!stratir•n. 



' ' ' ' ' 

' ' l 
' I. 

I 
I 
I 

I 

I 

I 

I 

I 

- 71 

. .\RTICLF. 11 : DROITS FT ORLH:ATIO'.\S DF.S ACTIO~'.\AIRV::S. 

La possession d'une action comporte de plein droit adhesion aux presents statuts 

eL aux decisions des AssemblPes Generales. 

Les droits et obligations attach~s aux actions suivent ces titres dans quelque 

main qu'ils passent. 

Ch~que action donne droit a une par~ egale dans la propriete de l'actif social. 

Ce droit ne peut etre exerce qu'en cas de liquidatiors et de pa&tage dans les con

ditions prevues dans !'article 35 ci-apres. Chaque action confere en outre, une 

part dans les benefices comme il est stipule a !'article 31 des presents statuts. 

Les actionnaires ne sont pas engages au-dela du montant nominal des actions qu'ils 

possedent. 

Les heritiers, ayant droits OU creanciers d'un actionnaire ne peuvent requerir 
!'apposition des scelles sur les biens et papiers de la societ~ ni s'immiscer en 

aucune maniere dans les actes de son administration. 

lls doi~ent par l'exercice de Jeur~ droits, ~·en rapporter aux inventaires sociaux 

et aux decisions des Assemblees Generales. 

l~s actions sont indivisibles a l'egard de la societe, celle-ci ne reconnait qu'un 

proprietaire pour chaque action. Les coproprietaires indivis sont tenus de se 

faire representer aupres de la societe par une seule personne. A defaut d'entente, 

la societe ne reconnait que l'usufruitier pour toutes Jes communications a faire 

ii l'artionnaire ainsi que pour le droit d'assister Pl dc> \'oter aux Assemhli>Ps 

Generales, 2t nu-proprietaire par l'exercice du droit de preference en cas d'aug

mentat inn du uipi ta l . 

ARTICLE 12 : CESSIO:\ D' :'C:TIO:\ - Ac:RE'IE:\T DU CONSEIL D' AD~IINISTRATION. 

Les cessions d'actions ne peuvent avoir lieu que par une ~eclaration de transfert 

sur les registres de la societe ct signee de celui qui a fait le transfert. Toute

fois, .,'il s'agit d'actions non entierement Jiberees, une declaration d'accepta

tion df> transfcrt, signee par le sessionnaire est necessaire. 

T<!llP ('(>SSlOll /1 titrP gr;ituit 011 oner~·11x <le rpi1q11c mrinii·rc· <J11 1 elle ;iit liPll, 

;iinsi q11<· !0111<· m11tatio11 d'Hctions t·ntrc.· \'ifs, doit, pour devenir definitj\'e, f>trc· 

;i11torisr·<· par I<' Com;<'il d 1 Administr~1tion q11i n'a11ra i1 faire c:onn<thr<' ks motifs 

d1· son ;igrc·m<·11t 011 de son r<"f11s. 

. . . I ... 
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[11 cas de relus d'a~rement du <>'t de:-: lii·nt·ficiain:s de la cc'ssiorr ou dt· !:1 :.•utation, 

le Conseil d'..\dministration a !l' droit da•is les deu~: mois de Li n(ltificat ion df' cc• 

refus, de faire acheter ces actions par une ou plusieurs personnes designees ou 

agreees par lui, moyennant un prix qui, sous reserves des dispositions legales 

reglementant les cessions directes des actions est fixe chaque annee par I'Assem

blee Genenle Ordinaire, et ne peut etre inferieur a la ''aleur nominale de titre 

augmentee de lcur part dans les reserves constatees par le dernier bilan approuve. 

Si le Conseil d'Administration n'a pas designe ou agree un acquereur dans le delai 

de deux rnois ci-dessus indique, le b~neficiaire de la cession ou de la mutation, 

demeurera definitivement proprietaire des actions cedees OU transrniSeS, et le trans

fert en sera opere a son profit. 

En outre, la cession des actions appartenant aux collectivites ou groupements de 

collectivites doit etre autorisee par l'autorite qui a approuve la participation 

desdites collectiViLeS OU desdits groupements a 12 presente SOciete. 

De meme, tous nantissements, toutes mises en grace doivent etre declares au prea

!able 2u Co~seil d';dministration pour agre~ent. 

Tous les frais resultant du transfert sont a la charge du cessionnaire. 

T I T R E I I 

DE L' ADMINISTRATIO~ 

ARTICLE 13 : CO~IPOSP'JO~I n Rc:ocHLLE':E'.\T Dl' CO\SEIL D' .\D'II':l5TR:\TIO\. 

La societe est administree pr.r nn \,(lnc:0il r'!'Arl!::inistrriti"n rn";pr,sf· h· rinr~ -.,.- 1·!"'·C' 

au r.1oi ns. 

Les representants des col lecti \'i tes et societes parapuhl iques sont desi ~nes :t 

eventuellement releves par elles conformeme~t a ]a legislation qui les reglementr·. 

Les autres administrateurc; dont 1.? nombre est fixe a deux sont nommes et revoques 

par les actionnaires representant le capital privb a l'Assembl~e Gbnerale. l~ duree 

de leur m~nrlat est rle six ans, sauf effet du renouvdlcment. J1s sont indC•finiment 

rei·] jg i ti 1 (' s. 
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Sous reserv~ des dispositions relatives a la d~si~natioc et au remplacement des 

Administrateurs representant les collectivites publiques, le Conseil d'Administra

tion a la faculte de se completer s'il vient a se composer de moins de cinq membres 

entre deux reunions de l'Assemblee Generale. Les ..\dministrateurs representant le 

capital prin:. sont cooptes par les administrateur~ de ce groupe. 

Ces nominations doivent etre soumises a la ratification de la plus prochine Assemblee 

Generale. Si celle-ci ne les ratifie pas, les actes acco~plis et les deliberations 

prises entre temps par le conseil n' en sont pas mains \0alables. 

L'Administrateur nomme en remplacement d'un autre dont le mandat n'etait pas expire, 

ne reste en fonction que pendant le temps restant a counir du mandat de son prede-

cesseur. 

II est pour vu au remplacement des representants des col lee t :i vi tes publ iques dans les 

conditions prevues par la legislation qui les reglement~. 

ARTICLE 15 : ACTIO~S DE GARA;..'TJE. 

Pour chaque siege au Conseil d'Administration, que ce si~ge soil detenu par une col

lectivite publique ou non, l'Administrateur doit justifier de la propriete pendant 

toute la duree de son mandat d'au moins une action effectee a la garantie de tous 

les actes de gestio~ des Administrateurs. 

Cette action sera inalienable, frappre d'un timbre indi~uant cette inalienabilite 

e:t dcposc'.•p dans Jn C1isse Sociale dC> fa Societe. 

Chaque collectivite publique depose autant de fois une Ection ~:1'elle a dC> repre-

ARTICLE H> : BUREAU DU CONSEIJ.. .. 

Le Conseil d'Administration nomme parmi ses membres un rresfrte~t et, s'il le _i•ige 

utile, un Oll plusie<JrS Vices-Presidents, elus pour la duref' de leur manrl3t d'Admi

nistrc..eurs, et un SPcrc'·t<lire C]lli pC>ut etr<· pris (•n dehrrs rl£·~ ilrtionnriires. 

- 1.£> l'ri•si<l1·nt r·t ]ps \'i<es-Prf.sid£:nts sont tn11in11r~ rbi·l':ihlr·:·. 

l.r· <:onsPi l pr·11t, <1 tn11t momr11t, J(·11r n't irc·r le11r~· fonc: .ons. 

I 
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:\RTI Clf I 7 : RIT'\ IO\ llt l m~s El L. 

Le C.onseil d':\dministratiun Sl' reunit sur fa com·ucation de SOii President uu. en 

son absence. d'un Vice-President ou encore a la demande de la moitie de ses membres. 

aussi souvent que l'interet de la societe l'exige, soit au siegE.- social, soit en 

tout autre endroit indique dans la convocation. 

Les Administrateurs ont le droit de se faire representer par un de leurs collegues, 

mais un Administrateur ne peut disposer de plus de deux voix y compris la sier.ne. 

En ce qui concerne les representants des collectivites publiques, la representation 

ne peut jouer qu'a l'egard d'autres representants de ces collectivites. La presence 

effective du tiers des Administrateurs, representant tant par eux-memes que comrr.e 

mandataires. au moins la moitie des membres du Conseil, est necessaire pour la 

validite des deliberations. 

Les deliberations SOnt prises a la majorite des VOiX des membreS presents OU repre

sentes, chaque Administrateur disposant d'une voix et l'Administrateur mandataire 

d' un de ses collegues de deux \'Oix. La \·oix du President est preponderante en cas 

de partage. 

Les deliberations du Conseil d'Administration sont constatees par des proces-verbaux 

inscrits sur un registre et signes par le president de seance et par le Secretaire 

OU par la majorite des membres du conseil ayant pris part a la Seance. 

Les copies OU extraits de ces proces-verbaux a produire en justice OU ailleurs, 

sont signes par le president ou deux Administrateurs. 

L~ just ificat inn du nombre et rll· la q1rnlitl- dr·s Adrr.inist r<ltc·1ns 011 repri·sc>ntf>s, 

et celle r!e:o prrnvc.•ir;:; donnbs i1 lt·urs r<:presentants par rlt·s collecti\·itcs, f.tahlis

sements et organismes membres du Conseil, resultant suffisamment a l'egard des 

tit·r:; 1ic:i i·ri .. nc1at1<Jns cit·~ p1ou·s-vt•rh;111x du C:ons1·il rl':\dr:1inistratio11 ;',cc· stl]f't 

~ Apres lo dissolution de la societe, des copil's 011 (·xtraits sont Cl'rtifii•s i1ar un 

liquidateur. 

ARTICLE 18 : POUVOIRS DU l.0:-iSEJL. 

- Le \.onsc:il d'Administration est investi des pouvoirs les plus etendu.s pour gerer 

Ja ~:(,cii•ti• (·! ai-"!ir en f;on nom. Tout ce qt1i n'Pst pcts expressement ri>s<!rve a 

- l':'1ssc·n:!ili·c· p;ir )(·~ lois Pt Jes pri•s£>nts stcit11ts c·st dP sa ronpbtPnr<'. 

II ;1 11rit;1r1111:r·rit lf·s po11voir~, ~:11i1·ants dont l'(·num(•r;ition n'est pas !imitative· mais 

I 
I ... I ... 
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11 atlminislrl' lt•s hiens dt> la SlKit'.•tt'.• el la n·pri·sl'ritt· \'is a \·is jes tiers et de 

tuutcs administrations dans toutes circonstances el dans taus reglements GUelcun-

ques. 

II negocie tous contrats, marches, conventions, m·ec des societes, des organismes, 

pri VCS OU puhJiCS, tchadienS OU et rangers. 

II fait toutes etudes concernant la realisation de l'objet social, fait dresser 

tous plans et devis de construction et }es approuve, passe OU resilie avec OU 

sans indemnites, tous traites ou marches avec tous entrepreneurs ou fournisseurs. 

II cresse tous plans financiers en vue de la realisation de l'objet social et 

fixe les depenses generales d'administration. 

II acquiert tout immeuble necessaire a l'objet social moyennant les prix et sous 

les charges et conditions qu'il juge convenable. 

ll detache de tous terrains acquis, toutes parcel les qu' il jugera utilt::s aux 

hesoj llS de }a SOC iete, Ct ]es Cede ffiv}'E.'llllant les pri X l•t SPUS les charge:s et COii

di tionS qu'iJ jugera a propos a tOUS proprietaires, \'Oisins OU autres, OU les 

echange avec OU sans solde contre d'autres parcclles a reunir a }a propriete 

sociale, le tout en vue d'ameliorer la configuration de celle-ci, soit d'en per

mettre une meilleure utilisation, soit encore pour toute autre raison selon qu'il 

avisera. 

II decide aussi avec tous autres, la creation de toutes voies, espaccs ou services 

communs, etablit tous cahicrs des charges, co~scnt, accepte rt resilic taus cnn

trats, ha11x et locations pour la <luree et nux prix qu'il .ic1gpra com·enables, 

acquiert et cede toutes mitannetees, consent et accepte tot!tcs concessions et ser-

\·i:11d1·:-. <H!in.·::-. ••<I 1•;is::-.i\"l•::-., tuus 1u11t1<1t::-. d1· p.irlit·:-; 1or:-.::111;il·s lL ;111tres lonn·11-

t ions. 

Il fait executer tous travaux, reparations, installations ct 2menagements et passe 

a eel effet tous traites, marches et commandes. 

II autorise taus pr~ts et avances entrant dans l'objet de l& scciete. 

11 conco11rt a la creation de tous svnrlicats et associations de propti~taires et 

usa~ers 011 y arlhi•re et. fait reprcsC'nl<'r la socii•ti· c'1 tn11t<·s ri·unions de ces syndi-

cats 011 nssoriations. 

Tl arcp1if·rt k m.1ti·ri<'I <'I ks ohi<'l~ mohiliers 111 ilf•s aux bPsoins dl' la socic'•ti·. 

I 
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I! tngage ct congedie tous salar~es et collaborateurs, determine leurs attributions, 

leurs traiterncnts fixes ou proportionnels et, s'il ya lieu, la duree de leurs fonc

tions ainsi que toutes autres conditions de leurs adnissions et de leur retraite ; 

il organise toutes caisses de secours et de prevoya~ce. 

I1 encaisse toutes sommes dues a la societe et paie toutes celles qu'il peut devoir, 

debat, reg]e, arrete lOUS comptes avec tOUS creanciers OU debiteurs, donne OU 

retir toutes quittances ou decharges. 

II se fait ouvrir dans Jes banques OU Etablissements de credits, ainsi qu'aupres du 

Tresor ou de !'Administration des Cheques Postaux, tous comptes de depots, tous 

comptes courants et cree tous cheques pour le fonctionnement des comptes. 

II retire et re~oit de toutes entreprises privees ou publiques et de toutes adminis

trations, notamment de l'Administration des Postes et Telecommunications, comme de 

toutes compagnies de transports ou de transit, les lettres, colis, paquets ou caisses 

charges ou non, recommandes ou non, adresses a la societe. 

II e~~t. to~che et acquitte tous rr~ndats postaux OU telegr2~hiques, re~lise toutes 

operations, versements, retrnits et virement par la voie des cheques postaux. 

II signe et accepte tous billets, traites, endos et effets de commerce et peut cau

tionner et avaliser.Il emprunte avec ou sans constitution de garanties. 

Il represente la societe en justice ~t ~xerce toutes actions judiciaires tout en 

demandant qu'en defendant, produit a tous ordres et contributions comme a toutes 

fai})ites OU liquidations judiciaires, accepte tOUS reg}ementS, re~oit tOIJS divi

dend~S ou allocations. 

II consent avec ou sans paiement toutes mainlevees d'inscription, saisies, opposi

tions et autres droits. 

Tl !":;it ou CJ11torise tous traitcs, transar 

cements et d~sistements de tous privile~ 

·ns, CO!:'.pror:iis : il con!"Pnt :rl11s <inJuies

··ryotheques ou autres droits ainsi que 

toutes anteriorites et subrogations de tG mainlevees d'inscription, saisies, 

oppositions et empechements, le tout avant vJ apres paiement. 

Jl decide dans Je CaS d'ohjet Socia], la creation de to~tes SocicteS OU COOCOUTt a 
la fondation de ces societes, a la majorite des trois quarts et a\·ec.l'accord du 

represent.ant du Gouvern~mcnt Tchadien. 

Jl cktNminc· l<· placemc·nt des somr.iC's disponHJles <'t n'.~de l'c•mploi clPs foi1cls elf' 

rcsr:rvc· de toil!<· nature, de prth·oy;rnre et d'amortissement. 

11 ;irrf.·tr· Jes l·tats di: situation, ](•s invPntairc·s, lr·s cr>';•tc·s statue· s11r to11tc·s 

pro;,r.sit ions /1 ~:n11mrtt n· ii ] 'Assc·mhl.i·P C:r'•nf'·ralr· <l<'s art ir•'''.1:1irf's ; ;irri·tl' 1 'nrdr<' 

du "·llr c·t L1it lr·s cr111\·oc;it icins. 

... I ... 
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11 fixe les amort issements de tout es natures l'n function de la re~lementnt ion l'll 

\·igueur. 

11 fait toutes propositions d'attribution et de repartition des benefices a pre-

senter aux actionnaires. 

Le Conseil d'Administration peut deleguer ses pouvoirs, dans la mesure qu'il juge 

convenable, a son President et, s'il y a lieu, au Directeur General, le tout dans 

les conditions indiquees a !'article 19 ci-apres. 

ARTICLE 19 : DELEGATION DE POUVOIRS - DIRECTION GENERALE - SIGNATURE SOCIALE. 

I) - Le President du Conseil d'Administration assume, sous sa responsabilite, la 

Direction Generale de la societe et la represente dans ses rapports avec les tiers, 

avec les pouvoirs les plus etendus pour agir en toute circonstance au nom de la 

societe, dans la limite de l'objet social, sous reserve des pouvoirs expressement 

attribues par la loi aux assmblees generales d'actionnaires et au Conseil d'Admi

nistration. Toute decision du Conseil d'Administration limitant ces pouvoirs est 

inopposable aux tiers, mais le Conseil d'Administration peut deleguer a son Presi

dent ceux de ses propres pouvoirs qu'il juge necessaires avec faculte de substituer 

partiellement dans ces pouvoirs autant de mandataires speciaux qu'il avisera. 

II) - Sur la proposition du President, le Conseil d'Administration peut donner 

mandat a une personne physique d'assister le President, a titre de Directeur Gene

ral. Deux Directeurs C-ineraux peuvent etre nommes en cas de besoin. 

Les Dirc·rtf'11rs CC>ni·r<rnx qui sont obllgatoirement des personnPs phy::;iq11Ps, peuvent 

~tre choisis parmi les Administrateurs OU en dehors d'eux ; ils sont reYocables 

ii trmt mr•'.!lf'nt p<1r ]p rnrisPil d'Administration, sur proonsition du President. En 

cas 0(' rli·cf>s, OP df>mission 011 de revocation de CP111i-ci' i ls ronspn•ent' s;111f 

l di:cision contraire du Conseil, leurs fonctions et leurs attributions jm;qu'ii la 

nomination d'un nouveau President. 

~ L'etendue et la duree des pouvoirs delegues aux Directeurs Generaux sont determinees 

par le Conseil d'Administration, en accord avec son President. 

Toutefo_;s, lorsq11'11n Dir<'rteur Gf.·nernl est Administrateur, 12 d11re" .de ses fonctions 

ne flf'llt rxci·rler Cf'] If' cl<- son ITl<lnrl<tt. IRS J)j rcct£'11rs (;£.nf>ra11x disposent a l 'h~ard 

~ df'!' t i•.·rs, rl1·s mi'-ill~·s p<>11voirs 111w le President • 

. . . I ... 
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tot1tl·S p(·rsonnes chuisies en <le~1nrs dt· son sein. dt·~ mi~~ions perma!1t-11tl·~ 011 te:::po

raires qu'il de!.erminl' ; leur deleguer les pou\·oirs et fixer la remuneration qu'il 

juge convenahle. 

Toutefois. si un mandat remunere est donne a un Administrateur. la procedure prevue 

~ ]'article 21 ci-apr~s est applicable. 

J\') - Les actes engageant la societe vis a vis des tiers doivent porter la signature 

du President du Conseil d'Administration, ou celle de l'Administrateur specialement 

delegue pour le remplacer en cas d'empechement, ou celle d'un Directeur General, ou 

enfin celle d'un mandataire special dment habilite a l'effet de ces actes. 

ARTICLE 20 : RESPONSABILITES DES ADMINISTRATEURS. 

Les Administrateurs ne contractent en raison de leur gestion aucune obligation per

sonnelle ni solidaire relativement aux engagements de la societe.Ils n'encourent de 

fC"SflOllS1hi)ite personne1Je qUP C:-tllS )!_• C.'lS f.'tl ils '•~l cr-C'.i~ t1n£• fat!~(· }ourde d;rns 

!'execution de leur mandat, ou encore dans le cas ou ils auraient agi au-dela des 

pouvairs que la societe leur a conferes. 

Cette responsabilite sera encourue collectivement si l'acte dommageatle est l'oeuvre 

du Conseil tout entier, et elle ne sera encourue individuellement que dans le cas ou 

il sera possible de demontrer que l'acte dommageable est !'oeuvre personnelle d'un 

Administrateur isole. 

I lkrns trn:s Jes rns, la responsahilltc'.· des Ad:ninistratc·urs SP renferme dans la ljmite 

exact£· d11 do'.Tlmagt- (•pro1J\'C, la prc·:1ve de la rt·~<Jti<Jn r!irc·ctc· de caus<· i1 pffet c·nlre 

I le dommage subi et la faute personnelle des Administrate~rs demeurant a la charge 

dt· ! 1
attio1111ai11· uu d•.1 lJLI!, c!1·:·.;1nclt·ur. 

I 
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ARTICLE 21 : C'D~\'ENTIO~ AVEC l':\ AD~IT~ISTRATEUR. 

Toute convention entre la societe et l'un de ses Admini~trateurs, soit directement 

011 indirc·ctement, soit par personne interposee, doit etre soumise a l'autorisation 

pri•alalile du Conseil d'Admini.stration ; avis en ,.st donne aux Commissaires aux 

c1Jmpt t·s. 

II<· m(·'.'tr·, pr111r l<·s rnn\'f'Otions pa~sc•(•s c·ntr<· la ~.r,rii·t!· r·t urH· a11fr<' entff•prise, a11 

<;s'.; r11'1 I '1111 rlr·s Arlrcinist rat<·11rs rlr• Ls sor ii·tl· c·st ;1roprii·t;1irr·, ass11r if. 011 non, 

~'.'"rant arlministri!IP11r 0t1 rlirectf'1Jr rlc· l'c-ntrPpris<•, l'.A.rlr'li1.istr;1te>11r drint i1 s'agit 

•··.t ti-r1•1 r!'r·n I.sin· J;i rl{·cl;iralir1n au <:onsr·il cl'Arbin1'tr;1ti11r1. 11 f'P c-st i•gal1·rn<·111 

I 
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Tuutefois, ks dispusi t io:is qui pn'.•cedent ne sont pas appl icables aux com·ent ions 

normales purtant sur h.·s operations de la societe avcc ses clil'nts. 

Les conventions autorisees par le Conseil d'Administration font l'objet d'un rapport 

special prese:nte a I'Assec:blee Generale par les Commissaires aux comptes. L'Assem

blee C.enerale statue sur ce rapport, et les conventions qu'elle approuve ne peuvent 

~tre attaquees qu'en cas de fraude. 

Quant aux conventions qu'elle <lesapprouve, celles-ci n'en produisent pas moins leurs 

effets, mais les consequences d'un dormnage quelconque pouvant ep resulter restent, 

en cas de fraude, a la charge du Conseil d'Administration. 

Interdiction est faite aux Administrateurs de la societe autres que les personnes de 

contracter sous quelque forme que ce soit, des emprunts aupres de la societe, de se 

faire consentir par elle un decouvert d'un compte courant ainsi que de faire cau

tionner ou avaliser par elle leurs engagements envers les tiers. 

T I T R E J I I 

DU CD~TROLE DE LA SOCIETE COMMISSAIRES AUX CO~IPTES 

ARTICLE 22 : NOMINATION DF.S COMMISSAIRES AUX COMPTES. 

L'Assemblee Generale Ord~naire designe, dans les conditions fixees par la loi,un ou 

plusieurs Commissaires aux Comptes associes ou non, ;wee foc11ltf> d'agir t·nscmb 1 £· o·J 

sl·r•arement, charges de n·-:rlir la mission riui le11r est rnnferee par laditP Joi. 

Si l'As-..:0-:"ill·r· r.r.n,;r-:1r· .: ··nr;icir· plw..:ir:11rs r,,rc~i~s:1ir1·s ::·:-.. f'rc:'t·:., !'::n ·''t·~:-.. ;·1·:: 

;igir Sf'ul en ri'is rl0 rlr·n'·s. rlf>mission, r0f11s nu c·mpf.rhPr:wnt dr· 1';ll!fr<' ot1 rh·s ;:•:trr· 

Les Commissaircs sont toujonrs r~eligibles. 

Leur remuneration est fixee par l'Assemblee Generale . 

. . . I ... 
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T I T R E I V 

ASSEMBLE£ GENERALE 

ARTICLE 23 : NATURE DES ASSEMBLEES - EPOQUE DE LEUR REUNION. 

Les actionnaires se reunissent en Assemblees C.enerales. lesquelles sont qualifiees 

d'extraordinaires lorsque leurs decisions se rapportent a une modification des sta

tuts. et d'Assemblees Ordinaires dans tous les autres cas. 

Les actionnaires sont reunis chaque annee en Assemblee Generale Ordinaire sur la 

convocation du Conseil d'Administration. dans les six premiers mois qui suivent la 

cloture de l'exercice. aux joars. heure et lieu indiques dans l'avis de convocation. 

En dehors de ces reunions annuelles, l'Assemblee c..enerale Ordinaire peut etre Lonvo

quee extraordinairement par le Conseil d'Administration lorsqu'il le juge necessaire 
ou par les Commissaires aux Comptes en cas d'urgence. 

En outre, le Conseil d'Administration est tenu de convoquer .semblee Gcnerale 

lorsqu'il en est requis par un groupe d'actionnaires representant le quart au moins 

du capital social ; en ce cas, l'ordre du jour est fixe par les reGuerants et 

l'Assemblee doit etre reunie dans le mois de la requete. 

L'Assemblee Generale. regulierement constituee. represente l'universalite des action

naires. Ses decisions prises conformement a la loi et aux statuts, obligent tous les 

actionnaires, meme absents, dissidents OU incapables. 

ARTirLE 24 : CO~VOCATIO~S. 

Sous rf>sNve cles prPscriptions cle 1'::irtic1e 29 ci-apres, vis::int 1Ps Ass<'l'lhlf><>s Extrn

orclinaires mitres q11e cPlles ri•1mit:>s pour l<i premiere fois, Jes com·ocat1ons <lux ,\s-

sl·mbli·Ps Cencrales sont foites seize jours au moins a 1 'avance, pnr un avis ins(~rc'· 

dans 1 'un des journaux diffuses au lieu du siege social, ou par lettre simples ou 

recommandees, adressees aux actionnaires. 

Le d0l::ii de convocation peut etre rP.duit a jours s'il s'agit soit d'Assemblees Ordi

naires, conv0quees extraordinairement ou sur deuxieme convocation sauf l'effet en er 

qui concerne ces rh·rnif>rPs, <les conditions p;11ticulleres imposees par Jes clisp.:c;i-

t ior1~ l(•g;.ilc·s f~n la mat ii·n·. 
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Les avis de n•n\·ocation doivent indiq~er sommairement r..ais avec precision. les ques-

lions mises a l'ordre du jour de la recnion. 

Les Assemblees se reunissent au siege social ou en tout autre endroit designe par la 

lettre de convocation. 

ARTICLE 25 : AD~IISSIO~ AUX ASS~IBLEES ET TENUE DES ASSPIBLEES. 

Tous les actionnaires sont admis aux Assemblees quelque soit le nombre d'actions 

qu'ils possedent, avec une voix par action, sans limitation, sous reserve de !'appli

cation des dispo~itions legales visant les Assemblees constitutives ou assimilees, 

et sous rP.serve que ces actions soient liberees du versement exigible. Les collecti

vites publiques sont representees aux Assemblees Generales par les delegues designes 

conformlment a la legislation qui les reglemente. 

Les autres actionnaires peuvent se faire representer par des mandataires, a condition 

que ces derniers soient eux-memes actionnaires au titre du capital prive et qu'ils 

ne representent que cinq pour autres actionnaires au plus. 

Les nu-proprietaires sont valablement representes par l'usufruitier sauf accord con

traire entre les nu-proprietaires et l'usufruitier. 

L'AssembleeGenerale est presidee par le President du Conseil d'Administration OU, a 
son defaut, ~r un autre Administrateur designe a cet effet par le Conseil d'Adminis

tration. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux actionnaires presents et ac

cepta:;ts, qui representent tant par eux-memes que co::::.il r..::.:.datnires le plus grand 

nombre d'actions et sur leur refus, par ceux qui v1ennent immediatement apres jusqu'a 

Le bureau ainsi compose dcsigne son secretaire qui peut c:r pris en dehors des mpm

bres de l'Assemblee. 

II est tenu une feuille de presence contenant les noms et domiciles des actionnaires 

presents et representes et le nombre d'actions possedees par chacun d'eux. Cette 

feuille dument emargee par les actionnaires presents ou leurs mandataires, et certi

fiee exacte par le bureau de l'Assemblee est deposee au sii·~e social ~t doit etre 

communiquec> Cl t nut repr{'sentant. 

I.ks fonctions du li11reau se Lornent exclusivem0nt ii assure·:- le fonctionnf.•tnC>nt r(,p.ulier 

de 1 'Ac;sembl f.·e. 

L'nrdre d11 _jour f>SI rirr(•ti• p;u IC' Conseil d 1 Adm1nistrrition si la convocrition f>St f;1it<' 

par 111i, Sil11f CC' qui PSI dit ii ]'article 2'."> ci-dt·ss11s, c·n cas dP convocation par l'A~

s<·mhlh· ii la dc·11;imh· d 1 1111 group<' d'rictionnair<>s, ii c·st ilrri·tc· p11r l<'s Comm1ssaires 

si ce sont e11x q11i convoquent 1 'Assemhlee. 

I 
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]} n' \0 est porte que !es propositions emanant. du Consei 1 OU des Commissai res et 

celles du ressort de l'Assemhl,;e Generalt.• Ordinaire, qui ont ete communiqu,;e au 

Conseil trente jours au moins avant la reunion ;wee la si~nature des membres de 

l'Assemblee representant au minimum le quart du ~apital social. 

ll ne peut etre mis en deliberation d'autres questions que celles portees a l'ordre 

du jour. 

Les deliberations de l'Assemblee Generale sont constatees par des proces-verbaux 

inscrits sur un registre special et signes par les membre~ composant le bureau, ou 

tout au moins par la majorite d'entre eux. 

Les copies OU extraits de ceS proces-verbaUX a produire en justice OU ailleurs, 

sont signes soit par le President, soit par deux Administrateurs. 

Apres dissolution de la societe et pendant sa liquidqtion, ces copies ou extraits 

sont signes par deux liquidateurs ou par liquidateur unique. 

ARTICLE 26 : ASSE~IBLEE GENERALE ANNUELLE. 

L'Assembleec:enerale Annuelle entend le rapport du Conseil d'Administration sur les 

affaires sociales et rapports des Commissaires aux Comptes. 

Elle discute, approuve, redresse OU rejette les comptes et decide la repartition 

des benefices. 

Elle donne tous quitus, ratifications ou decharges. 

Elle statue su~ le rapport special des Commissaires aux Comptes conformement aux 

dispositions legales et do~ne les approbations par ce texte. 

Elle designe Jes Administrateurs et fixe la valeur des jetons de presence. 

Elle nomme Jes Commissaires aux Comptes et determine le montant de leur remunera-

ti on. 

Elle confere au Conseil d'Administration tous pouvoirs qui sont sollicites pour 

les operations speciales a condition que celles-ci ne relevent pas de la competence 

de l'Assemblee Generale Extraordinaire. 

ARTICLE 27 : ASSE~ffiLEES ORDINAJRES EXCEPTIONNELLES. 

LPs Assemhlf>c•s ron\'OfjllP('S except ionn£>1 JemPnt did i hr'•rf'nt dans ks memes conditions 
q1w l'Ass<>mhl;·<· C:i·rif·r;ili· :\nn1Je]Je C'l pc·uv<'nt stat110r s11r tout<•s l<>s questions de la 

compi•tc·r1rc· rl<' n·ttP d1·rnii•r<» ii l'c•xception dP c-C'llc·s a\'ant trait <i J'approhation 

d(>s cr>mpt es 011 s' \' r;1t LH ls;snt. 

. .. I ... 
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ARTICLE ~K : A55['.·:?~EFS r.P.:F.RALES EXTRAORDI~:\IRFS. 

Les Assembll•es Cenerales Extraordinaires deliberent dans les conditions lc·gales. 

Les Sssemblees Generales Extraordinaires ne peuvent, si ce n'est a l'unanimite, 

changer la nationalite de la societe ni augmenter les engagements des actionnaires. 

En out re de ce qui \·ient d'etre di t, les Assemblees C.enerales Extraordinai res ne 

sont pas regulierecent constituees et ne deliberent valablement qu'autant qu'elles 

sont composees d'actionnaires representant au moins la moitie du capital social. 

Toutefois, le capital social qui doit etre represente pour la verification des 

apports en nature et des avantages particuliers soumis a !'appreciation de l'Assem

blee ne comprend pas les actions appartenant a des personnes qui ont fait l'apport 

ou stipule lesdits avantages. 

Les resolutions, pour etre valables, devront reunir les deux tiers au moins des 

voix des actionnaires presents ou representes. 

Lorsque sur une pre=iere convocation l'Assemblee n'a atteint la moitie du capital 

social, une r0uvel!~ Asse~blee peut etre convoquee dans les formes statuaires et 

par deux insertions faitts au moins dans un de~ journaux diffuses au lieu du sie~e 

social a 15 jours ~·intervalle. 

Cette convocation rtproduit l'ordre du jour et indique la date et le resultat de 

la precedente Assemblee. La seconde Assemblee ne peut etre tenue que dix jours au 

plus tot apres la publication de la derniere insertion. Elle delibere valablement 

si elle est composee d'un nombre d'actiohnaires representant le tiers au moins du 

capital social. 

Si la seconde Asse~~lee n'a pas reuni le tiers du capital social, il peut e~ ~tre 

convo quee une troisieme dans les memes formes mais la deuxierr.e insertion pou\·ant 

f.trc n·r::p];;(~c· 1 .. 1: .1r· l(:tH' rt·lumr::i:'.".dee ac!1cssL·(· i1 tC.•!!.' lcs actionnaiH·s. i.L·s 

ins0rtions ct lc:i lctrC> recomm<indee d<Jivent re1,rod1dre l'ordre du jour et indiquer 

les dates et Jes resultats des Assemblees precedentes. 

La troisieme Assemblee ne peut se tenir que dix jours au plus tot apres publica

tion de la derniere insertion ou l'envoi de la lettre recommandee. Elle delibere 

valahlemcnt si un quart au mains du capital social y est represente. 

A dC>f<lut. de ce q11orur'.1, cette troisiC.me Assemhlle peut etre µrorogee a une date 

11ltc'.·rie11re (;(: rl1·11x ;;-1o]s au plus lard a partir d11q11e] elle avail etc convoque(". 

... I ... 



L1 com·ocation et la reunion de l':\sscmhlee prorogee ont lieu dans les formes ci

dt:"sus et, pour delibercr ,·alahlcmcnt, cl'tte Assemblee doit comprendre un norit>re 

d'actionnaires representant au moins le quart du capital social. 

Le texte des resolutions proposees doit etre tenu a la disposition des actionnaires 

du siege social quinze jours au moins avant la date de la reunion de l'Assemblee sur 

premiere convocation. 

ARTICLE 29 : POU\'OIRS. 

Sous reserve des disposition~ contraires de la loi et de ce qui precede, l'Assemblee 

Generale Extraordinaire peut, mais seulement sur proposition du Conseil d'Adminis

tration modifier les statuts dans toutes leurs dispositions et notamment decider 

sans que l'enumeration ci-apres ait un caractere limitatif : 

- le changement de denomination de la societe, le transfert du siege social hors du 

territoire, 

- l'au2mentation OU la reduction du capital Social, la modification du taux de~ 

actions ainsi que des conditions de leur transmission, 

la prorogation OU la reduction de la duree de la societe, Sa fusion OU Sa re~~lOn 

avec d'autres societes constituees ou a constituer, son extension ou sa dissolution 

ar: tici pee, 

- la transformation en societe de toute autre forme, notammcnt en So1~iete a Responsa

bilite Limitee ou avec le consentement de ceux des associes qui deviendraient inde

finiment responsables, en Societe Chile, en Societe en Norn Collectif ou encore en 

Societe l'n Commandite Simple OU par actions, sans qu'il ptdsse en resultPr la C';)S

titution d'unc nouvelle societe. 

- l'apport, la vente et la location de la totalite des biens, droits et obli~ations, 

actJ;s et passifs de la societe. 

T I T R E V 

OOENTAIRES - BENEFICES - RESERVES 

ARTICLE 30 : M~~EE SOCI ALE. 

L'Ann0f' Snciille commence le lcr .bndf'r et se terminr· Jc 'H Il(•ccmhre. 

ARTICLE 31 : J'.\\'BTAJRF - DROTT DE C0~1'1ll~TCATTO'!. 

11 C'S\ t·t;dili chaq•H· anr1i·<· un hilan, 11n compl!' rl'cxpJojtrition <'I 11n romptr· rJt.~. 

pr·rtf's r·t 1•rrifits. 

I 
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Les documents sont mis a la disposition des Commissaires et des actionnaires dans 

les conditions l~~ales. 

Le bilan et le compte des pertes et profits presentes a l'Assemblees des Associa

tions doivent etre etablis chaque annee dans les memes formes que les annees pre

cedentes et les methodes d'evclluation des dhers postes doivent etre immuables,a 

moins que l'/ssemblee c.enerale, apres avoir pris connaissance des motifs exposes 

dans Jes rapports des commissions n'approuve expressement chacune des modifications 

apportees soit au mode de presentation des chiffres, soit aux methodes d'evaluation. 

L'inventaire du bilan, le compte de profits et pertes, la liste des actionnaires et 

generalement tOUS les documents qui d'apres la loi doivent etre COl!l!luniques a 

l'Assemblee, doivent etre tenus a la disposition des actionnaires au siege social, 

quinze jours au moins avant la date de !'Assemblee. 

Enfin, a toute epoque de l'annee, tout actionnaire peut prendre LOnnaissance OU 

copie au siege social, par lui-meme ou par mandataire, de tous les documents qui 

ont ete sournis aux Assemblees Generales durant les trois dernieres annees, et des 

proces-~erbaux de ces Assemblees. 

ARTICLE 32 REPARTITION DES BENEFICES. 

Les produits de la societe constates par le compte de pertes et profits, deduction 

faite des charges par nature, y compris tous amortissements, toutes provisions pour 

depenses et risques a prevoir et toutes charges se rapportant aux exercices ante

rieurs ou a caractere exceptionnel, constituent les benefices. 

Sur Jes benefices nets annuels, il est preleve : 

l/ - 5 % (cinq pour cent) au moins pour la constitution du fonds de reserve pres

crit p:ir l<I loi ; ce prelevement cesse d'etre obligatoire lorsque ce fonds de 

reserve 3 at teint une somme egalc a un dixiemc d1· capit3l social' mais reprcnd 

son cours si cette reserve vient d'etre entamee pour quelque cause que ce soit. 

2/ - La somme necessaire pour servir.e aux action ; un premier dividende de 6 ~ 

(six pour cent) sur le capital libere et non amorti. 

3/ - Sur l'excedent disponible, l'Assemblee General<.> Ordinaire a le droit sor la 

proposition du Conseil d'Administration, de prelcvN toutes so:Times qu'elle 

.ill~(· con\'l•nahle soil pour etre portC.cs a un ()\) pl11si£>11rs fonds dc> ri·serves 

~?enc·rnux, snit pour ctre rt:>portecs a nouveau sur 11 f'XCrcict:> suivant. 

I.I - I,<• surplus clc·: hi·nbfic<>s sera rf>parti entre Jes artionnairC's . 

. . . I 
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ARTICLE 33 : Pr\IE~IE~T DES DJ\"IDE~D'' 

LP paiement des di\·idendes se fait en ur~e seule fois a l 'epoque fixh· par lt> Consei 1 

d'Administration sauf decision speciale de l'Assemblee Generale. 

T I T R E V I 

DISSOLIJTIO~ LIQUIDATIOI'\ 

ARTICLE 34 : DISSOLUTION. 

En cas de perte des trois quarts du capital social, Jes Administrateurs sont tenus de 

provoquer la reunion de l'Assemblee r..enerale de tous les actionnaires a l'effet de 

statuer sur la question de savoir s'il y a lieu de coLtinuer la societe ou de pronon

cer sa dissolution. 

A cette Assemblee, sont convoques tous les actionnaires, quelque soit le nombre des 

act ions don t jJ s sent rropri eta ires ; 1' ~sser.:~ 1 ee de\·ra re:!'.'! i r le quoru::: prcvu par 

l'article 29 ci-dessus pour les Assemblees Extraordinaires. 

A defaut, par les Administrateurs de reunir cette Assemblee, com&e dans le cas OU 

elle n'aurait pas pu se constituer, tout interesse pourra demander la dissolution de 

la societe devant les Tribunaux. 

ARTICLE 35 : LIQUIDATIO~. 

A }'expiration de la societe ou en cas <le dissolution anticipee, I'Asse~hl~e ~~n~rnl(', 

sur l;-i r·roposition du Conseil d':\dr::inistration, nommc un ou plusieurs liquirlateurs 

pris OU non parrni }es actionnaires dont elle tfetermine }es pOU\'OirS et fa remuneration. 

Cct: .. no::iination mc:t !in aux pouvoirs dE·5 Aclministrateurs c.-t drs Commissair£>s ciux 

L'Assemblee Generale Extraordinaire reunissant les conditions de quorum et de majo

rite prevues Ci-deSSUS, peut toujours revoquer le OU }es Jiquidateurs. 

L' Assemblee Genera le reiwl ierement canst i tuee, conserve pendant la liquidat fon les 

mcm£·s attribut Jons qu£> pendant le cours de la societe. Elle a nota1M1e!1t le pouvoir 

r!'apprnt1\'N Jrs romptt•s dl' )a }iq11idat1on, ciP donncr <juitus, de reVO<jller Oil de 

rempJ;in·r Jc·s liq11id;iu·11rs. 

l'f'nr!!nf It· c,,11rs rl<' lci liq11irl;ition, tou!' Jes bicns l't droits mohiliers et immohilier~ 

ch- );1 S'>Cif•lt• continm·ronl it appartl'nir a l'etre mor<1J : Jes actionnaires nt" possi>c1C'-

, 
I 
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Le produit net de la liquidation servira d'abord a desinteresser les creanciers 

eventuels de la Societe. Le solde sera reparti entre les actionnaires, propor

tionnellement a leurs droits. 

T I T R E V I I 

ARTICLE 36 ffiNTESTATION. 

Toutes les contestations qui peuvent s'elever pendant la duree de la Societe au 

cours de la liquidation soit entre les actionnaires eux-memes a~ sujet des affaires 

sociales, soit entre les actionnaires et la societe, sont soumises a la juridiction 

des Tribunaux competents du siege social. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire est tenu de faire election 

de domicile dans le ressort du Tribunal de la societe. A defaut d'election de domi

cile, les notifications judiciaires et extrajudiciaires sont valablement faites au 

Greffe du Tribu11al Civil dont depend le siege de la societe. 

T I T R E V I I I 

DISPOSITIONS DI VERSES 

ARTICLE 37 : FORMALITES ffiNSTITIITIVES. 

Pour que la societe soit definitivement constituee, toutes les formalites prescrites 

par la loi doi vent et re remplies et en particulier doh-ent et re executees 

1/ La souscription de la totalite des actions en numeraires, 

2/ - Le versement en espcces du quart au moins du montant nominal de chact;ne d'eIJes. 

C? versement sera constate par une declaration notariee faite par le fondateur 

a laquelle sera annexe un etat de souscriptions. 

3/ - La reunion d'une Assemblee Generale qui reconnaitra la sincerite de la declara

tion de souscription et de versement, nommera les Administrateurs, les commis

saires aux Comptes et constatera leur exception. 

ARTICLE 38 : PUBLICATJO:-i. 

Pour faire les depots d<~ puhlic;ition prescrits par la loi en matiere de constitution 

de societi>, t<•US pollvoirs sont donni·s au portcur d'cxpedition ou d'extraits ou de 

cor-ies,, tan· des presents statuts qu£> d<.'s actcs ou deliberations constitutifs qui 

v feront !r.ultC>. 
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. Element.s juridiques concemant les Statut.s 
"Les element.s references sur les different.s statuts au TCHAD et qui 
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================================================================= 

VOLUME 2 2EME PHASE 

Elements juridiques concernant les statuts • 

"Les elements r~ferences sur les differents statuts au TCH~D 

et qui pourraient servir i determiner la forme definitive 

et stable qui conviendrait au cas du C. M. C." 

Les statuts du Centre des Hateriaux de Construction. 

=====;=========================================================== 
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======================================================================== 

f1E~1E\IS JURIDIQCES mxCERr\Al\'T LES STATL'TS 

''LES El...EHEt.'TS REFERENCES SUR LES DIFFERENTS Sl'ATUI'S EXISTA~'TS AIJ 

TCHAD ET ~I POURRAIENT SERVIR A DETERMINER LA R>RHE DEFINITIVE 

ET STABLE ~I O)NVIENDRAIT AU C.AS 00 C.H.C." 

===================================================~=================== 
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X T R 0 D U C T I 0 X 

- \'u que l'etude realist'.·e par TCHAD-BUSINESS-CO'.':SEILS sur !'orientation futurc

du Centre des ~~teriaux de C.Onstruction etait focalisee sur trois points essen

tiels a 5a\"Oir : 

I. ENQUETE AUPRES DES 8-.'TREPRISES. 

''T .B.C." a effectue une enquete aupres des groupes cibles du C.M.C. : entre

prises de construction, hureaux d'etudes, organisations non gouvernementales, 

C'°uvernement Tchadien. II en ressort que 35 % des en~reprises souhaitent que 

le C.M.C. adopte une structure assiant l 'Etat et le secteur prive, tandi.-::iue 

25 % preconisent la creation d'une cooperative des entrepreneurs. 

2. ANALYSE B:ONO~IQUE Er F1NANCIERE. 

L' analyse economique et financiere menee par "TCHAD-BUSINESS-CONSEILS" a permis 

d~ degager les grandes lignes de !'organisation fonctionnelle du C.M.C. mais 

surt out, a pu permett re de concl ure qu' une pri vat i sat ion ne peut et re end sa!Z~e 

et qu'il est done imperatif de trouver une solution mediane mettant en 

relation l'Etat et le secteur prive structure. 

3. STATirfS JURIDIQUES. 

Les statuts juridiques presentes par '1'CHAD-BUSINESS-CONSEI!..S" sont ceux d' une 

societe anonyme. 

- Les part id pants a la revue tripartite du pro jet O!D/83/007 - "~!ATER I AUX DE 

ro~STRl'CTIO:\" - qui s'est tenue au Ministere du rLi:i N rl<> la (ryopcrat ion le 

13 Juil let 1990 se sont prononces pour que ''TCHAD-RUSINESS-CO~Sf.ILS" propose 

des stntuts fy>;:i1?rn11p !'llns ?.i11stf>~ par rnpport mix (nncl11si,..,ns <l<' S"S i>tm'fr·s. 

II - M E T H 0 D 0 L 0 G J E 

La demarche suivie est celle qui consiste a prendre contact avec les responsables 

des differentes institutions publiques dont les objets ·,t raisons sociales soot 

suscept i blt>s de conveni r au cas du Centre des Maler iaux de ('..onso. ruction. Ainsi 

l'cquipe de "T.R.C." desi~nee pour la ti1che a p11 r£>cu<'illir ri11pri>s dP·ce>s respon

s;ibl<·s !ems opinions rf'spertivcs q11rint a }'orientation fut11rf' rl11 c.~.c. f't \JO(' 

clor11m1:ntat i<1n (·s~1·n1 a·l ll· 1l(•1t\'anl serd 1 cl'i·l0m('nts ri•fi·rt·ncl's c·t co::iprir<il ifs 

dar1s la cnnf1·r: inn rlt1 pri•sf'nt rapport. 

!A:·s n•pri·s1·nt<H1ts rlc· J'i·q11ip1• d<· "T.B.C." ont Jiii s',·ntretPnir il\'t•c Jes n·sponsil

hl1·s rlc·s ir::;t i111t ior1~· p11lil 1q11f's f't r1rg;rnism1·s intC'rnat i<1n;111x s111\;tnls : 

... I ... 
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- Direction c:en~rale du Burc•3u lnterrninisteriel d'Etudes et dl· Proil'ts (H1EP) 

- Dire<.:tion du Laboratoire ~ational du Niti~ent et des Travaux Puhlics. 

- Direction r.enerale de !'Office Xational des Routes (OFKAR). 

- Direction des Douanes et Droits Indirects. 

- Direction Generale du ~tinistere des ~tines, du Petrole et de l 'Energie. 

- Direction des Hines. 

- Representation Permanente du P~l'l) du Tchad. 

- C.T.P. aupres du C.M.C. 

- Direction de la Cooperative des Entrepreneurs des Travaux de Batiments. 

III OBJECT IF DU RAPPORT 

Ce rapport "Al\'THOLOGIE" qui doit etre presente a la reunion du Comite des parte

naires a pour objectifs de rassembler les elements juridiques portant creation. 

organisation, fonctionnement et determinat:on des ressources de quelques insti

tutions locales pou\·ant serdr d'exer.:ple at! cas du C.M.C. 

Les propositions qui y seront faites par "T.R.C." ne feront que preceder ses con

clusions definiti\'eS si le Comite des partenaires les trouvent n~cessaires. 

IV - PROPOSITION DES FORMES <µ: POURRAIT REVETIR LA f'IJTURE 

Sl'RUCTURE 00 C.M.C. 

Pour eta,·er les tlrguments. l 'etude s' appuyera sur les textes juridiques port ant 

stat11t!" de quC'lqut-s institutions publiques existantes et sur quelques cqs theo

riques. 

l'u111 It.: tie:->oin dl' ia cause, J'l-tude Ill' rt.·lt.·H·ra q11e qut.-lques chapitres c.·ssent1el~. 

I. BUREl\l! I~TERMJNISTERIEL D' ETUDES ET DE ~OJETS (8. I.E. P.) 

O!APITRE I DISP0SJTlO~S GENERALES 

,\RlfCl.L IN l.t· l·'.11rPa11 lntnministrrif'I d'Et11rlf>s et Pro_jets (R.I.E.P.) 
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ere~ par l!Or rlonnanc~ n°019/PR/89 du 24'08/89 est un ~tablisseme-

nt public a caractere administratif au service du developpement 

rural. il est place sous la tutclle du ministere de !'agriculture 

ARTICLE 2. - Le B.1.E.P. a pour mission !'analyse et la preparation des pro-

jets et de toute action d'ivestissement entrepris dans le domaine rural par 

les differents Ministeres. 11 peut intervenir a la demande d~ tout Organisme 

de Developpement menant des actions au Tchad. 

A cet effet, ii a pour role : 

- d'entreprendre toutes etudes en matiere d'identification, d'ana 

lyse, de preparation, de suivi et d'evaluation des projets a la demande des 

departements ministeriels, d~s bailleu&s de fonds et/ou autre partenaire in

teresse ; 

- de collecter les donnees sur le developpement rural en collabo-

1 ration avec les ministeres concernes ; 

- d'assurer la formation professionnelle des cadres recrutes 

I pour ses besoins et de recevoir en stage de perfectionnement les candidats 

designes par les ministeres concerne~ par une formation ; 

I 
I 
I 
I 
I 
I 

' I 
I 
I 

- d'assister les differents ministeres interesses dans !'elabora

tion de leurs progranunes d'action ; 

- de participer en collaboration avec le Ministere du Plan et de 

la Cooperation a la planification des actions de developpement rural; 

d'emettre un avis sur tout dossier du secteur rural soumis a 
son examen. 

CHAPITRE II ORGANISATION ET FONCfIONN~fENT 

ARTICLE 3. -Le B.I.E.P. est structure conune suit 

- Un Conseil d'Administration 

- Une Direction Generale ; 

- tlnP Direction des Etudes et Projets ; 

- Une Direction Administrative et Financiere. 

... / ... 
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ARTICLE 4. - Le Conseil d'Administration est investi des pcuvoirs les plus larges 

pour gerer le B.l.E.P. et agir en son nom. II a notamment les attributions 
sui \·antes : 

_ discuter et approuver le programme de travail 

- arreter le budget du B.I.E.P. ; 

apprecier !'application des decisions prises 

- approuver !'organisation interne du B,I,E.P. 

- fixer les conditions generales d'emploi du personnel 

- recevoir les dons et legs. 

ARTICLE 5. - Le B.I.E.P. a un budget annuel qui s'execute du ler Janvier au 31 
Decembre. il comprend : 

En recette : 

- les subventions de l'Etat ; 

- les recettes propres provenant des prestations de service du 
B.I.E.P. 

- les dons et legs 

- les excedents de l'exercice precedent. 

En depensrs 

les depenses de fonctionnement 

- les depenses d'equipement ; 

- lc.-s 1lL•penses d'investissc.-~1L·nt. 

ARTICLE 6. - Les fonds du B. I.E. P. seront deposes dans un compte ouvert au pres 

du Tresor Public. 

ARTICLE 7. - Un Agent Comptable est nomme par arrete conjoint du Ministre de 

tutelle et du Ministre des Finances et de l'Informatique, sur proposition du 

ConseiJ d'Administration. 

ARTICLE R. - Pinn~· sous J'autorite d11 Din·ct£>11r Arlministrntif £>t Fin:Jnrin, 

J'Ag£>nt Co:nptahk tiPnt la comptahilite du B:I.E.P., assure IC' maniC'mc·nt rl(·s 

foncis et \":11c-11rs, recouvre }es cri·ances et re~)(' }ps rlf.pC'nsc·s. II C'St ch<tq:.f· 

nntammc•nt : 

... I ... 
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- de la gestion d~s comptes des produits et des charges tant en ce qui 

concerne le budget du B.I.E.P. que !es differents fonds mis a sa 

disposition 

de l'etublissement du bilan de fin ct'annee, du compte des resultats 

ainsi que des etats annexes comprenant la situation de C?isse, des 

comptes bancaires, l'etat des creances et des dettes ; 

de la comptabi!ite analytique. 



L.\ROR..\TOIRE \:\TIO~:\L Dl' BATI~!Er-.T ET DE~ TRA\"Al'X f'l'FLIC~ L.\.H.T.I'. ) 

CHAPITRE I UISPOSITIO~S GENERALES 

ARTICLE I. - Le present Decret no 272/PR/MTP/89 fixe !'organisation et les 

modalites de fonc:ionnement du Laboratoire National du Batiment et des Travaux 

Publics, definit les attributions des organes et determine ses ressources 

ainsi que son regime financier. 

ARTICLE 2. - Le Laboratoire National du Batiment et des Travaux Publics est. 

conformement a l'Orrtonnance No 007/PR/MI'P/89 du 01/4/89, un Etablissement 

Public Scientifique, a caractere industriel et commercial, dote de la person

nalite :norale et de l 'autonomie fii,anciere. 

ARTICLE 3. - Le Laboratoire National du Batiment et des Travaux Publics est 

place sous la tutelle du Ministre des Travaux Publics. 

ARTICLE 4. - Le Laboratoire National du Batiment et des 'llra\·aux ? ublics a 

son siege a N'Djame~a. 

ARTICLE 5. - Le Laboratoire peut passer des conventions de cooperation dans le 

cadre de ses activites avec les organismes nationaux et internationaux. 

ARTICL~ 6. - Le Laboratoire National du Batiment et des Trava~x Publics a pour 

objet : 

* 

* 

* 

* 

La realisation des etudes et essais experiment·rnx nt·Cf::5,'llrES <l 

i 'etablisser:.ent des projets de Genie Civil 

L'exccutinn ~"s c0ntrnlf's d0 rpn1itA Pt rlP :-is<' <'n n1·n\T<' d··~ -

l criaux ; 

L'adaptatio~ de certaines techniques aux specificites locales ; 

La realisation des inventaires regionaux des ressources en mate

riaux en vue de les selectionner et de promouvoir leur exploitation 

.... ,_'auscultation du reseau routier en vue de fournir a I'Administration 

* 

les informations techniques nbcess<lir0'.; a I'C>vol11tion du comportt·

mr-nt drs chaussees nE"JVeS rl'unf• part Pt rl'<l11tre p<lrt, ft };:\ rlefini

Lon dl·S politique~ d'entretien Pl d1· rC'nf(Jr((:r.1c•11t dc·s ro11tf's ; 

Tie part iciper aux actions de normalisat icin d1·s m;-iti•riaux et d1• 

prori·M·s de> construct ion ainsi q11'a 1 '(•t<ild iss<·rwnt rl<'s prc·sc rip

t ion~.; I re hn i rp1C's 

... I ... 
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I 
* De participer a la formation des t~chniciens dans les domaines de 

I sa competence. 

I 
I 
I 
I 

' ' I 
' ' ' 
I 

I 
I 

I 

I 

le Laboratoire National du Batiment et des Travaux Publics est agree 

par !'Administration. Ace titre, il peut effectuer des expertises contradic

toires concernant la qualite des materiaux de construction et leur mise en 

oeuvre ainsi que des controles de fabrication des materiaux ayant re~u un 

agrement. 

CHAPITRE II - ORGANISATION ET FONCI'IONNEMENT 

SECTION I - DU CX>NSEIL D'ADMINISTRATION 

ARTICLE 7. - Le Laboratoire National du Batiment et des Travaux Publics est 

administre par un Conseil d'Administration.La composition du Conseil d'Admi

nistration est la suivante : 

* Le Directeur General du Ministere des Travaux Publics 

*Le Directeur General du Ministere de l'Amenagement du 

Territoire, de l'Urbanisme et de !'Habitat ••••••••••• 

President 

*Le Directeur du Budget ••••••••••••••••••••••••••••••• 

*Le Directeur General de l'OFNAR •••••••••••••••••••••• 

Le Directeur de Genie Militaire ••••••••••••••••••.••.••• 

* Un Representant de la Faculte des Sciences Exactes 

et Appliquees •...•••.....•.....•••.•.•.•.•..•.•.•••.. 

* Le Directeur de la Recherche Geologique et Miniere 

* Le Directeur des Travaux Publics •.•.••....•..•.•••.•• 

* Le Di rec teur de 1' ENTP ••••.•••..•.•••.•.•••....•••••.. 

*Le Directeur du Genie Rural .•••••••••••••••••••••••••• 

* Un Rpresentant de la Chambre Consulaire (section des 

Travaux Publics et Batiments) •••••••••••••••••••••••••• 

* Un Representant du Syindicat des Entrepreneurs du 

Ratiment et des Travaux Publics •••..••••••••.••••••••••• 

HEMBRE 

" 
" 

II 

" 
" 
" 

" 
II 

II 

II 

Le Directeur rlu Controle Financier du Ministere Delegue a la ?resi

dence de la Republique Charge de l'Inspection Generale et du Controle d'Etat 

cxerce Jes fonctions de Corr.missaire du Gouvernement. Ace titre, il assiste 

de plein droit aux serinces du Conseil d'Admini~tration. 

Le> Conse>i1 d'Administration peut appe1er en seance toute personne 

qu;i 1 if i (.(' q11 1 i l jug('rn it ut i 1 e de consu 1 ter. 

. . . I ... 



ARTICLE 8. - Le Conseil d'Administration definit la politique du L~BTP et les 

conditions generales de son fonctionnement. 

Dans ce cadre, ii a notanment les pouvoirs enumeres ci-apres 

* il arrete le budget, le bilan et le compte financier, et donne 

quitus de gestion a !'agent comptable, 

* il arrete le moot.ant de la dotation exceptionnelle a demander au 

budget de l'Etat pour constituer la Tresorerie du LNBTP, 

* 

* 

* 

il arrete !'organisation interne du Laboratoire et les modalites 

de son fonctionnement, 

il determine les reglements, les conditions de recrutement, de 

remuneration, d'avancement et de licenciement du personnel et de 

la main-d'oeuvre, quand ils ne sont pqs fixes par les textes 

generaux, 

il arrete les tableaux des emplois et des effectifs du personnel 

permanent et statutaire, sur proposition du Directeur, 

* il fixe le montant et les conditions d'attribution des indemnites 

au personnel 

* il f ixe les taux de reuneration des prestations du LNBTV sur 

proposition du Directeur 

* 
* 

* 

il fixe la remuneration du Commissaire aux comptes, 

il decide de mesures a prendre pour la formation professionnelle, 

il autorise toutes realisations, toutes 3cquisitions, tous 

echanges, toutes cessions de biens immobiliers, sous resene de 

l'o!JsnvaticJn de fa r~gle::i(·ntation npplic<:blc au domaine ch· l'Etat 

il autorise les emprunts et accepte Jes dons ct legs, 

il deter~ine le placement des sommes disponibles et regle l'emploi 

des fonds, 

* il approuve les program.~es d'action et il autorise la passation 

des marches de renouvellement de materiel et d'equipement confof

mement aux textes en vigueur, 

* il autorise la conclusion d'accords avec les organismes nationaux 

nu internationaux, 

* il confere s'il ya lieu, tout.es garantics immobilii>res notam

ment toutP~ hypothi!ques et tous nantiss£>ments sur les hiens pro

prc•s du L~HTP, 

I ... 
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il se prononce sur la responsabilite de gestion du comptable et des 

agents non comptables du Laboratoire, 

il approuve toutes mesures conservatoire deja prises par le Presi

dent du Con3eil d'Adminjstration. 

Le Conseil d'Administration peut deleguer une partie de ses attribu

tions a son President. En cas d'urgence OU d'impossibilite de reunir le Con

seil, le Presid~nt prend toutes mesures necessaires au bon fonctionnement du 

LNBTP, a charge pour lui d'en informer les administrateurs a leur prochaine 

reunion. 

CHAPITRE III REGIME FINANCIER ET COMPTABLE 
~~~~~~~~~~~~~ 

ARTICLE 9. - Le budget du LNBTP est ann~el. Il s'execute du ler Janvier au 31 

Decembre. Ce budget comprend 

I. 

* 

* 

* 

* 
* 
* 
* 

2. 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 

En recettes : 

les recettes propres du Laboratoire provenant des produits 

:des prestat=ions de service qu' il fourni t aux administrations publi

ques et para publiques, aux personnes morales ou phyisiques privees; 

les produits des locations des locaux, equipements et autres biens 

du Laboratoire ; 

les droits d'auteur sur les publications, inventions ou procedes 

brevetes ; 

les subventions de l'Etat 

les dons et legs ; 

le prodtJi t des emprunts 

le report des excedents de l'exercice precedent. 

En depenses : 

les depenses de fonctionnement 

les salaires du personnel 

les frais d'entretien des locaux et du materiel technique.; 

Jes depenses d'equipements ; 

les depenses d'investissement 

les charges d'amortissemer.t des matedels 

les dettes exigibles ; 

Jes divers frais approuves par le Conseil d'Administration. 

. . . I 
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ARTICLE 10. - Les fonds du Laboratoire Xational du B..~ttiment et des Travaux Publics 

seront deposes dans un compte courant ouvert aupres de !'une des institutions ban

caires de la place. Les modalites de fonctionnement de ce compte seront determinees 

par le Conseil d'Administration. 

ARTICLE 11. - La comptabilite du Laboratoire National du Batiment et des Travaux 

Publics est effectuee conformement aux regles en usage dans les Etablissements com

merciaux et industriels. 

ARTICLE 12. - II est etabli a la fin de chaque annee le bilan et le compte financier 

detaille de l'exercice. 

Les comptes sont arretes par la Conseil d'Administration apres le 

rapport du Commissaire aux Comptes qui doit proceder notamment : 

* a la verification de la concordance du bilan avec les ecriturer 

du compte financier. 

* au controle de la regularite de !'execution du budget. 

ARTICLE 13. - Les excedents eventuels degages feront l'objet d'une decision du 

' Conseil d'Administratjon qui determinera son utilisation. 

' I 
I 
I 

' I 
' I 



., OFFICE NATIONAL DES ROUTES (0 F N ·A R) 

TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1. - Le present Decret No 275/PR/MTP/89 definit !'organisation. les 

attributions et les modalites de fonctionnement de !'Office National des 

Routes (OFNAR), determine les attributions de ses 01ganes, ses ressources 

ainsi que son regime financier. 

ARTICLE 2. - L'Office National des Routes est etablissement public dote de la 

personnalite morale et de l'autonomie financiere. 

ARTICLE 3. - L'Office National des R6U'fES est place sous la tutelle du ~.i.

nistre des Travaux Publics. 11 a son siege a N'Djamena. 

ARTICLE 4. - L'Office National des Routes a pour objet la constru~tion,l'exe

cution de tous travaux necessaires a l'entretien et !'amelioration du Reseau 

Routier National et Regional y compris les ouvrages annexes tels que les bacs, 

les ouvrages d'art et d'autres moyens de franchissement de cous d'eau, des 

pistes d'aviation, des aerodromes non homolgues par l'ASECNA. 

TITRE II - ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT 

ARTICLE 5. - L'Office National des Routes est administre par un Conseil d'Ad

ministration et dirige par une Direction Generale assistee de 3 Directions et 

de 5 Agences Regionales. 

ARTICLE 6. - Le Conseil d'Administration definit la politique de l'OFNAR et 

les conditions generales de son fonctionnement. 

Dans ce cadre, il a notanunent les pouvoirs enumeres ci-apres 

il arrete le budget annuel, le bilan et le compte financier 

et donne quitus de gestion au Directeur General, 

il arrete !'organisation interne de l'OFNAR et les modaliteS DE 

son fonctionnement, 

j] determine Jes re~lements, Jes conditions de recrutement, de 

r~mun~ration, d'avancement et de licenciement du per$Onnel et 

rlr 1<1 m<1in-rl'oe11vre, quctnd ils ne sont pas fixes par les textes 

genc'·raux, 

. . . I ... 
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!I arrete les tableaux des ernplois et des eff~ctifs du personnel 

permanent et statutaire. sur proposition du Directeur General. 

il fixe le montant et les conditions d'attribution des indemnites 

et primes au personnel, 

il designe le Commissaire aux Comptes pour une duree minimum de 

trois exercices et en fixe la remuneration, 

- il decide des mesures a prendre pour la formation du personnel, 

il autorise toutes realisations, toutes acquisitions, tous echan-

ges, toutes cessions des biens innobiliers, sous reserve de !'observation 

la reglentation applicable au domaine de l'Etat, 

il autorise le$ emprunts et accepte les dons et legs. 

il determine le placeme~t des sommes disponibles et regle l'emploi 

des fonds, 

il approuve les programmes d'action et il autorise la passation 

des marches de renouvellement de materiel ~t d'equipement confor

mement aux textes en vigueur. 

il autorise la conclusion d'accords avec les organismes nationaux 

ou internationaux dans le cadre des activites de I'OFNAR, 

il autorise l'OFNAR a preter son concours a titre onereux dans le 

domaine de ses activites a d'autres entites administratives OU a 
des organismes prives et fixe les taux de ces prestations su pro

position du Directeur General, 

il confere s'il y a lieu, toutes garanties immohilieres notam

ment toutes hypotheques et tous nantissements sur les biens pro

pres de l'OFNAR, 

il se prononce sur la responsabilite de gestion du comptable et 

des agents non comptables de I'OFNAR, 

il approuve toutes mesures c~nservatoires deja prises par le Pre

sident du Conseil d'Administration, 

Le'. Conseil d 'Administration peut deleguer une partie de ses attri

butions a son President. 

En cas d'urgence OU d'impossibilite de reunir le Conseil, le PresidPnt prend 

to11t<'S fTl('Sllr<'S OPC('SS<lires au bon fonctionnement de J'Or!\AR, a charge pour 

Jui d'rn informer ]es administrateurs a ]eur prochaine r~union. 

. . . I ... 
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TITRE III - REGIME FINANCIER ET OOMPTABLE 

SECTIO~ I DU R~IHE FI~ANCIER 

ARTICLE 7, - Le budget de l'OFNAR est annuel, II s'execute du ler Janvier au 

31 Decembre, Ce budget comprend : 

1) - En recettes : Le fonds • .. utier qui est constitue non limitativement de • 

- recettes propres de l'OFNAR provenant des produits des prestations 

qu'il fournit au secteur public et prive, 

- subventions de l'Etat, 

- dons et legs, 

- produits des emprunts, 

I - reports des reliquats de l'excrcice precedent. 

I 2) - En depenses : 

I 

J 

' I 
I 
I 

- les depenses de fonctionnement 

- les depenses de personnLl 

- les frais d'entretien des locaux et du materiel technique 

- les depenses d'equipements 

- ]es dcpenses d'investissemcnt 

- lcs charges d'amortissement 

- !es dettes exi~ih!es 

- Jes divers frais approuvf.s par le Conseil d'Adrr.ini:""tration. 

SECTION 2 : DU REGIME COMPTABLE 

ARTICLE 8. - La comptabilite de I'OFNAR est effectuee conformement aux regles 

en usage dans les Etablissements commerciaux et industriels. 

ARTICLE 9. - Le comptahlc tiendra des rc~istres de comptahi I itc exacts et 

ad~·111ats des opf.rations de 1 '0FNAR scion le pl;in cor:iptahlP national tchadien 

en \·i ~ucur. I 1 est rhar~c not ammc>nt : 

dr I'ctablissement du compte de gestion des prod11its et charges tant 

c111 h11cls;!et qui'.' cles diffi>rcnts fonds, 

. . . I ... 
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_de l'etablissement du bilan de fin d'ar.nees au 31 Decembre et du cor.i 

pte de resultats, ail'Si que des etats ?~.nex~S comprenant la situatien 

de ~aisse. de banque, de portefeuille, de l'etat des creances, des 

dettes et des inventaires, 

- de la comptabilite analytique, 

Ces documents sont mis a la disposition du Commissaire aux comptes dans les 

conditions legales et reglementaires en vigueur. 

ARTICLE 10. -Il est etabli a la fin de chaque annee le bilan et le compte 

financier detaille de l'exercice. 

Les comptes sont arretes par le Conseil d'Administration apres le rapport du 

c~-:-.:!!issaire aux co~ptes qui doit proceder notailll!lent : 

a la verification de la concordance du bilan avec les ecritures du 

compte financier 

- au controle de la regularite de !'execution du budget. 

ARTICLE 11. - Les excedents eventuels degages feront l'objet d'une deci

sion du Conseil d'Administration qui determinera leur utilisation. 

.!.~-:-rri.r: I~. - LE'!" cri>ances de 1 '0F~AR hCncficient des r.cmes pridlf.:::E:>s 

qce celles de I'Etat et peuvent, le cas echeant, ~tre recouvries par les 

me~es mesures d'execution a !'initiative du Directeur General. 



I 
I 
~ 
I 
I 
I 
• 
I 

I 

!.. - LE GRO!'PF'irSf D'I~·TERi:I ECO\O'llQtrE (G.I .E.) 

GESERALITES 

Les Groupement d'interet economiques ont ete institues par l'Ordonnance 

~o 87-821 du 23 Septembre 1967 afin de permettre aux entreprises 

d'unir leurs efforts la ou elles ont des interets cormn~ns tout en conservant 

leur entiere independance. 

CARACTERISTIQUES DU G.I.E. 

Les principales caracteristiques du Groupement d'lnteret Economique sont les 

suivantes : 

Jo) - Le G.I.E. ne peut avoir pour objet que le prolongement de l'activite 

economique de ses membres.So~s cette reserve importante, il est vrai, il 

peut agir dans tous les secteurs de la vie economique. 

2o) il jouit de la personnalite morale et de la capacite juridique. Mais il 

ressort des decisions de justice les plus recentes que cette personnalite 

morale et cette capacite soot tres attenuees en raison du caractere limite 

de l'objet du G:I.E. 

3o) 11 peut etre constitue avec OU sans capital, il semble qu'actuellement 

en France, plus de 60 ~des G.I.E. sual d~po~r~us de capital 

4o) En principe, il ne donne pas lieu, par lui-meme, a la recherche et parta

ge de benefices, mais il ne lui est pas interdit d'en realiser et, dans ce 

cas, de les partager entre ses membres. De meme, lors de la liquidation du 

Groupement, ces derniers pourront s'approprier le boni s'il en existe. 

So) Les me~bres du G.I.E. sont indefiniment et solidairemet resp6nsables des 

dettes du gro11pement. En pratique, cette ri>gle a entrnine la mise en sommeil 

voir la dissolution de nomhreux G.I.E. crees dans l'enthousiasme de la pre

miere heure et constitue actuellement un frein a la constitution de tels 

~roupements rn France. 

. ,, . I .... 
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Formule intermediaire e~tre !'association regie par la loi du ler Juilletl901 

et la societe, le Groupement d'Interet Economique iouit, en outre, d'un regime 

juridique d'une remarquable souplesse : sauf quelques points limitativement 

prevus par l'Ordonnance du 23 Septembre 1967, les fondateurs de tels groupe

ments disposent d'une grande libe1·te pour en regler les conditions de fonc

tionnement 

INTERET DU G.I.E. 

Des son instituion, le Groupement d'Interet Economique a connu un succes con

siderable. On constate actuellement que cet engouement a beaucoup -diminue. 

Cela tient sans doute essentiellement a une conjoncture econmique difficile 

mais peut etre aussi au fait que le G.I.E., plus encore qu~ tout autre groupe

ment, exire de ses membres un esprit de cooperation dont il n'est pas toujours 

aise d'assurer la permanence. 

~eanmoins, pour les nombreuses entreprise qui ne peuvent ou ne veulent pas 

proceder a la constitution d'une filiale commune, en raison notamment du forma 

lisme impose par la loi sur les societes commerciale, le Groupement d'Inte

ret Economique constitue une formule juridique susceptible de favoriser 

maintes actions qu 'il leur serait impossible d' en t rep rend re isolement - ser

vices de recherches, etudes de marches, publicite commune, comptoirs d'achats 

OU de ventes, bureaux d'importation OU d'exportation, utilisation des mettiodes 

modernes de gestion etc. 

V - C 0 M ~ E X T A I R E S 

1. CARACTERISTIQUES DU BUREAU IKTERMINISTERIEL D'ETUDES ET DE 

PROJETS ( B.I.E.P.) 

- La forme que revet le B.I.E.P. est celle d'un etahlissement pu

blic i caract~re administratif au service du developpement ru

m]. 

Le B. I.E.r. a pour a~1et : I 'analyse et la prep;iration des projets et de 

toute action d'investissement entrepris dans le domaine rural par les dif

fi·rPn t S mini sti•n•s. 11 pell i nl<" ven j r a ) a demandc> d£> I OllS oq:an i Sffi(' de 

rli•vc• 1 oppement menant dC's CIC ti ons an Tcharl. 

... I ... 
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- Le fonctionnement du B.I.E.P. est structure autour d'un Conseil d'Administra 

tion, une Direction Generale, une Direction des Etudes et Projets, une 

Direction Administrative et Financiere. 

- II a un budget annuel qui s'execute du ler Janvier au 31 Decembre. 

Son budget comprend 

En recettes : 

* l~s subventions de l'Etat 

* les recettes propres provenant des prestations de service du BIEP, 

* les dons et legs 

* les excedents de l'exercice precedent. 

En depenses : 

* les depenses d~ fonctionnement, 

* les depenses d'equipement, 

* les depenses d'investissement. 

2. CARACTERISTIQUES DU UBORATOIRE NATIONAL DU BATIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS 

( L.N.B.T.P. ) 

- Le Laboratoire National du Batiment et des Travaux Publics est etablisse

ment public sci~ntifique, a caractere industriel et commercial, dote de 

la personnalit~ morale et de l'autonomie financiere. 

- P1ar.:. Snt!C: fa t·:-:elle du !-1inistcr<' cl('s Tnn·311x Puh1irc:, ](' !~,hor2tnirr

~ational du Bat bent c-t des Travaux Publics a pour objet : 

* la realisation des etudes et essais experimentaux necessaires a 
L'etablissement des projets de Genie Civil , 

*!'execution des controles de qualite et demise en oeuvre des ma

ter·iaux, 

* L'adaptation des rertaines techniquPs aux specialites 1ocales, 

* la rPalisation des inventaires regionaux des ressources en matc

riaux en vuc de les selectionner et de promouvoir leur exploita-

t ion , 

* J'auscu}tation du res('aU routier en Vile de fournir a }'administra

tion Jc-s informal ions lt'ChniQllC'S necPSSaires a } 'evolution du COm

pr1rtf'mf'nt elf's rha11ssi~es O('uves d'tm<' part <'t d';rntre part, it la 

d~finition des politiques d'('ntretien et de renforcement des routes, 

I 
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* de participer aux action~ de normalisation des materiaux et des pro

cedes de construction ainsi qu'a l'etablissement des prescriptions 

techniques, 

* de participer a la formation des techniciens dans les domaines de sa 

competence. 

Le Laboratoire National du Batiment et des Travaux Publics est agree 

par !'Administration. Ace titre, il peut ~ffectuer des expertises contradic

toires concernant la qualite des materiaux de construction et leur mise en 

oeuvre ainsi que des controles de fabrication des materiaux ayant re~u un 

agrement. 

LNBTP est administre par un Conseil d'Administration. Il est gere par un 

Directeur et comprend les divisions suivantes : 

* une division techniqLe, 

* une division administrative et financiere. 

Dote d'une autonomie financiere, il a un budget qui s'execute du ler Jan

vier au 31 Decembre. Ce budget comprend des recettes et des depenses 

(voir page 9). 

3. CARACTERISTIQUES DE L'OFFICE NATIONAL DES ROUTES (OF~AR) 

- L'Office National des Routes a la forme d'un etablissement public dote 

de la personnalite morale et de I'autonomie financiere. II est place 

sous la tutelle du Ministere des Travaux Publics. 

- II a pour objet la construction, l'execution de tousles travaux neces

saires a l'entretien et !'amelioration du reseau routier national et 

regional y compris les ouvrages annexes tels que les bacs, les ouvrages 

d'art et autres moyens de franchissement de cours d'eau, des pistes 

d'aviation, des aerodromes non homologues par l'ASECNA: 

- L'Office est administre par un Conseil d'Administration. Il est rliri~e 

par un Directcur General. L'OFNAR comprcnd trois Directions 

* une Direction du Materiel, 

* une DirPction des Travaux, 

* une Direction Administrative et Financierc. 

I 
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- Le budget de l 'OF~AR est annuel. Il s'execute du ler Jam·ier au 31 

Decembre. Ce budget est compose des rubriques recettes et depenses 

(voir page 13 ) 

VI - EN GUISE DE a>NCLUSION/PROPOSITIONS 

Au regard des objectifs du Centre des Materiaux de Construction qui sont 

* L'utilisation des materiaux locaux ; 

* La creation d'emplois productifs par le biais des PME de construc

tion de batiments et de production des BTS et tuiles ; 

* L'amelioration de la balance conunerciale par substitution aux 

importations ( ciment, chaux etc) ; 

* Le developpement du secteur des materiaux de construction par la 

creation des Petites et Moyennes Entreprises (P~rE),unites de pro

ducrion des briques stabilisees et tuile ; 

et surtout que pour pouvoir atteindre progressivement ces objectif s, le ~IC 

doit accomplir quelques roles importants dont les traits saillants sont les 

suiv;.nts : 

* Conseiller les chefs d'entreprises de C3nstruction dans le domaine 

de !'utilisation des BTS et tuiles 

* Donner des informations necessai res aux unites de production des 

BTS et tuiles sur la technique ce production de celles-ci ; 

-'- ProJuire a titre experimental OeS !•rirpw:o st;i! :'. ;_,,'·f·S £·'. t·::lc~, 

lancer des produits nouveaux ; 

* Devenir un veritable centre de recherche et de developpement, 

vulgariser les resultats de ses travaux aupres du secteur prive 

car le CMC n'a pas a se substituer a celui-ci dans le domaine de 

la production et de la commercialisation des materiaux de cons

truction 

* Apporter une assistance technique aux entrepre~eurs rapahlcs 

identifies pour l 'etahlissement rl'unitC>s cle proriuction rles HTS 

et tui les 

'I: rormiltion du per&onnel d'entrepr1sc·s privi·es prorluctricC's des 

P.TS et t uiles ; 

I 
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* Informer sur les marches potentiels locaux et assistance dans le domaine 

de la conl!'lercialisation ; 

*Tests de qualite des materiaux de construction produits par les unites de 

production priv~es 

* Generer un surplus de flux financiers d tra\'ers ses di ff erentes presta

tions de sen·ices lesquels en plus des subventions peri;ues l•.1i permet

tront de financer ses activites de developpement, d'assistance et de 

promotion tout en gardant son autonomie de gestion. 

Les caracteristiques du Bureau Interministeriel d'Etudes et de Projets (BIEP), 

de l'Office National des Routes (OFNAR), du Groupement d'Interet &:onomique (GIE) 

ne conviennent pas au cas du C.M.C. et les raisons sont Jes sui\·antes : 

- Le BIEP est un etab1isser.:ent public a caractere administratif au service du dt'.'n·

loppement rural alors que le OIC affiche des pretentions de devenir un etahlissei:!ent 

public a objet ci\'il avec presomption de commercialite avant une autonomie finan

ciere. 

- L'OFNAR, etant un etablissement public dote de la pers~~nalite morale et de l'auto

nomie financiere et ayant pour objet la construction et l'entretien des routes et 

des pistes d'aviation, non homolo~uees par 1 1 ..\S[r'.\A,ses statuts ne peuvent oas con-

venir tol!t fdit au c:ts C'.r car Jes o'1.iPts rll'~ dem: institu'ions n0 Sf' n·r"11p<·nt 

ooi nt. 

- I ... ·=- t;ir:ict(: :st iq11t·:-- d:; ··IE dans leur g!ob;sl it(· m: com·il·nncnt p:1~ .1;i ldS du C·i1. 

D'aliord l'ohjc·'. c.·1 C:I!: q11i £>st le prolongPm<·nt rlP J'acti\·iti• f>ronomiqtH' d<' sP~ 

membres et ensui te la recherche et le part age du benefice ne correspondent pas a 

!'orientation que veut se donner le CMC. 

En fin, par rapport a l 'orientation future du CMC, il conviendrai t de di re que les 

caracteri~t iqiws du l.11h<>rntoire National du Ratiment et des Travaux Publics IJ(>U\'ent 

const itue;- unt· solution. 

I 



Les raison essent iclles sont les s11i \"antes 

- Le L.:1horatoire ~ational du Batiment et des Tra\·aux Publics est etablissement 

public scientifique, a caractere industrieJ et commercial, dote de la personnalite 

moral~ et de 1 'autonomie financiere, or c'est cette forme qui convient le plus pour 

}'orientation du CMC. 

Plusieurs aspects des objets des deux institutions se r~coupent: Ce sont 

* La realisation des etudes et essais experimentaux, 

* L' execution des cont roles de quali te et de mise en oeu,·re des materiaux, 

* L'adaptation de certaines techniques aux specificites locales, 

* La realisation des inventaires regionaux des ressources en materiaux en vue de 

les selectionner et de promouvoir leur exploitation, 

* Mener des actions de normalisation des materiaux et de procedes de construction 

ainsi qu'a l'etablissement des prescriptions techniques, 

* Volet formation. 

Me::ie si pour le moment L'lBTV ne travaille essentiellement que sur du beton et le 

CMC sur le BTS, les schemas d'organisation fonctionnelle des deux institutions se 

ressemblent etrangement. Et surtout qu'elles semblent avoir les memes finalites, 

c'est-a-dire etre des centres de recherche-developpement, l'une des solutions pos

sibles pour l'orientation future du 01C serait la fusion des deux entites ou plus 

precisement de l'absorption du 01C par LNBTV. 

Au cas ou cette proposition n'est pas retenue, il serait opportun de dire que 

}'adaptation du Ladre juridique du Laboratoire National du Batiment et des Travaux 

Puhl ics pour la projection du Centre des Materiaux de Construction serait unE> 

autre solution. 

r:cs !"nl1!tinns ne sont pas bien ~Gr fi~&es. 
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I, . 
IECRET No __ _../PR/M>E/90 

IURTANT SI'ATUI'S 00 CF.NTRE DFS HATERIAUX 
DE ffiNSI'ROCTION. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

OIEF DE L'ETAT ,. 

PRESIDENT IXJ ffiNSEIL DES HINISTRES. 

VU la Loi Fondamentale de la Republique ; 

VU le Decret No__JPR/SGG/90 du __ / __ ! __ /'¥:) portant publication de la I.Di Fon

damentale de la Republique ; 

VU le Decret No_/PR/CAB/90 du _/_/90 portent remaniement. mi.nisteriel 

VU l'Ordonnance No____/PR/HMPE/90 du ___/____/90 portant creation du Cientre des 
Meterioux de r.onHlrtH"l Ion ; 

VU le Decret No 118/PR/ du 29/06/63, portant reglement sur la comptabilite Publique. 

Sur proposition du Ministre des Mines, du Petrole et de l'Energie. 

Le C.Onseil des Ministres entendu en sa seance du __ / __ /1990. 

I )) E C R E T E 
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PREMIERE PARTIE : DISPOSITIONS PRELIH!NAIRES ----------------------------------------------

ARTICLE 1. - Le present decret No /PR/HHPE/90 definit !'organisation, les attri-

butions et les modalites de fonctionnement du Centre des Hateriaux de Construction 

(C.H.C.), fixe les attributions de ses organes et determine ses ressources ainsi que 

son reRime financier. 

> ARTICLE 2. - Le Centre des Hateriaux de Construction est un etablissement public 

scientif ique, charge de promouvoir les materiaux de construction, a caractere indus

triel et de prestataire des services. Il est dote de personnalite morale et de 

l'autonomie financiere. 

ARTICLE 3. - Le Centre des Hateriaux de Construction est place sous la tutelle du 

Hi.nistere des Mines, du Petrole et de l'Energie. 

ARTICLE 4. - Le siege du Centre des Hateriaux de Construction;.est a N'Djamena. 

ARTICLE 5. - Le Centre des Materiaux de Construction peut passer des conventions 

de cooperation dans le cadre de ses activites avec les organismes 

nationaux et internationaux. 

DEUXIEHE PARTIE : OBJECTIFS ET ROLES DU CENTRE DF.s 
MATERIAUX DE CX>NSTRUCTION 

ARTICLE 6. - Le Centre des Materiaux de Construction a ete cree dans le but de con

tribuer 8 la politique de promotion sociale dans le domaine de !'habitat tout en 

valorisant les materiaux locaux de construction. Cette politique de promotion so

ciale repond aux obiectifs de developpement du Gouvernement, soit : 

- La creation d' emplois productifs, generateurs des valeurs aioutees supplementaires ; 

L'utilisation des materiaux locaux (chaux etc ••• ) qui auraient ete exportes a 
l 'etat brut ; 

- L'amelioration de la balance des paiements du pays par substitution aux importa

tions (ciment, planches, toles, etc ••• ) ; 

- Le developpement de la capacite technologique du pays dans le secteurs des mate

riaux de construction. 

I ... 
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ARTICLE 7. - Pour pouvoir atteindre progrcssivement ces objectifs, le Gou•ernement 

a donne mandat au Centre des Materiaux de C.Onstruction pour mettre en place et exe

cuter des programmes de developpement du secteur des materiaux de construction qui 

prennent en compte les specificit~s et l'environnement i..ediat de ce secteur. Les 

principaux points de ces programmes sont les suivants : 

- Prodiguer des cons~ils aux chefs d'entreprises de constru~tion dans le domaine 

de !'utilisation des B.T.S. et des tuiles. 

- Mettre a la disposition des inities, toutes les techniques de production de~ 

B.T.S. et des tuiles etc ••• 

- Produire a titre experimental des briques en terre stabilisee et des tuiles, 

lancer des produits nouveaux. 

Devenir un veritable centre de recherche et de developpement, vulgariser les 

resultats de ses travaux. 

Apporter assistance technique aux entrepreneurs capables Identifies pour 

l'etablissement d'unites de production des B.T.S. et des tuiles. 

- Assurer la formation des persor.nels. 

Donner des conseils techniques sur le cho!x des equipements et des matieres 

premieres et sur !'organisation de la production. 

- Inf~rmer sur les marches potentiels locaux et assistance dans le secteur de la 

coamercialisation. 

- Tests de qualite des materiaux de construction produits par les unites de pro

duction du secteur prive. 

- Generer un surplus de flux financiers a travers ses differentes pre~tations 

des services, lesquels associes aux subventions fl{'r~ues 1ui permettront de 

financer ses activites de developpement, d'essistance et de promotion tout 

en gardant son autonomic de gest1on. 

TROISIEME PARTIE: ORGANISHE DE nrfELLE - ORGANISATIOH.-f{)UVOIRS 

Er R>NCTIONNEMENT. 
--SECTrmr-r-- DU OONSEIL D' ADHINISTRA1'ION 

ARTICLE 8. - La tutelle du C.M.C- est regie par un Conseil d'Administration com

pose des representants du Hinistere des Mines, du Petrole et de l'Energie, certains 

Hinisteres techniques impliques et des partenaires indiques. 

I 
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ARTICLE 9. - -Le Centre des fohteriaux de Construction est administre par un Conseil 

d'Administration dont la composition est la suivante : 

Hinistre du H.H.P.E. President du C.A. 

- Representant du Hinistere du Commerce et de 

l'lndustrie Vice-President du C.A. 

- Representant du Hinistere des Finances et 

de 1' lnfonaatique Hembre ~ 

- Representant du Hinistere des Travaux Publics -"-

- Representant du Hinistere de l'.A.enageaent 

Territoire, de l'Urbanisme et de l'Habitat 

- Le Directeur du Genie Hilitaire 

- Representant de la Faculte des Sciences 

Exactes et Appliquees 

- Le Directeur du Genie Rural 

Le Directeur de la Recherche Geologique 

et Miniere 

- Le Directeur des Travaux Publics 

- Le Directeur de l'E.N.T.P. 

- Representant de la Cllambre Consulaire 

(Section des T.P. et Batiments) 

- Representant du Syndicat des Entrepreneurs 

du bBtiment et des travaux publics 

du 

" - -
" -

" -
" - -

" - -
" - -

" -

" - -

_ .. -

,. 

Le Directeur du Controle Financier du Ministere Delegue a la Presidence de lo Repu-
bl iquo ChOrJlO do l' ln•f»OLCl lun (',(tnurn}o Ol du C'.unl ru}u d f l·:tul UC.:LCUIJU lc::11 (UllCllUlllll 

de Commissaire du Gouvernement: En tant que tel, il assiste de plein droit aux 

seances du conseil d'administration. 

Le Conseil d'Administration a le droit de demander en seance tenante la consultation 

d'un expert s'il le iu2e necessaire et suffisant. 

ARTICJ..E 10. Le Conseil d'Administration se reunit en session ordinaire sur con-

vocation de son President, et en session extraordinaire soit a la demande de la 

moitie de ses membres, soit a celle du Ministre de tutelle avec preavis aux membr~s 

d'au moins deux semaines. II se reunit en session ordinaire deux fois par an aux 

dates fixees par ses membres sur proposition du President du Conseil d'Administra

tion. 
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ARTI~_h_E_!!. - Un quorum des membres du Conseil d'Administration est necessaire 

p0ur adopter une decision. Lors~u'il y a partage des voix, le vote du President 

sera preponderant. Le Secretariat du Conseil d'Administration est assure par les 

soins du Directeur National du C.H.C. 

Les ctebats ~u C.Onseil d' Administration sont consignes dans des proce-s -verbaux et 

signes par le President du C.A. et le Secretaire de session: Ces proces-verbaux 

sont souais a !'appreciation de tous les meabres du conseil qui ont un ctelai d'au 

.:>ins deux (2) seaaines pOur reagir dans un sens OU dans Un autre en marquant 

leurs observations. A defaut d'observations dans ce laps de temps, les proces

verbaux sont consideres COl!me etant ipso-facto adoptes. 

ARJ'l~_.11. - Le Conseil d'Administration est dote des p0uvoirs dont les c011posantes 

sont les suivantes : 

1. Pouvoirs concernant le progranae d'activites annuel. 

- Donner son accord p0ur !'execution du programme d'activites annuel du C.H.C. 

si celui-ci est en conformite avec les obiPctifs et mandat du C.M.C., ainsi 

Qu'avec les capacite3 financieres du Centre. 

2. Pouvo_ir_s concernant les aspects financiers. 

Approuver le bilan, le compte d'exploitation Renerale et les cuaptes hors exploi

tation et annexes de l'exercice courant du ler Janvier au 31 Dece11bre de l'annee. 

Approuver le budget previsionnel du C.H.C. pour l'annee suivante (revenus, 

depen~s fixes, depenses variables, remboursement des dettes, investissements, 

etc ... ) 
- Appruuver le rccrulcmcnt d'un verillcateur aux cumptes pour verifier la ReStion 

et les comptes du C.H.C. 

- Approuver les eventuelles demandes de subventions adressees au Gouvernement. 

~ - Approuver les eventuelles demandes d'appui financier adressees aux bailleurs de 

fonds (PNUD, ONUDI, autres aRences de l'ONU) et aux pays aais (aide bilaterale 

I aide multi-bilaterale) pour completer les financements, pou~. des bourses, pour 

des <ions, etc ••• 

I 
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Approuver les demandes de prets a lonR, moyen et court termes deposees aupres 

des banques de la place financiere locale pour faire face au cout de nouveaux 

investissements (acquisition de nouveaux equipements, nouvelles constructions) 

- Approuver le placement des fonds disponibles 

Approuver les taux des honorair~s pour les prestations du C.~.C. soumis par le 

Directeur du Centre. 
' 
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3. Pouvoirs concernant la structure du C.H.C. ----------------------------

- Approuver tout chang~nt iaportant de la structure du ~.H.C. par rapport a la 

structure initiale ~ ReorRanisation des services existants, 

veaux services ou dep0t de bilan. 

4. Pouvoirs concernant le personnel du C.H.C. 

creation de nou-

>.. . 
- Approuv~r la designation du Directeur par le Hi.nistre de tutelle et le montant de 

remuneration de celui-ci ainsi que les &vantages en nature auxquels il a droit. 

~ - Approuver les nominations aux postes de chefs de services proposees par le Di.rec-

teur du C.H.C. 

~ Approuver la suspension OU la revocation du Directeur de ses fonctions en cas de 

faute grave. 

I 
I 
I 
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Approuver le montant et les conditions d'attribution des indemnites au personnel. ,. 
Approuver :Le texte com:ernant le "Statut du personnel de la societe" souais par 

le Directeur apres consultations avec les representants du personnel. 

ARTICLE 13. - Les attributions du President du Conseil d'Administration sont les 

suivantes : 

- Controler !'execution des decisions et resolutions du Conseil d'Adai.nistration. 

- Convoquer les reunions. 

- Faire respecter la legalite des debats, authentifier les proces-verbaux des ses-

sions et siRner tous Jes actes etahlifl ou ontorises par l~ Conse!tl d'Admlnhl-

trntion. 

Se faire communiquer periodiquement la situation des recettes et des depenses 

du C.M.C. 

Approuver les marches de travaux, de fournitures et de services passes par le 

C.H.C. suivant les dispositions de la reglementation en vigueur. 

- Approuver la necessite (par ecrit) de renouvellement de materiel. 

- Veiller a !'application par le personnel des regles generales determinees per 

le Conseil d'Administration (les regles qui ne relevent pas de la eo11petence du 

Directeur). 

I 

I. 
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SECTIO~ II • DE LA DIRECTION 
~-----------------------------

ARTICLE 14. - I.e Centre· des Hateriaux de Construction est dirige par wi Directeur qui 

assure sa gestion quotidienne. 

ARTICLE 15. - Le Directeur est no..e par decret pris l:n Conseil des Hinistres sur 

proposition du Hinistre de tutelle. 
I, 

ARTICLE 16. - Hors a.is les pouvoirs qui lui sont delegues par le Conseil d' Adainis-

tration, le Directeur a les attributions statutaires suivantes : 

- Preparer et executer le budget du C.M.C. 

- El.aborer le programme de travail ; 

- Gerer le personnel du C.H.C. 

- Coordonner et superviser les activites du C.H.C. ; 

-Representer le C.H.C. dans tous les actes de la vie civile ; 

- Preparer les decisions a soumettre a !'approbation de l~~~torite de tutelle. 

SECTIO~ III • DES SERVICES. -------------------------
ARTICLE 17. - Le Centre des Hateriaux de Construction comprend deux services 

- Im service technique : 

- Un service adainistratif, financier et logistique. 

ARTICLE 18. - L'organisation et le fonctionnement des services seront soumis par le 

Di~ecteur du C.H.C. a !'approbation du Conseil d'Administration et a celle du Hinis

tere de tutelle. 

~ ARTICLE 19. - Le service technique est charge de la realisation des essais, des 

etudes techniques, de l'experimtntation, de la conception des projets, de la promo-

I 

-
I 
I 
I 
I 

* 

tion et des etudes economiques. 

ARTICLE 20. - Le service administratif, financier et logistique a la charge de la 

gestion de !'administration, du meteriel et des finances du C.H.C. 

ARTICLE 21. - Sur proposition du Conseil d'Administration, Wl agent comptable est 

nomme par arrete conjoint du Hinistre de tutelle et du Ministre des Finances et de 

l'lnformatiquc. 

L'agcnt comptdble est place sous l'autorite du Directeur du C.H.C., il 

est charge des maniements des liquidites et autres valeurs realisables et disponibles, 

ii procede au recouvremcnt des creanr~s et regle les dbpenses. 

I 
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11 doit notamment 

- Tenir a jour le Grand Livre Journal 

- Etablir les coapres de gestion : 

- Serier les charges par nature et les produits 

- Degager la 1erge brute 

- Degager la valeur ajoutee ; 

- Etablir le resultat d'exploitation en fin d'annee 
" . - Confectionner le bilan de l'exercice A.coule ; 

- Tenir les comptes annexes comprenant la situation de caisse, de banque, de 

portefeuille, de l'etat des creances, des dettes et des inventaires ; 

- Tenir une comptabilite analytique. 

11 peut etre mandate par le Directeur pour recevoir les significations des saisies, 

arr·ets, oppositions, cessions, transferts, et tous actes ayant pour objet d'arreter le 

paiement des sommes dues au titre du budget du C.H.C. ainsi que des fonds et comptes 
I• 

dont il assure la gestion. 

L'agent comptable doit constituer un cautionnement dont le montant est fixe par 

le Conseil A'Administration. 

11 est responsable de la sincerite des ecritures comptables. Sa gestion est sou

Ilise aux ~-erifications des agents habilites a verifier les ecritures des coaptables 

publics. 

~ATRIEME PARTIE : RF£IME FINANCIE~-Er -~ABLE . 

ARTJC:J.F. 22. - Le tn11IK<·t du f'.c•nl ,.... "''" M111 (1r lnux dt• r.u11NI nu-I lull t•ttl 11111111uJ. 11 

s'execute du ler Janvier au 31 Decembre. ~ budget comprend : 

I. En recettes : 

- Les recettes propres du C.M.C. provenant des produits des prestations qu'il 

fournit aux secteurs prive et public ; 

- Les subventions de l'Etat ; 

- Les dons et legs 

- Les produits des emprunts 

- Les reports des reliquats de l'exercice precedent. 

I 
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2. En depenses : 

Les depenses de fonctionnement 

Les depenses.de personnel 

- Les frais d'entretien des locaux et du aeteriel technique 

- Les depenses d'equipements ; 

Les depenses d'investissement 

- Les charges d'amortissement des materiels 

Les dettes exigibles ; " . 
- Les divers frais approuves par le Conseil d'Administration. 

ARTICLE 23. - La comptabilite du C.M.C. est effectuee conformement aux regles en 

usage dans les etablissements coanerciaux et industriels. 

ARTICLE 24. - 11 est etabli a la fin de chaque annee le bilan et le compte financier 

detaille de l'exercice. Les comptes sont arretes par le Conseil d'Administration 

apres le rapport du Commissaire aux Comptes qui doit proceder notamment : 

1. A la verification de la concordance du bilan avec les ecritures du compte 

financier ; 

2. Au controJ.e de la regularite de ! 'execution du budget. 

ARTICLE 25. - Les excedents eventuels degages feront l'objet d'une decision du 

Conseil d'Administration qui determinera leur utilisation. 

AJ<'l'l(;Lt:: 2(>. - l=:n Cts:t de dl::t:>ulul1u11 du C.M.C., WI llquldtslt!UC !:it!Cts nomme pur 

~ decret. Cette nomination met fin aux pouvoirs des administrat~urs. 

' ' I 
' i IJ 

-

Le solrle de la liquidation est af fecte par decision du Gouvernement et de prefe

rence au profit d'un organisme poursuivant les memes buts et objectifs. 

ARTICLE 27. - Le Decret No PPR/MMPE/90 du I I portant l' orga

nisation, les attributions et les modalites de fonctionnement du Centre des Hate

riaux de Construction (C.M.C.), fixant les attributions de ses organes et deter

minant se3 ressources ainsi que son regime financier est abroge. 

I 
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ARTICLE 28. - Le Hinistre des Hines. du Petrole et de l'Energie et le Hinistre des 

Finances et de l'Informatique sont charges chacun en ce qui le concerne. de l'ap

plication du present Decret qui prend effet pour compter de la date de sa signature. 

ARTICLE 29. - Le present Decret sera enregistre. publie au Journal Officiel de la 

Republique. 

FAIT A N'DJAMENA. LE 

PAR LE PRESIDENT DE I.A REPUBLIQUE 

LE HINISTRE DES HINES. DU PETROLE ET DE L'ENERGIE. 
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Cl>NCLUSION - RECOMMA~'l>ATION. 

I. - Conclusions: 

1. L'etude a connu une phase de lancement tres difficile. Entre le 27 Fevrier 1990 
date de la proposition de T.B.C. prise seulement en reference par le contrat No 90/ 

100 P. mais ne faisant pas partie et le 15 Aout 1990 date de la signature du contrat 

" entre l'ONUDI et T.B.C., aucune assurancen'etait donnee a celui-ci pour qu'il puisse 

travailler a plein rendement. T.B.C. a du interrompre deux fois ses travaux sur le 

terrain au sein du C.H.C. et le cours des enquetes aupres des Entrepreneurs de tra

vaux de batiments: A cela il y a plusieurs raisons. 

a) - Une absence de coherence entre le Ministere des Mines, du Petrole et de l'Energ1e 

et le Programme des Nations Unies pour le Developpement (PNUD). T.B.C. n'avait r~u 

aucune lettre d'accompagnement demandant la soumission des offres techniques et 

financieres, il n'avait pa~ r~u les termes de reference non plus. 

b) - Une confusion totale entre les objectifs et les resultats !'!\al cibles que vou

laient l'un comme l'autre. Pour les experts du PNUD, il etait qustion de Groupement 

d'Interet F.conomique (G.I.E.), du cote du M.M.P.E. l'idee d~n office OU d'une priva

tisation tout court etait de mise. 

c) - TCHAD-BUSINESs-<X>NSEilS a commence a avoir des garanties a partir de la date de 
signature du contrat et surtout a prendre ses responsabilites apres la reunion tri

partite du 13 Juillet 1990 en vue des propositions plus concretes. 

2. Pendunt lu rl!union trip<Jrtite du 13 Juillet 1990, les discussions ont fait appa

ruttreo que le M111.L~lt':rc llt: l 'hmc11'1gc111c11l llu Tcn·itulre, de 1 'Urbanisme et de I 'Habitat 

est le plus approprie pou~ assurer la tutelle du Cf·ntre dans sa nouv~lle ph~se inti

tulee : Projet CHD/90/001 "MATERIAUX ET LOGEMENTS ECONCMIQUES". 

a/ - Le Hinisti!re des Mines, du Petro le et de 1 'Energie a propo:;e qu 'il soi t menage 

une periode de transition d'un an au cours de laquelle le Hinistere d·~ l'Urbanisme 

se familiarisera aver. la gestion du pro jet et en assurer::1 graduellement la direction. 

Sa proposition fut acceptee par Jes participants 

Les argume11ts du M.M.P.E. soot les suivants : 

- Le Hiniste;c de I 'l!rbanisme ne po:;scde pas d'infrastructure de recherches mini~res 

et geol•,giques alors q11e le Ministerc des Minc8, du Petrole et de l 'Energie possede 

une infrastnu lure a11propri&e qui r&r1ond parfaitement a ce f.enrP. ct';ictivites. 

. . . I 
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- Le H.H.P.E. a une mosaique de cadres nationaux dont les profils repondent aux 

criteres des taches du Centre, or que le Hinistere de l'Urbanisme n'en possede point. 

- Le Hinistere de l'Urbanisme est un tout jeune Hinistere. 

3. Depuis la reunion tripartite du 13 Juill~t 1990, il y a eu des signes qui ant 

montre recemment que !'organisation du C.H.C. et particulierement ses affiliations 

ministerielles pourraient changer. Cela pourrait !'amener a l~ transferer au Hinis

tere des T.P. plutot qu'au Hinistere de !'Habitat. Les raisons sont les suivantes 

- La nouvelle phase du projet appelee Projet CHD/90/001 ''HATERIAUX ET LOGEHENTS 
ECONOMIQUES" semble n'avoir pas eu l'aval du siege du PNUD. 

- Le quatrieme document produit par TCHAD-BUSINE.~S-CONSEILS ayant fait ressortir 

des liens organiques assez etroits entre le Laboratoire National du Batiment et des 

Travaux Publics et le C.M.C. a donne de3 idees nouvelles. 

Remarque : Le transfert du C.M.C. au Hinistere des Travaux Publics (T.P.) ne s'est 
pas encore opere officiellement. 

4. Les liens entre le C.M.C. et L.N.B.T.P. sont les suivants 

a/ Au niveau des formes : 

- Le C.H.C. et L.N.B.T.P. sont tous les deux des etablissements publics scienti

fiques, a caractere industriel et commercial. dotes de la personnalite morale 

et de l'autonomie financiere. 

b/ Au niveau des objets 

Le C.M.C. aussi hien (j11e L.N.R.T.P. ont pour ohjPt : 

Le realisation des etudes et essais experimentaux necessaires a l'etablissemen~ 
des projcts de genie civil ; 

L'execution des controles de qualite et de mise en oeuvre des materiaux 

L'adaptation de certaines techniques aux specificites locales 

- Assurer la formation desfechniciens et autres dans leurs domaines respectifs 

de competence ; 

- La realisation des inventaires regionaux des ressources en materiaux en vue 

de les selectionner et de promouvoir leur exploitation. 

. . . I ... 

t /j 
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cl Au niveau de leurs organigraDBDes 

Le C.M.C, et L.N.B.T.P. ont chacun un organigramme qui comporte 

- u~e direction ; 

- Un service technique 

- Un ~rv:i.ce aclministratif et financier. 

d/ Au niveau des deux regimes financiers : 

Leurs deux budgets sont annuels et ils s'executent du ler Janvi~r au 31 llecembre. 

Les deux budgets comprennent : 

F.n recet tes : 

les recettes propres provenant des produits des prestations de services qu'ils 

f ournissent ; 

- les produits des locations, equipements et autres biens des laboratoires ;· 

- les droits d'auteur sur les publications, inventions ou procedes brevetes ; 

- les subventions de l'Etat ; 
i• 

- les dons et legs. 

En depenses : 

- les depe~ses de fonctionnement 

- les salaires du personnel 

- les frais d'entretien des locaux et du materiel technique 

- les depenses d'equipements ; 

- les depenses d'investissement 

- les charges d'amortissement des materiels 

- les dcttcs cxigiblc~ ; 
- 101t tllvor1t frulet 11ppru11v£m p111 1~, C:umn.•11 •l'A1l111i11lnl1ullu11. 

5. La bonne marche du Centre repose aujourd'hui sur la capacite de l'equipe en place. 

Un jalon important a ete pose par l'ancien Conseiller Technique Principal (C.T.P.) 

Hr. SEBASTIEN D'ORNANO dont la valeur technique n'est pas a prouver ; logiquement, il 

ne doit pas se poser de probleme de la poursuite du projet a la fin de !'assistance 

du PNUD. Un noyau d'experts nationaux susceptibles d'assurer la.releve et ayant tech

niquement des competences pour la poursuite du proje~ la gestion financiere et des 

ressources humaines existe. 

6. Le Centre des Materiaux de construction est economiquem~nt viable car l'etude 

economique et financiere a prouve qu'il est rentable. 

Apres la refle~ion engagee sur son devenir et la mise au point de ses statuts, il est 

maintenant question que son orientation physique soit determinee. 

I 
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II. RECOMMANDATIONS. 

1. Au terme de l'etude et apres toutes les lei;ons tirees des deux reunions tripartites 
relatives au devenir du C.M.C., l'avis de la mission d'etude est que le transfert sys-

tematique du C.H.C. au Hinistere des Travaux Publics n'est pas le plus approprie. 

2. En dehors des arguments qui soutiennent l'une OU l'autre des deux options a savoir 
le transfert du C.H.C. au Hinistere des T.P. ou son maintien sous la tutelle du M:i.nis-

tere des Hines, duPetrole et de l'Energie, d'autres justifications pas des moindres 

meritent une reflexion objective, 

a/ - Le transfert du C.H.C. au H.T.P. implique sa fusion avec 

'· . 
L.N.B.T.P. compte tenu 

de la similitude de certaines de leurs dispositions statutaires citees plus haut. De 

cette fusion naitra une entreprise gigantesque dont les contours seront difficiles a 
maitriser. 

b/ - L'interet du TCHAD est d'avoir des entreprises de moyennes dimensions dont la 

gestion serait dans les limites de ses capacites (ressources humaines surtout} et 

non de proceder au montage des "conglomerats" ou des "combinat{;" dont les techniques 

de gestion soot nettement hors de ses resso•irces. 

3. La mission d'etude propose le maintien du C.M.C. dans ses dimensions actuelles et 

sa continuite sous la tutelle du H.H.P.E.: A cela, il ya des raisons : 

a/ - Les resultats obtenus par le C.H.C. soot globalement positifs notamment l'etat 
d'avancement des activites 

- activite chaux 

activite brique en terre stabilisee (H.T.S.) 

- ar.tivite tuile ; 

- chantiers en cours 

- contrats avcc lcs Entrepreneurs 

- formation et ressources humaines. 

b/ - L'equipe en place est dynamique et acquiert de plus en plus de l'~xperience. 

cl - Le Ministere des Mines, du Petrole et de l'Energie possede des outils neces

saires (une direction des recherches minieres et geologiques et une direction des 

etudes) pour le plein epanouissement du C.M.C. sous sa houlette. 

di - L'analyse economique et financiere a fourni des elements probants quant a la 

ViJbilite economique et financiere du C.M.C. 

- Les investissements dont le cout global s'eleve a 194.970.000 (evaluation faite 

sur la base des valcurs d'origines) y compris les montants du terrain, du hangar 

et une partie du bureau qui appartiennent a la SETUBA ; sont a mettre dans le 

compte de la credibilite du Centre en tant qu'entreprise 

- Les emplois et les ressources s'equilibrent a peu pres. 

I 
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L'exploitation est rentable car la marge beneficiaire est assuree. 

le C.M.C. n'a pas de dettes exigibles. 

el - Le C.M.C. est des9rmais dote des statuts qui lui offrent un cadre approprie 
pour l'epanouissement de ses differentes taches, pour son existence en tant qu'en-

tite juridico-economique viable et financierement autonome. 

4. L'orientation du projet dans la direction proposee par la mission d'etude demande 

Ce ' I I, a/ - Pour la poursuite des activites du ntre apres 1 assistance du PNUD et de 

l'ONUDI, il est urgent que l'equipe des nationaux mise en place soit renforcee quali

tativement et quantitativement. 

bl - Trouver une solutiondef initive avec SE11JBA au sujet de ses differentes i.mmobili-

sations et surtout concernant le terrain. La formule actuelle de location n'est pas 

une solution permanente, le C.H.C. doit pouvoir acquerir un terrain propre a lui. 

cl - Une attention particuliere doit etre accordee a la logistique (bureaux, salles 

de reunion, salles de classes, hangar etc ... ). , .. 

d/ - Tenir une gestion rigoureuse des stocks. 

. 

el - Mettre en place une comptabilite si possible informatisee. La comptabilite in

terne doit etre capable de tenir a jour les documents comptables, le Grand Livre 

Journal, confectionner a la fin de l'annee le bilan et dresser les comptes d'exploi

tation et hors exploitation. 

fl - La nomination a la direction du C.H.C. d'un cadre national capable, enthousiaste, 

ouvert et experimente qui doit etre capable de collaborer dans l'harmonie avec le 

C.T.P. et cmfin, ctre Ull bun ge~tJunnulre. 



ANNEXES ET BIBLIOGRAPHIE 

! 
I 

l 



l:!H 

============================================================================ 

A N N ~ X E S ET B I B L I 0 G R A P H I E 

=========================================================================== 



' I 
I 

' I 

I 
I 
I 
I 
I 

l 

EXQUETE Sl'R LES E\TREPRISE5 LOC\LES OE TR..\\"AUX DE BATI~!UTS 

QUESTIOXXAIRE -
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I. Les Entreprises et le Marche de la Construction. 

II. Formation et qualification du personnel des Entreprises 

de construction. 

III. F.quipement des Entreprises de Construction. 

IV. C.estion des Entreprises de Construction. 

V. Structures d'appui aux F.ntreprises de Construction. 
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=========================================================== 

F 0 R M U L A I R E A RE~tPLIR 

=========================================================== 
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~om et Prenom du Gerant 

S-1~ :ivnali te 

Denomination de l'Entreprise 

···························································-······-····· 

Capital Social 

OFIJET DE L.\ SOCIETE. 

Localisation Rue •..•..........•..•..... A\·enue 

Arrond. Carre 

Concession . . . . . . . . . . . . . . -.... ' etc ••••••••••••••..•• 

Chiffre d'Affaire ~nsuel ou :\nnuel 

........................................ 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 

. . . .. . . . . . . .. . . . . . . . . . .. .. . . .. . . . . 

Autres Adresses Tel. ................................ 

Telex ........................................ 

Fax ............................................ 



I. LES ENTREPRENEURS Er LE HARCHE DE OONSTROCTION. 

I. REPARTITION DE L'ACfIVITE DE L'ENTREPRENEUR : 

Marche public (d'Etat) 

Marche prive 

- Construction neuve : 

% OU •• • •• • • • •. • • •. • • m2 

% OU ••••••••••••••••• m2 

% OU • • • • • • • • • • • • • • • • m2 

- Construction a rehabiliter : •••••••••••••••• % OU •••••••••••••••• m2 

- Batiments recevants du public : ..•••••.•••.• % ou ••.•••••••.•••••• m2 

- Habitation : •••••••••••••••••••••••••••••••• % ou ••.•••••.••••••• m2 

2. ~ATIJRE DES TRAVAUX : 

- Grosse oeuvre (fondation, ma~onnerie, couverture) : .•.••••.••••••••••• 

- Seconde oeuvre { menuiserie. electricite, plomberie) : ••••.•••.•.•.••• 

3. RECHERCHE DU M..\RCHE 

- par reponse a des Appels d'Offres : •••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

- par contact personnel : ...........•.•..•.•••.••.••.••.••••••••..••...•• 

- en liaison avec un bureau d'Etudes : ••••••••••••••.•••••••••••••••••••• 

4. AVEZ-VOUS DES DIFFICULTES A TROU\'ER DES MARCHES ? 

- Publicite 

- Promotion 

:: .,, •• "' "'.V \ 
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II. FORMATION ET QUALIFICATION DU PERSONNEL DES 

ENTREPRISES DE CONSTRUCTION 

1. Otef d'Entreprise age 

- formation technique 

- formation en gestion 

- Nombre d'annees d'experience 

2. Responsable de la conception du projet et preparation des devis 

age 

- formation technique 

- formation en gestion 

- Nombre d'annees d'experience 

- permanent ou non dans l'entreprise 

3. Responsable du suivi des travaux et du chantier 

age 

- formation technique 

- formation en gestion 

- Nombre d'annees d'experience 

4. Ouvriers qualifies permanents 

Qualification Jugement 

• Bon 

• Moyen 

Mediocre 
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S. Ouvriers qualifies temporaires 

6. 

7. 

Quelles soot les qualifications les plus dures a trouvers ? 

QUESTIONS OUVERTES 

Etes-vous satisfait de la competence professionnelle de votre personnel ? 

Que pensez-vous de la formation professionnelle dans la construction ? 

Est-ce que la formation professionnelle est importante pour la \·ie de 

l'Entreprise? 
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III. EQUIPEMENT. 

1. Equipement actuel 

............................ 

2. Mode d'acquisition de l'equipement 

- recuperation 

- achat comptant 

- achat grace a un emprunt 

age 

3. Quel equipement voudriez-vous acheter maintenant ? 

etat 

4. Pourquoi ne les avez-vous pas acheter au demarrage de vos activites ? 

5. Que pensez-vous d'un systeme de location pour avoir de l'equipement 

pour la duree d'un chantier ? 

6. Si cela YOUS interesse, quel eouipement YOUS int~resserait de plus ? 
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IV. GFSTION DES ENTREPRISES DE OJNSTRUCTION 

l. Qui assure la comptabilite de l'entreprise? 

- Formation 

- Experience 

- Permanent ou non 

2. Etes-vous satisfait ? 

3. Faites-vous des previsions pour vos depenses et votre Tresorerie ? 

- Si oui. comment procedez-vous ? 

- Sinon, pourquoi ? 

4. F..st-ce qu'un svsteme de conseil vous interesserait pour votre gestion ? 

5. Quelles sont vos dif f icultes financieres ? 

- Tresorerie 

- trouver du capital 

- obtenir des emprunts 

6. Pour la Tresorerie, d'ou viennent les difficultes ? 

7. Que pensez-vous des Banques ? 

8. Lorsque vous faites une demande de financement a la Banque, qui prepare 

le dossier ? 
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V. STRUCTURE D' APPUI AUX E.\'TREPRISES DE OONSTRUCTION 

1. Ets-vous adherent a une association professionnelle ? 

2. Si oui, laquelle et pourquoi ? 

3. Avec guelles institutions du Gouvernement etes-vous en rapport ? 

4. Pensez-vous Qu'un Bureau de Conseil Technique pour !'assistance des 

Entrepreneurs pourrait vous aider dans votre activite et dans Quel 

domaine serait-il le plus necessaire ? 

I I 
I I -· 

,-, 
l_J 

,--, 
I I L_, 

r--
1 I 
L __ , 

I I 

LJ 

I I 

LJ 

Formation en gestion 

Formation technique 

Recherche de nouvelles techniques et nouveaux materiaux 

Location d'equipement 

Conseil pour la conception et preparation du projet de chantier 

Suivi de chantier 

Conseil en comptabilite et en gestion 

Achat groupe des approvisionnements des matieres premieres. 
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5. Si un Bureau de Conseil Technique se cree, pensez-vous que les 

Entrepreneurs voudront souscrire quelques actions a son Capital ? 

6. Si oui, personnellement seriez-vous volontaire ? 

7. Un tel Bureau devrait avoir quel statut ? 

,~---
1 I 
I I ____ i Service Admini5tratif 

Etablissement public (Etat + Entrepreneurs) 

,~---

' I '~---
Cooperative des Entrepreneurs 
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VI. SI'RUCTIJRE D' APPUI AUX ENTREPRENEURS 

L Quelle structure d 'appui 

Societe privee 

- Autre 

SAR L 

2. Pour etre vraiment utile, comment organiser un tel Bureau ? 

3. Savez-vous ce que c'est qu'une societe inmobiliere ? 

4. Est-ce que cela serait utile pour les Entrepreneurs ? 

5. Savez-vous ce gue c'est gu'une Societe d'Eguipement ? 

6. Est-ce gue cela serait necessaire ? 

7. Avez-vous entendu parler du Centre des Materi.aux de Construction (C.M.C.) ? 

8. Avez-vous visite le C.M.C. ? 

9. Que pensez-vous du C.M.C. ? 

Fait a N'Djamena, le 

Signature du Gerant de l'Entreprise. 
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